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I- Préambule 
A) Le PAPI en quelques mots 

 
CADRE NATIONAL 
 

Créé en 2003, les Programmes d’Actions de Prévention des Inondations (PAPI) visent à réduire les 
conséquences des inondations sur les territoires à travers une approche globale du risque, portée par un partenariat 
entre les services de l’Etat et les acteurs locaux. Ces programmes traitent le risque inondation de manière globale, à 
travers des actions combinant gestion de l’aléa (réhabilitation des zones d’expansion des crues, ralentissement 
dynamique, ouvrages de protection…) et réduction de la vulnérabilité des personnes, des biens et des territoires. 

La mise en œuvre de ces programmes repose sur une gouvernance partenariale rassemblant acteurs locaux et 
services de l’Etat, réunis autour d’une vision partagée à la fois du risque inondation sur le territoire et des mesures à 
prendre localement pour en réduire les conséquences négatives. 

L’animation de cette dynamique territoriale est portée par une collectivité locale ou un groupement (conseil 
général, communauté d’agglomération, syndicat mixte…) qui constitue la structure pilote du PAPI. Celle-ci 
contractualise avec l’Etat et les acteurs locaux dans le cadre d’une convention pluriannuelle qui fixe les modalités de 
mise en œuvre du PAPI. 

Le cahier des charges des PAPI 2 a vu le jour en 2011 à la suite d’un bilan de la mise en œuvre de ces 
programmes sur la période 2003-2009. Les « PAPI 2 » constituent alors un dispositif de transition préparant la mise en 
œuvre de la Directive Inondation et à ce titre, ils porteront sur l’ensemble des types d’inondation (débordement de 
cours d’eau, ruissellement, remontées de nappes, submersions marines…). Le PAPI du Lez fait donc partie de ces PAPI 
« 2ème génération ». 

Pour être labellisés, les projets doivent s’appuyer sur un diagnostic précis du risque sur le territoire, une 
stratégie locale explicite, et un programme d’actions équilibré alliant actions sur l’aléa et réduction de la vulnérabilité, 
développement de la culture du risque et préparation à la gestion de crise. La démarche doit être intégrée aux autres 
politiques publiques mises en œuvre localement, comme celles liées à la préservation de l’environnement et à 
l’aménagement du territoire. 

La sélection des dossiers s’effectue alors au fur et à mesure, à travers un processus de labellisation national. 
Ce label ouvrira droit à des financements de l’Etat issus principalement du Fond Barnier. 

 
Le cadre pour la labellisation des PAPI a évolué vers un nouveau cahier des charges sur la base des 

enseignements issus de l’expérience acquise depuis 2011 et des recommandations du rapport du CGEDD. Ce nouveau 
cahier des charges PAPI 3 soumis à la consultation du public et mis en application à compter du 1er janvier 2018 apporte 
notamment les évolutions suivantes : 

- Une meilleure prise en compte des enjeux environnementaux 
- La recherche de solutions alternatives aux projets de travaux (zones d’expansion de crues, ouvrages de 

protection…) 
- Une consultation du public 
- L’appui à la prise de la nouvelle compétence GEMAPI 
- La prise en compte des inondations par ruissellement 
 

 (D’après le cahier des charges national et le CEPRI) 
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B) Le territoire 
 
Périmètre 

 

 

 

 

 

 

 
 
Le bassin versant 
 

Le Lez est un affluent rive gauche du Rhône, un des premiers qui ait un caractère méditerranéen marqué. Tout 
au long de son parcours de 75 km depuis le versant oriental de la Montagne de la Lance jusqu’à l’exutoire avec le 
contre canal, le Lez traverse 28 communes (situées sur les départements de la Drôme et du Vaucluse) et reçoit de 
nombreux affluents. Le Lez recueille aussi directement ou indirectement de l’eau des différents canaux d’irrigation 
dont les principaux sont le canal du moulin, le canal du Comte et le canal de l’Aulière.  

 
Il draine ainsi un bassin de 455 km² jusqu’à son exutoire naturel. Le climat régional est de type méditerranéen 

et se caractérise par des étés chauds et secs et des hivers doux. Les précipitations sont peu fréquentes mais 
généralement importantes (notamment en automne, saison la 
plus arrosée). Les vents sont orientés par les reliefs qui bordent 
la vallée du Rhône. 

 
Le Lez présente un bassin versant de forme allongée. Sur 

sa partie supérieure, il s’écoule au fond d’une vallée étroite et ne 
reçoit qu’un seul affluent important, la Veyssanne. 
Sur la partie médiane du bassin, le Lez reçoit ses 3 plus gros 
affluents : la Coronne, le Talobre et l’Hérin. L’ensemble des 
cours d’eau s’étire selon un axe Nord-Est – Sud-Ouest. Dans la 
partie basse du bassin, qui s’oriente vers l’ouest, le Lez ne reçoit plus d’affluent important mais est l’émissaire de 
nombreux canaux d’irrigation qui sillonnent la plaine.

Le périmètre du 
Programme d’Actions  
de Prévention des 
Inondations est le 
périmètre du bassin 
versant du Lez. 
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C) La mise en œuvre du PAPI 
 
Le SMBVL : Structure pilote  

 
Le Syndicat Mixte du Bassin Versant du Lez (SMBVL), établissement public, a été créé en 1997 sous l’emprise 

des événements naturels de sécheresse et de graves inondations survenus au cours des décennies 80 et 90. Il 
rassemble 5 communautés de communes comme structures membres : Baronnies en Drôme provençale, Dieulefit 
Bourdeaux, Enclave des Papes Pays de Grignan, Rhône Lez Provence, Drôme Sud Provence. 

 
Ses missions prioritaires sont d’assurer la protection des personnes et des biens contre le risque d’inondation du 
Lez et de ses affluents et, en ce sens, plus généralement : d’assurer la gestion, l'entretien, la restauration, 
l'aménagement et la mise en valeur des cours d’eaux non domaniaux constitués par la rivière Lez et l’ensemble 
de ses affluents, des milieux aquatiques, des milieux associés et du réseau hydrographique du bassin versant, 
conformément aux articles L 151.36 à L 151.40 du Code Rural. 
Le comité de pilotage  

 
Le Comité de pilotage du PAPI est constitué des membres de la commission « gestion des inondations, 

restauration physique des milieux et des zones humides » de la CLE du SAGE. Cette commission émane elle-même 
de la CLE et est donc composée de trois collèges : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE 

Collège des 
collectivités 
territoriales : 
o Elus représentants 

des communes,  
o Regroupements de 

communes, 
o Syndicats de rivière 

et eau potable, 
Départements 

Représentants de l’Etat : 
o Préfet coordonnateur de bassin 
o Direction Départementale des 

Territoires (DDT) 
o Direction Régionale de 

l’Environnement de 
l’Aménagement et du Logement 
(DREAL) 

o Délégation de l’Agence de l’Eau, 
et, Office Français pour la 
Biodiversité (OFB), 

o Direction Départementale de la 
Protection de la Population 
(DDPP) 

Usagers :  
o Chambres d’agriculture, Chambres 

du commerce et Industrie,  
o Comité départemental du 

Tourisme, 
o Fédérations de pêche,  
o Fédération Rhône-Alpes de 

Protection de la Nature (FRAPNA),  
o Compagnie Nationale du Rhône 

(CNR) 
o Association pour la Défense des 

Riverains du Lez,  
o Syndicat de Gestion de la Ressource 

en Eau dans la Drôme (SYGRED)  
o Associations d’irrigants 
o France Nature Environnement 

(UDVN 84) 

23 membres 9 membres 

14 membres 
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Le comité technique  

 
A ce Comité de pilotage s’ajoute un Comité technique formé notamment des représentants des services 

de l’Etat des deux régions concernées : Région, DREAL, DDT, SIDPC, OFB, Agence de l’eau, Conseils Généraux. Un 
représentant du SMBVL est également présent au Comité technique. 

En fonction de l’ordre du jour des réunions, d’autres personnes peuvent être invitées, en particulier des 
représentants des autres maitres d’ouvrage porteurs d’actions et services techniques des communes concernées. 
 

Le diagnostic de l’exposition du territoire aux risques d’inondations a été dressé avec l’ensemble de ces 
acteurs dans le cadre du diagnostic du PAPI. Les pistes d’action dégagées et constituant la stratégie du territoire 
face aux risques hydrauliques résultent de cette dynamique de co-construction et de co-réflexion. Elles ont recueilli 
l’approbation des acteurs. 

 
 

L’animation du PAPI 
 
L’équipe en charge du contrat de rivière et du SAGE est mobilisée dans le cadre du programme d’actions 

du PAPI. De plus, le recrutement d’un chargé de mission PAPI a été réalisé. Celui-ci est chargé d’assurer la 
communication et la sensibilisation autour du risque inondation. Cet agent pilote et anime les actions du PAPI en 
s’appuyant sur les personnes actuellement en place au sein du SMBVL. Il a également pour mission de sensibiliser 
aux « bonnes pratiques » d’aménagement et d’occupation du territoire. Le chargé de mission PAPI joue un rôle clé 
dans la sensibilisation et l’accompagnement des élus locaux dans l’intégration des risques hydrauliques dans les 
politiques d’aménagement du territoire. 

 
  

D) Le PAPI en quelques chiffres 
 

 2014 : Année de labellisation du PAPI du Lez 
 2 régions et 2 départements concernés (Provence-Alpes-Côte d’Azur, Vaucluse – Auvergne Rhône-

Alpes, Drôme) 
 6 : durée en années du PAPI (2015-2021) 
 28 communes sont comprises dans le périmètre du programme d’action 
 13 517 508 : Somme totale en millions d’euros des actions du PAPI du Lez 
 5 partenaires : Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, région PACA, 

département Vaucluse, Agence de l’eau, département Drôme 
 3 maitres d’ouvrages : Le principal, de par ses compétences est le SMBVL. Les communes de 

Bollène et de Valréas sont également maîtres d’ouvrage de certaines actions. 
 24 actions à mettre en œuvre  
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Chronologie de l’élaboration 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

D) Stratégie d’actions définie en 2014 
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La stratégie a été élaborée en concertation avec l’ensemble des acteurs du bassin concerné par le risque. 
Les axes et les actions ont été sélectionnés de telle manière que leur combinaison réponde au mieux aux 
nombreuses problématiques soulignées par le diagnostic du territoire. 

 
Les grands axes d’actions définis sont : 
 

0- Animation et pilotage du PAPI  
 Mettre en œuvre des moyens humains pour développer une culture du risque et sensibiliser aux 

« bonnes » pratiques d’aménagement et d’occupation du territoire 
 

1- Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque 
 Développement de la culture du risque 
 Sensibilisation aux bonnes pratiques d'aménagement et d'occupation du territoire 
 Ne pas aggraver le risque de ruissellement 

 
2- Surveillance, prévision des crues et des inondations 

 Anticiper un phénomène critique en reliant les outils existants 
 

3- Alerte et gestion de crise 
 Mise à jour des Plans Communaux de Sauvegarde (PCS) 
 Tester les outils d'alerte et de gestion de crise mis en place 
 

4- Prise en compte du risque inondation dans l’urbanisme 
 Ne pas aggraver le risque de ruissellement (en relation avec l’axe 1) 
 

5- Actions de réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens 
 Ressuyage des secteurs type "cuvette" 
 Mise en place des actions de réduction de la vulnérabilité 
 

6- Ralentissement des écoulements 
 Optimiser le potentiel d'écrêtement des plaines naturelles 
 Surveiller les cotes des fonds de lits et intervenir en cas d'engravements 

 
7- Gestion des ouvrages de protection hydrauliques 

 Plan d'action sur les digues classées C et B 
 Protection des communes contre les crues 

Ralentissement des écoulements 
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II- Suivi technique et financier 
2016 – 2020 

 

 

Description des actions détaillées 

 
 



Fiche 0A 
Animation et mise en œuvre du PAPI 
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Etat d’avancement en 2020 
Action « terminée » 
Action « en cours » 

Action « programmée ultérieurement » 
Action « non engagée » 

 

Descriptif de l’action 
 

L’importance du contenu du présent 
programme, la taille du territoire couvert, et la 
volonté de tenir les délais nécessitent la mise en place 
d’une équipe technique adéquate au sein de la 
structure pilote. Cette équipe « PAPI » du SMBVL, en 
plus du recrutement d’un chargé de mission, 
s’appuiera sur les compétences en hydraulique, en 
hydro géomorphologie, et en communication déjà 
présentes dans la structure. 

 

Besoins identifiés : 
Au sein du SMBVL : un chargé de mission dont la 
mission sera décomposée en 2 parties : 

- 75% du temps affecté à la mise en œuvre des 
actions du PAPI, à l’assistance des communes 
du BV et des autres maitres d’ouvrages, et à 
l’assurance de la coordination générale du 
programme. 

- 25% du temps affecté à la mise en œuvre des 
actions transversales de communication et 
de sensibilisation sur le risque hydraulique. 

 
Plan de financement 

 
  

 

 

 

 
 
Dossiers de demande de subvention 

 

 Dépôt annuel du dossier demande de subvention « Poste animateur PAPI » 
Montant déposé chaque année : 62 500 € TTC 



Fiche 1A-01 
Etude et pérennisation des Plus Hautes Eaux Connues (PHEC) 
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Etat d’avancement en 2020 
Action « terminée » 
Action « en cours » 

Action « programmée ultérieurement » 
Action « non engagée » 

 
Descriptif de l’action 
 

Afin de sensibiliser les citoyens au risque 
inondation et de développer la mémoire et la 
conscience du risque, la pose de repères de crues 
apparaît comme une réponse adaptée. Ces repères 
améliorent du même coup la connaissance sur le 
risque et renseigne sur les aléas résultants des crues 
historiques. Le partage de la connaissance et des 
phénomènes d’inondation est un élément majeur 
dans le développement de la culture du risque à 
l’échelle du bassin versant. 

 

Plusieurs étapes : 
- Inventaire des repères de crues existants en 

partenariat avec des associations de sinistrés 
et les communes. 

- Etude et inventaire de sites potentiels pour la 
pose de nouveaux repères de crues. 

- Matérialisation de nouvelles laisses de crues 
en utilisant le macaron officiel du Ministère 
dans les lieux publics fréquentés et exposés 
au risque inondation.

Objectifs : 
- Pérenniser et transmettre la conscience du risque à l’ensemble de la population, 
- Développer la culture du risque sur le territoire 
 

Plan de financement 
 
  

 

 

 

Dossiers de demande de subvention 

 Dépôt du dossier demande de subvention en février 2018 
 Montant déposé : 5000 € HT (estimatif réalisé pour la pose de 5 repères de crues)

8 
9 
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Mise en œuvre de l’action 2016 - 2020 

 

 Recensement des repères de crues potentiels pouvant être valorisés : 

Un premier recensement oral a été effectué auprès des élus rencontrés lors de l’état des lieux des documents PCS 
(Plan Communal de Sauvegarde) et DICRIM (Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs) sur les 
communes du bassin versant de février à avril 2017. Les échanges avec les élus des communes du territoire ont mis 
en évidence plusieurs sites de pose potentiels : 

- Taulignan (pont Marinier) (déjà présent mais altéré) 
- Bouchet (Lavoir) 
- Montjoux (salle des fêtes) 
- Bollène (pont de Chabrières) (déjà présent mais altéré) 
- Valréas (immeuble la Gaillarde) 

 
  Formation aux relevés de crues / laisses de crues 

Sandrine BATUT (animatrice SAGE, SMBVL) et Benjamin PERROT-MINNOT (animateur PAPI, SMBVL) ont suivi la 
formation au relevé de repères de crues dispensée par la DREAL à Draguignan le 27 juin 2018. Cette journée de 
formation a permis aux agents SMBVL d’apprendre à utiliser les outils de relevés et de connaître les bonnes 
pratiques de mise en œuvre de ces derniers. 

 
 Relevé des repères de crues existants et intégration à la base de données nationale :  

En août 2018, les marques gravées se situant sur les piles des ponts de Taulignan/Valréas (pont Marinier) et de 
Bollène (pont de Chabrières) ont été intégrées à la base de données nationale disponible sur le site internet 
www.reperesdecrues.developpement-durable.gouv.fr/. 
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 Extrait de l’intégration de la marque gravée du Pont de Chabrières (Bollène) à la base de données nationale du site : 

https://www.reperesdecrues.developpement-durable.gouv.fr/site/pont-colonel-de-chabrieres 

 
 Travail de recherche aux archives départementales Vaucluse  

Début 2019, Sandrine BATUT (animatrice SAGE, SMBVL) et Benjamin PERROT-MINNOT (animateur PAPI, SMBVL) se 
sont rendus aux archives départementales Vaucluse (Avignon) dans le but de rechercher des documents 
permettant de découvrir de nouveaux repères de crues sur le bassin versant du Lez. Les archives préfectorales, 
journalistiques et photographiques en rapport avec les précédentes crues du Lez ont ainsi été consultées. 

 

Ce travail de recherches aux archives départementales Vaucluse fut très enrichissant mais néanmoins infructueux. 
Aucun nouveau site d’implantation de repères de crues n’a été découvert suite à la consultation des archives 
photographiques, départementales et journalistiques des époques des différentes crues du Lez.  
 
 

 Rencontre avec les communes présentant des sites d’implantation potentiels 

En 2019, les Maires et élus des communes de Montjoux et Bouchet ont été rencontrés dans le but de valider 
politiquement la pose d’un repère de crues sur leur territoire : 

- Bouchet : lavoir au rez-de-chaussée de la Mairie (inondation de l’Hérin 1993) 
- Montjoux : Salle des fêtes (inondation du Lez 1993) 
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 Rencontre avec la commune de Montjoux : Niveau du Lez atteint lors de la crue du 1er octobre 1993 à la salle des 

fêtes de Montjoux. 
 
 

 Rafraichissement/regravure des marques gravées du pont de Chabrières et du pont 
Marinier 

Les marques gravées présentes sur les piles des ponts de Chabrières (Bollène) et Marinier (limite administrative 
Taulignan/Valréas) sont très anciennes et nécessitent un fort rafraichissement, une regravure et une pigmentation 
afin d’assurer leur pérennisation dans le temps. 

- Mars 2020 : Visite sur le terrain avec le sculpteur-graveur : estimation du coût et du temps de travail 
- Juin – juillet 2020 : Travail du sculpteur-graveur sur sites 
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Intervention sculpteur : pont Marinier (Taulignan/Valréas) : 15 juillet 2020 
 
 
 

 Rencontre SMBVL/Grand Delta Habitat (Valréas) 
 

Le secteur de la Gaillarde où sont installés des logements sociaux HLM sur la commune de Valréas a été très 
fortement touché par l’inondation du Lez en 1993. Ce site sensible est donc un lieu d’installation potentiel de 
repères de crues afin, d’une part, de sensibiliser la population y résidant et d’autre part, de développer la culture 
du risque auprès d’elle. 

- Mars 2020 : Rencontre avec Grand Delta Habitat pour ouvrir le dialogue concernant la pose d’un repère de 
crues sur l’un des HLM du secteur de la Gaillarde. 
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Bilan 
 

+ 
 Rafraichissement et regravure de deux marques gravées (dont une de 1833) 

permettant la pérennisation dans le temps de celles-ci, 
 3 poses de repères de crues sur des sites d’implantation disposant d’une forte 

visibilité pour le grand public, 
 Intégration des sites de repères de crues à la carte interactive du SMBVL consultable 

sur www.smbvl.fr. 
 Intégration des marques gravées et des nouveaux repères de crues à la base de 

données nationale. 

- 

 Retard pris dans la mise en œuvre de l’action dû au processus de validation politique 
et au travail de recherche consistant à identifier de nouveaux lieux d’implantation, 

 Travail de recherche aux archives départementales Vaucluse infructueux. 

 

 

Indicateurs 
 

Nombre de repères de crue posés  0 

Nombre de communiqués de presse  0 



Fiche 1A-02 
Assistance à la maitrise d’ouvrage pour l’élaboration et la diffusion de 
DICRIM 
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Etat d’avancement en 2020 
Action « terminée » 
Action « en cours » 

Action « programmée ultérieurement » 
Action « non engagée » 

 
Descriptif de l’action 
 

En 2020, toutes les communes du bassin versant du 
Lez ont réalisé leur PCS, mais il est nécessaire de 
communiquer à la population les différentes 
informations sur les risques présents sur le 
territoire. Cette communication se fait à partir de 
l’élaboration d’un Document d’Information 
Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM), 
obligatoire pour les communes dotées d’un PCS. 

Objectifs : 
- Améliorer la conscience du risque par des 

actions d’information voire de formation. 
- Pérenniser et transmettre cette conscience 

aux générations à venir et aux riverains. 
- Cultiver cette culture du risque. 

 

Plan de financement 
 
  

 

 

 

 
 
Dossiers de demande de subvention 

 

 Action réalisée en interne avec l’appui de l’outil wiki-predict du prestataire Predict’Services : aucun 
dossier de demande de subvention déposé. 
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Mise en œuvre de l’action 2016 - 2020 
 

 Etat des lieux des documents PCS et DICRIM : 

De février à avril 2017, un état des lieux des Plans Communaux de Sauvegarde (PCS) et des Documents 
d’Information Communaux sur les Risques Majeurs (DICRIM) a été réalisé par le chargé de mission PAPI. Environ 10 
% des communes du territoire avait alors réalisé leur DICRIM. Cette visite auprès des communes a été l’occasion de 
présenter aux élus le DICRIM personnalisable mis en œuvre par Predict’Services et de les sensibiliser à l’utilisation 
de celui-ci. 
 

 Présentation du DICRIM personnalisable par Sébastien Garcia (Predict’Services) : 
 

Mise à jour wiki-predict par le prestataire Predict’ Services : 
Présentation par Sébastien GARCIA (référent Predict’ sur le bassin versant du Lez) du DICRIM personnalisable aux 
communes lors de sa visite annuelle : 

- DICRIM éditable sous format pdf, 
- Personnalisation des risques à faire apparaître, 
- Validation et homologation de la préfecture Hérault du document, 
- Mot du Maire, logo, photos pouvant être intégrés, 
- Informations personnelles à remplir (adresse site web, moyens d’alerte, lieux d’hébergement…). 

 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait du DICRIM personnalisable mis en œuvre par Predict’Services 
 

 Assistance à l’élaboration des DICRIM 
 

Les communes de Valréas, Visan et Rochegude ont fait appel au SMBVL pour bénéficier d’une assistance du SMBVL 
dans l’élaboration de leur DICRIM au cours de l’année 2019. 
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Bilan 
 

+ 
 Mise à jour wiki-predict de Predict’Services permet désormais aux communes de 

disposer d’un DICRIM personnalisable. 
 

- 

 

 

 Mobilisation des communes dans l’élaboration du DICRIM extrêmement difficile 
 Faible taux d’élaboration du DICRIM sur les 27 communes du bassin versant : 48 % 

 

Indicateurs 
 

Pourcentage de communes dotées d’un DICRIM 

 

En 2020, 13 communes sur 27 (48 %) disposent d’un DICRIM et l’ont mis à disposition de la population : 

Bollène, Bouchet, Montségur-sur-Lauzon, Mornas, Rochegude, Saint-Pantaléon-les-Vignes, Suze-la-Rousse, 
Taulignan, Tulette, Valréas, Venterol, Vinsobres, Visan 



Fiche 1A-03 
Plan de communication sur le risque « Actions de sensibilisation et de 
formation du grand public, des élus locaux et des services 
techniques » 
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Etat d’avancement en 2020 
Action « terminée » 
Action « en cours » 

Action « programmée ultérieurement » 
Action « non engagée » 

 

Descriptif de l’action 
 

Il est essentiel de conserver une bonne 
perception des risques sur le territoire pour décliner 
une gestion de crise efficace. La nécessité de 
sensibiliser la population locale et les gestionnaires du 
territoire aux risques va alors de paire avec la 
formation et la sensibilisation des plus jeunes. Le 
grand public se doit de connaitre les aléas présents 
autour de lui afin de mieux anticiper et de mieux réagir 
lors d’un événement. L’affichage du risque et la 
sensibilisation en milieu scolaire est un point 
important à mettre en œuvre.  

 

De plus, la communication vers les élus du 
territoire permettra, au SMBVL et à ses partenaires, de 
rappeler ses missions et les actions mises en œuvre 
tout au long de l’année. 

Objectifs : 
- Eclairer au maximum les choix qui seront faits en 
matière de gestion du risque inondation, 
- Sensibiliser les usagers et les plus jeunes au risque 
inondation et développer une culture du risque, 
- Former les différents acteurs du territoire (élus et 
personnels municipaux notamment). 

Plan de financement 
 
  

 

 

 

 

Dossiers de demande de subvention 
 

 Dépôt du dossier demande de subvention « Plan Communication » Tranche 1 en juin 2015 :  
Montant déposé : 50 400 € TTC 

 Dépôt du dossier de demande de subvention Tranche 2 en juin 2019 :  
Montant déposé : 50 000 € TTC 
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Mise en œuvre de l’action 2016 - 2020 
 

 Sensibilisation auprès des scolaires et grand public : 

Le 26 septembre 2016 a eu lieu à Valréas une exposition à destination des scolaires et une conférence pour le 
grand public organisées par l’Union APARE-CME. 2 classes de 4ème du collège Vallis Area et 1 classe de 16 élèves 
de 1ère BAC Pro de la MFR de Richerenches ont ainsi été accueillies. 
 

  Création d’un site internet : www.smbvl.fr  

L’une des premières missions de mise en œuvre du plan de communication a été de développer un site 
internet : 

- Rédaction du cahier des charges : octobre 2016 
- Choix du prestataire 6tematik (installé à Romans-sur-Isère) : novembre 2016 
- Validation de la page d’accueil du nouveau site internet : 19 janvier 2017 
- Formations prise en main du site internet à destination de Benjamin PERROT-MINNOT (chargé de 

mission PAPI) et Guillaume PINARD (technicien de rivière) : 10 avril et 9 mai 2017 
- Mise en ligne officielle du site internet www.smbvl.fr : 21 avril 2017 

 

 
 
Le site web www.smbvl.fr permet un accès au réseau d’alerte de crue et de suivi des débits d’étiage en temps 
réel directement depuis la page d’accueil. Celui-ci est donc facilement consultable par le grand public et par les 
différents acteurs de la gestion de crise. Le site internet dispose également d’une carte interactive permettant 
au grand public de découvrir le bassin versant du Lez de manière ludique et d’un large espace de téléchargement 
facilitant la diffusion de tous types de documents. Enfin, il se veut « responsive » afin de  
 
garantir à tout un chacun sa bonne lecture depuis n’importe quel type de support (smartphone, tablette, 
ordinateur…). 
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La forte hausse de fréquentation du site web (+ 70 %) constatée lors d’épisodes de pluies intenses prouve que la 
consultation rapide du réseau d’alerte de crue SMBVL sur n’importe quel type de supports répond à un réel besoin 
des utilisateurs. Qu’ils soient acteurs durant la gestion de crise (Maire, élus, sécurité civile…) ou habitants du 
bassin versant, le site web est devenu la porte d’entrée principale de lecture des niveaux et des débits du Lez et 
de ses affluents. www.smbvl.fr a su, au fil du temps, s’affirmer comme un outil d’aide à la décision lors de la 
gestion d’un événement d’inondation. 

 
 

 Formations C2i Telecom 
 

C2i Telecom est le prestataire fournissant l’outil d’appel en masse mis à disposition de l’ensemble des 
communes. Afin que cet outil reste opérationnel dans le temps, des sessions de formation à destination des élus 
et personnels communaux sont organisées tous les deux ans par le SMBVL. Les agents C2i Telecom se déplacent 
alors à cette occasion pour dispenser les formations. 
 

- Organisation et suivi des formations à l’outil téléalerte : 29, 30 nov. et 1er décembre 2016. 
(Distribution à cette occasion par le SMBVL d’une procédure simplifiée visant à aider les communes 
dans la prise en main de l’outil C2i Telecom. Procédure créée par le SMBVL) 

- Organisation et suivi des formations à l’outil téléalerte : 26, 27 et 28 février 2019. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Formation C2i Telecom du 29 février 2019 
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Les formations à l’outil en masse C2i Telecom sont extrêmement appréciées des élus, des personnels 
communaux et plus largement de l’ensemble des acteurs de la gestion de crise communale y assistant (police 
municipale…). Les demi-journées de formation sont riches en information et permettent aux personnes présentes 
d’effectuer une mise à jour de leur liste de contacts et de s’exercer à l’envoi d’alerte. Une fois ces formations 
digérées, certaines communes décident d’aller plus loin en faisant appel au SMBVL pour recevoir une formation 
d’avantage personnalisée et répondant directement à leurs besoins. Mondragon le 24 septembre 2019 et 
Grignan, le 20 novembre 2019, ont ainsi sollicité le SMBVL dans le but des les assister et de les aider au 
paramétrage de leurs différents lancements d’alerte. 

 

 Elaboration d’une plaquette « outils de gestion de crise » 
 
Cette plaquette de communication réalisée par le SMBVL a pour objectif de présenter aux élus du territoire 
l’ensemble des outils de gestion de crise mis à leur disposition par le syndicat et d’expliciter leur place et leur 
utilisation durant la gestion d’un événement d’inondation. Sont également présents sur cette plaquette les 
numéros de téléphone indispensables à la gestion de crise (Poste de coordination SMBVL, Predict’Services, C2i 
Telecom…). 
 

- Diffusion en février-avril 2017 lors de l’état des lieux PCS -DICRIM 
 

 Organisation d’exercices annuels inondation 
 
L’exercice inondation mis en place chaque année par le SMBVL répond à un objectif simple : garantir le caractère 
opérationnel de l’organisation de gestion de crise à l’échelle du bassin versant du Lez. Chaque exercice répond 
alors à un ou plusieurs objectifs (tester la coordination globale des acteurs, tester la priorisation des actions, 
calculer les temps d’intervention du groupement d’entreprises…) et nécessite l’intervention d’un nombre 
d’acteurs défini à l’avance. L’organisation de ces tests annuels garanti d’une part, à l’ensemble des acteurs 
intervenant lors de la gestion d’un événement d’inondation de se rencontrer et d’autre part, de mettre à 
l’épreuve les procédures établies sur le papier. 

 

EXERCICE 2017 : 20 avril 2017 
 
Objectif principal :  
Tester la coordination générale de l’ensemble des acteurs : du signalement du désordre de la commune jusqu’à 
l’intervention du groupement d’entreprises en passant par l’expertise terrain d’Egis Eau.
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Objectifs secondaires : 
- Mise en œuvre de la cellule de crise municipale définie dans le PCS, 
- Calcul des temps d’intervention du groupement d’entreprises, 
- Test du poste de coordination SMBVL et des procédures d’appel. 

Modalités d’organisation : 
- Communes actrices : Taulignan, Bouchet, Richerenches, Colonzelle 
- Communes spectatrices : reste du bassin versant 
- Durée : Réalisation de l’exercice sur la demi-journée (13 h – 17 h) 
- Prestataires impliqués : Egis Eau, Predict’Services, Groupement d’entreprises… 
- Consignes : Seule la plage horaire d’appel était définie en amont. Les communes avaient la liberté de 

signaler le ou les désordres de leur choix. 
- Réunion de retour d’expérience effectuée le 7 décembre 2017 à Valréas en présence d’Egis Eau, des 

communes et des intercommunalités. 
 

 
Simulation d’intervention terrain lors de l’exercice 2017 

 

EXERCICE 2018 : 27 septembre 2018 
 
L’exercice inondation 2018 entrait dans le cadre de l’exercice inter-préfectoral « Lez » qui fait l’objet d’une fiche 
action à part dans le PAPI. 
 
EXERCICE 2019 : 10 octobre 2019 
 
Objectif principal :  
Tester le nouveau poste de coordination SMBVL désormais installé à Valréas et favoriser son appropriation par 
les agents SMBVL et EGIS EAU. 
 
Objectifs secondaires : 

- Tester la priorisation des actions suite à de nombreux signalements de désordres, 
- Tester la cartographie des ouvrages du bassin versant et la base de données associée (outil d’aide à la 

décision créé par le SMBVL en 2019 visant à faciliter la priorisation des interventions terrain 
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Modalités d’organisation : 
- Exercice sur table interne au Poste de coordination SMBVL (aucune commune conviée) 
- Durée : Réalisation de l’exercice sur la demi-journée (9 h – 12 h) 
- Prestataires impliqués : Egis Eau 
- Consignes : Aucune consigne particulière. Le SMBVL était chargé de signaler de « faux » désordres et 

Egis Eau devait prendre la décision d’intervenir ou non en s’aidant de la cartographie des ouvrages et 
de ses connaissances. 

- Réunion de retour d’expérience réalisée à chaud le 10 octobre 2019 en présence d’Egis Eau et du 
groupement d’entreprises. 

 
Ces exercices sont primordiaux dans le but de garantir le caractère opérationnel de l’organisation de crise à 
l’échelle du bassin versant. Ils sont l’occasion pour l’ensemble des acteurs de travailler ensemble, d’échanger et 
d’éprouver sur le terrain les procédures définies. Ces tests sont également très bien accueillis de la part des élus. 
Ils leur permettent de mettre à l’épreuve leur cellule de crise municipale définie dans leur Plan Communal de 
Sauvegarde et de mieux appréhender les rouages de l’organisation de crise à l’échelle du bassin versant.  

 
 Conception et diffusion d’une « lettre d’information élus » 

La lettre d’information des élus du bassin versant du Lez a été créée en 2018 dans le but de tenir informé 
l’ensemble des élus du territoire des actions menées par le SMBVL. Composée de 4 pages, la double page 
centrale est consacrée à un grand dossier permettant au SMBVL de présenter et de sensibiliser les élus à une 
action spécifique. Son contenu (texte et illustration) est entièrement rédigé par le SMBVL tandis que l’agence 
graphique Devisocom se charge de sa mise en forme. Cette lettre élus est distribuée deux fois par an et imprimée 
par Imprimex (Bollène). 

- Lettre info élus n°1 : mai 2018 
- Lettre info élus n°2 : septembre 2018  
- Lettre info élus n°3 : mars 2019 
- Lettre info élus n°4 : septembre 2019  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait de la lettre d’info des élus n°2 : dossier spécial ‘gestion de crise » 
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 Conception et diffusion d’un guide sur les droits et les devoirs du propriétaire riverain 

C’est en intervenant au quotidien sur les cours d’eau et en échangeant avec les propriétaires riverains que le SMBVL 
a constaté un manque d’information concernant les bonnes pratiques au sujet de l’entretien du Lez et de ses 
affluents. La conception de ce guide répond alors à plusieurs objectifs : 

- Sensibiliser le propriétaire riverain sur les bonnes pratiques d’entretien des cours d’eau (ce qu’on peut faire 
et ne pas faire) 

- Présenter les droits et les devoirs du propriétaire riverain 
- Présenter les actions du SMBVL en matière d’entretien et de restauration des cours d’eau et de ses berges. 

 
 
Ce guide de 8 pages a été envoyé par voie postale en janvier 2019 à chaque propriétaire riverain du Lez et de ses 
affluents. Les retours des habitants sur la forme et le fond du document ont été extrêmement positifs. Il a suscité 
également quelques réactions d’inquiétude concernant notamment l’intervention du SMBVL sur des propriétés 
privées. Ces interrogations et réactions ont toutes donné lieux à des échanges constructifs entre le syndicat et les 
propriétaires riverains. Que ce soit sur le terrain ou via des appels téléphoniques, ce guide et le dialogue qui a suivi 
a été l’occasion pour le SMBVL d’affirmer sa légitimité et son rôle dans l’entretien et la restauration du Lez et de ses 
affluents. La distribution de ce guide a été une action efficace et cohérente de sensibilisation vers un public ciblé.  

  

 

 

 

 
 

Extrait du guide du riverain 

 Conception et diffusion d’une brochure de communication à destination du grand 
public : « au fil du Lez » 

La brochure de communication à destination du grand public est distribuée une fois par an à l’ensemble des foyers 
du bassin versant du Lez. Imprimée à plus de 22 000 exemplaires, elle a pour objectif de faire connaître le SMBVL 
et ses actions et de sensibiliser chaque habitant à la prévention des inondations et aux grandes problématiques 
liées au fonctionnement des cours d’eau sur le territoire du Lez. 
 
Son contenu (texte et illustration) est entièrement rédigé par le SMBVL tandis que l’agence graphique Devisocom 
se charge de sa mise en forme et Imprimex de son impression. Elle est ensuite distribuée la Poste et, selon les 
communes, par des associations locales comme le Pied à l’Etrier (communes du Vaucluse), Ancre à Saint-Paul-Trois-
Châteaux (communes drômoises). 
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- Au fil du Lez n°1 : mars 2019 
- Au fil du Lez n°2 : février 2020 

 
 

Extrait « Au fil du 
Lez » n°1 
 

 

 
 Création d’un tutoriel « réseau d’alerte de crues » 

Créé et mis en ligne sur le site web www.smbvl.fr en novembre 2018, ce tutoriel de deux pages fourni un mode 
d’emploi d’utilisation, de lecture et de visualisation du réseau d’alerte SMBVL. Destiné au grand public, il permet à 
chaque visiteur du site internet de comprendre le fonctionnement et les données du réseau d’alerte de crues. 
 

 Création d’une lettre d’information des EPCI 

Avec la même logique que la lettre d’information des élus, la lettre destinée aux 5 EPCI membres du SMBVL permet 
aux communautés de communes d’être informées des actions en cours sur le bassin versant du Lez. Elle est 
distribuée une fois par an via la Poste et imprimée en interne. 
 

Bilan 
 

+ 
 Fréquentation du site web : en hausse constante depuis 2016, 
 Accès au réseau d’alerte de crue depuis www.smbvl.fr primordial lors de la gestion 

d’un événement, 
 Information et sensibilisation du grand public (Création du Magazine des habitants du 

Lez « Au fil du Lez », diffusion du guide du propriétaire riverain…) 
 Information et sensibilisation des élus (Création de la lettre d’info des élus) 
 Formation et sensibilisation à la gestion de crise (exercices annuels inondation 

organisés par le SMBVL, formation à l’outil téléalerte de C2i Telecom, édition d’une 
brochure sur les outils de gestion de crise…) 

- 

 Sensibilisation des scolaires 
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Indicateurs 
  

 Réalisation d’un site web 
 Nombre de visites  

 Réalisé 
 Plus de 10 000 visiteurs ont consulté le site web 

depuis sa mise en ligne en avril 2017 

 Nombre de lettres élus distribuées  2400 lettres élus distribuées (4 numéros) 

 Nombre de brochures grand public 
distribuées (le Mag’ du Lez) 

 44 568 « Mag’ du Lez » distribués (2 numéros) 

 Nombre de scolaires concernés par les 
actions 

 Environ 50 élèves concernés lors de l’exposition 
du 26 septembre 2016 

 



Fiche 1A-04 
Amélioration de la connaissance du ruissellement des vallons sur la 
commune de Valréas 
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Etat d’avancement en 2020 

Action « terminée » 
Action « en cours » 

Action « programmée ultérieurement » 
Action « non engagée » 

 
Descriptif de l’action 
 

Valréas a subi deux événements importants en 
termes d’inondation : 1993 et 2008. les modélisations 
en 2D effectuées sur les cours d’eau relevés par le 
LIDAR et expertisés comme tel, démontrent un risque 
certain (avec des débordements) sans pour autant 
reproduire les conséquences et/ou observations de 
terrain telles que l’événement de 2008. 
Deux éléments ont joué un rôle majeur dans le 
déroulement de ces événements : 

- Le risque d’embâcle au niveau des ouvrages. 
On sait que les derniers événements ont été 

sujets à une conjugaison des facteurs de 
rétention produits par une accumulation de 
branchages, bois et dépôts solides plus 
particulièrement à l’entrée des ouvrages de 
traversée. 

- Le transit par le réseau des eaux pluviales 
d’une partie des ruissellements des eaux de 
versant et des vallons. 
Le réseau d’eau pluvial a donc une influence 
dans le transfert amont/aval et doit alors être 
considéré comme un élément important. 

 
Plan de financement 

 
  

 

 

 

 
 
 
Dossiers de demande de subvention 

 

 Montant déposé Fiche 1A-04 : 60 000 € TTC 
 Montant global (1A-04 + 4A-01) : 84 000 € TTC (Montant supérieur au coût prévisionnel PAPI) 
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Mise en œuvre de l’action 2016 - 2020 
 

 Prestation ARTELIA : 
 

- Lancement de la prestation par le bureau d’étude Artelia en mars 2016 
- Modélisation du fonctionnement du réseau d’eaux pluviales de novembre à décembre 2016 : 

Prise en compte du ruissellement des vallons secteur sud : bassin versant Riaille St Vincent (présentation en 
COTECH le 30 janvier 2017). 

- Phase 3 : Présentation du diagnostic de l’étude pluvial, zonage et prescriptions, en COPIL le 23 Février 
2017. 

- Phase 4 : Programme d’actions et de travaux pour remédier aux problèmes actuels ou anticiper un futur 
proche (Février à Aout 2017) 

- COTECH : le 12 juin 2017, 
- Présentation du programme de travaux proposés en COTECH PAPI le 3 octobre 2017 

- Phase 4 : présentation du programme de travaux aux élus en février 2018 
 

 Les principaux résultats : 
 
La commune a fait l’objet d’un découpage en deux secteurs : le secteur Nord où une simple modélisation des 
réseaux pluviaux a été réalisée et le secteur sud pour lequel une modélisation croisée des ruissellements des 
vallons et des réseaux pluviaux a été menée. 

Pour le secteur Nord, la modélisation a révélé des mises en charge des réseaux dès la pluie décennale.  

 

 

Les travaux proposés pour remédier à ces dysfonctionnements correspondent à du renouvellement de réseau 
(augmentation des diamètres de conduites) et la création de petits bassins de rétention. L’ensemble de ces 
travaux s’élève à 1 million ou 1,5 millions d’€ pour un fonctionnement sans mise en charge en pluie décennale. 

Ces travaux relèvent exclusivement de la compétence « gestion des eaux pluviales ». 
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Pour le secteur Sud, les modélisations ont mis en évidence que les vallons et les ruissellements diffus de la partie 
Sud de la commune cheminent vers la partie urbanisée et ne rejoignent pas de cours d’eau : ils sont pris en 
charge par le réseau pluvial. Les réseaux pluviaux non dimensionnés pour collecter ces ruissellements, se 
retrouvent très vite saturés et provoquent des inondations au niveau des habitations.  

 

Plusieurs scénarios d’aménagement ont été simulés pour des niveaux de protection différents (10 ans, 30 ans 
et 100 ans). Le scénario visant une protection trentennale apparaissant le plus pertinent (Coût / Dommages 
évités) fut celui retenu. Il s’agit de réaliser plusieurs ouvrages de stockage connectés via un fossé en bordure de 
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la zone urbanisée de la ville (chemin des Estimeurs) afin de collecter les ruissellements des vallons et les 
acheminer vers la Riaille Saint Vincent.  

 

Le coût de ces aménagements a été estimé à 4,5 millions d’euros.  

Bilan 
 

+ 
 Amélioration de la connaissance du fonctionnement du réseau pluvial de la 

commune  
 Identification des tronçons de conduites sous-dimensionnées (particulièrement pour 

le secteur Nord de la commune) 
 Identification de l’origine des inondations observées sur le secteur Sud de la ville : un 

ruissellement des vallons ruraux non pris en charge par un réseau hydrographique 

- 

 Des propositions d’aménagement au coût élevé 
 Une emprise foncière relativement importante pour l’implantation de tous les 

ouvrages 

 

Indicateurs 
 

 Recensement exhaustif du réseau en place 
et report sur SIG. 

 Réalisé 

 Etablissement de la carte de zonage pour le 
risque de ruissellement en intégrant les 
effets des risques associés 

 Réalisé 

 



Fiche 2A-01 
Pérennisation du réseau d’alerte de crues et de suivi des débits 
d’étiage 

 

 4 Bilan PAPI Lez – Pluriannuel et Avenant 

 

33 

 

Etat d’avancement en 2020 
Action « terminée » 
Action « en cours » 

Action « programmée ultérieurement » 
Action « non engagée » 

 

Descriptif de l’action 
 

Le SMBVL est doté d’un réseau d'alerte des 
crues et de mesure des débits d'étiage mis en place en 
2010. Sa pérennisation est fondamentale pour 
permettre la liaison des fiches action développées tout 
au long du présent document et constitue l'un des 
points clé du chapitre - 2 - Diagnostic, stratégie et 
gouvernance. La mise en œuvre de l’outil et son côté 
opérationnel doit être ainsi pérennisé pour permettre 
au SMBVL d’améliorer sa connaissance du 
fonctionnement hydrologique du Lez et de conduire 
au travers de l’information et des procédures de mise 

en alerte à une appropriation de tous les élus du bassin 
versant. 

 
Objectifs : 

- Fiabilisation de l’outil de prévention dans le 
temps. 

- Intégration des nouvelles technologies dans le 
système d’alerte. 

- Le rendre opérationnel et reconnu par tous les 
élus du bassin versant. 

 

Plan de financement 
 
  

 

 

 

 
 
Dossiers de demande de subvention 

 

 Dépôt du dossier de demande de subvention « Réseau d’alerte de crues » Tranche 1 : juin 2015 
Montant déposé : 40 000 € TTC 

 Dépôt du dossier de demande de subvention Tranche 2 : janvier 2020 
Montant : 50 000 € HT 
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Mise en œuvre de l’action 2016 - 2020 
 

 Evolutions et mises à jour des logiciels, supports et matériels : 
 

2016 – 2017  
- Evolution du système permettant la récupération, le stockage et le traitement des données mesurées par 

les différents capteurs (hauteurs d’eau, pluie…) : Mise à jour du logiciel de supervision Synapse. 
 

- Evolution matériel du relais de Teyssières (un des équipements radios présents sur le bassin versant du 
Lez) : L’évolution du relai a permis sa mutualisation avec le SPC (Service de Prévision des Crues) pour la 
nouvelle station sur l’Eygues à Nyons. 
 

- Evolution Synapse : Evolution de l’outil d’envoi d’alerte permettant de disposer en temps réel d’un journal 
d’envoi des messages. (Jusqu’à présent, lors de la transmission des alertes de dépassement de seuil aux 
membres de la cellule de crise municipale, aucun suivi de ces envois n’était possible.)  

 
2019  

- Opérations de maintenance générales sur les stations suivantes : 
o Remplacement des batteries de la station de Bollène 
o Remplacement du régulateur de la station de Teyssières 
o Remplacement des batteries de l’onduleur du poste central de Bollène 

 
- Mise à jour du logiciel de supervision (version 3) du réseau d’alerte de crues effectuée par Synapse  

(Intégration de nouvelles fonctionnalités à l’interface du réseau d’alerte de crues) 
 

- Test d’une nouvelle génération d’appareils de réception des alertes ayant pour objectif d’envisager le 
changement de ces derniers et d’anticiper leur obsolescence. 
 
 

 Formations, réunions et échanges : 
 

2017  
- Formation de Guillaume PINARD (technicien de rivière) à l’outil de suivi du fonctionnement du réseau 

radio qui permet la collecte des données. Cette formation, dispensée par la société Comatis avait pour 
objectif la meilleure utilisation en interne du suivi du réseau radio (console de suivi « Scorpion »). 
 
2018 

- Réunion tripartite SMBVL / SYNAPSE / COMATIS (17 décembre 2018)  
Objectifs :  
- Relever les dysfonctionnements constatés lors de l’épisode pluvieux du 24 novembre 2018 (non réception 
de certains messages d’alerte, retard de réception, identification des messages d’alerte…). 
- Aborder l’avenir du réseau d’alerte et les évolutions techniques possibles à mettre en œuvre. 
 

- Echanges avec les services de l’Etat (Préfet, SPCGD) pour l’intégration du système d’alerte local du SMBVL 
dans le dispositif national Vigicrues. 
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 Définition de nouveaux seuils d’alerte (pluviomètres et radars) : 
 

Actualisation des seuils et des communes destinatrices des alertes en fonction des différents résultats de 
modélisation (Hydretudes et Hydroconsultant) et des enjeux connus pour chaque commune : 

- 29 août 2018 : Réunion avec le SPC Grand Delta pour définir les nouveaux seuils pluviométriques 
correspondant pour le premier à un risque de « ruissellement » (cumul 1h) et pour le second à un risque 
de « débordement » (cumul 24 h), 

- Présentation des nouveaux niveaux d’alerte aux élus le 22 janvier 2019 lors du REX de l’exercice inondation. 
 

 Opérations de maintenance SMBVL : 
 

- Déplacement de l’antenne et des appareils de réception d’alertes de Valréas (juin 2018) : 
o Déplacement de l’antenne et intervention nacelle le 18 juin 2018 
o Installation au centre technique municipal le 20 juin 2018 

 
- Déplacement du pluviomètre de Bouchet (19 juillet 2018)  

La position initiale n’était pas adaptée (proximité végétale) et les valeurs mesurées s’en trouvaient souvent 
faussées.  

- Remplacement du radar de la station de Bouchet (premier trimestre 2019)  
 

- Maintenance sur les groupes électrogènes des postes centraux situés à Grillon et à Bollène (premier 
trimestre 2019) 
 

- Opérations de maintenance générales sur les stations (premier trimestre 2019) 
o Remplacement des batteries de la station de Bollène 
o Remplacement du régulateur de la station de Teyssières 
o Remplacement des batteries de l’onduleur du poste central de Bollène 
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Bilan 
 

+ 
 Grâce au suivi quotidien, aux mises à jour et aux actions de maintenance, le réseau d’alerte 

de crues et de suivi des débits d’étiage est constamment opérationnel sur le territoire. 
 Les dysfonctionnements sont très vite pris en charge en interne : grande autonomie du 

SMBVL concernant les actions de maintenance. 
 Le réseau d’alerte de crues du SMBVL est reconnu aux yeux de tous les acteurs de la 

gestion de crise (Préfecture, services de sécurité civile, Maire…) comme véritable outil 
d’aide à la décision lors de risque d’inondation. 

 Son utilisation est comprise dans le Plan ETARE mis en œuvre à l’échelle du bassin versant 
du Lez par le SDIS 84. 

 Predict’Services s’appuie sur le réseau d’alerte SMBVL pour garantir l’aide à la décision et 
l’assistance des communes du bassin versant. 

- 

 Malgré plusieurs optimisations successives, coût de maintenance important au regard de la 
population du territoire. 

 

 

Indicateurs 
 

  

 Pourcentage de stations opérationnelles  Toutes les stations du réseau d’alerte de crue 
du SMBVL sont opérationnelles et disposent 
d’un suivi quotidien réalisé par un agent 
SMBVL dédié. 



Fiche 3A-01 
Finaliser les PCS en de véritables outils opérationnels 
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Etat d’avancement en 2020 

Action « terminée » 
Action « en cours » 

Action « programmée ultérieurement » 
Action « non engagée » 

 
Descriptif de l’action 
 

Cette action a pour objectifs : 
- D’organiser des groupes de travail et 

d’échanges sur la thématique des PCS à 
l’échelle du bassin versant, 

- d’encourager la programmation d’exercices 
de crise (on s’appuiera alors sur l’exercice de 
crise proposé à la fiche 3A-02) 

- d’inciter les communes devant réaliser ce 
document à engager la démarche, 

- de définir en lien avec les connaissances des 
zones inondées, les axes routiers non 

submergés pour l’intervention des services de 
secours.  

Le SMBVL, de part son implication dans la mise en 
place d’un système de prévention et de gestion 
des crues et dans le portage du PAPI sera le maître 
d'ouvrage et aura alors un rôle d’assistance et 
d’animation auprès des communes pour 
l’élaboration et la mise à jour de leur PCS. 

 

Plan de financement 
 
  

 

 

 

 
 
 
Dossiers de demande de subvention 

 

 Action réalisée en interne : aucun dossier de demande de subvention déposé. 
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Mise en œuvre de l’action 2016 - 2020 
 

Il n’y a pas eu de démarrage sur l’année 1 de cette action. Toutefois, dans le cadre de ses missions, Predict’ Services, 
en 2015, a mis en place un livret opérationnel personnalisé sur chaque commune du BV du Lez. L’objectif étant 
pour les communes de disposer à minima d’une graduation des actions et décisions à prendre lors de la gestion 
d’un événement. 
 

 Etat des lieux des documents PCS et DICRIM (prise de rdv et visites de chaque commune 
du bassin versant) : 

De février à avril 2017, un état des lieux des Plans Communaux de Sauvegarde (PCS) et des Documents 
d’Information Communaux sur les Risques Majeurs (DICRIM) a été réalisé par le chargé de mission PAPI. Cela a 
permis d’évaluer plusieurs points : 

- Evaluation de l’implication générale autour de la problématique « gestion de crise », 
- Evaluation des besoins des communes en vue de rendre opérationnels les PCS, 
- Sensibilisation des élus à cette problématique afin d’être prêt pour l’exercice prévu à l’échelle du bassin 

versant en septembre 2018. 
 

 Accompagnement à l’élaboration du PCS des communes de Richerenches, Bouchet et 
Rousset-les-VIgnes 

 
D’octobre 2017 à mars 2018, le SMBVL a sensibilisé les élus de Richerenches et de Bouchet à la gestion de crise et 
les a accompagné dans l’élaboration de leur Plan Communal de Sauvegarde. Plusieurs modules de formation 
avaient été créés pour l’occasion par le SMBVL dans le but de réaliser des cycles de travail autour de thématiques 
spécifiques : 

1- Présentation du contexte et sensibilisation à la gestion de crise 
2- Diagnostic de risques & identification de scénarios sur la commune 
3- Stratégies d’actions, alerte et recensement des moyens 
4- Cellule de Crise Municipale, Poste de Commandement Communal et fiches outils 

 
Des réunions de travail, pilotées par le chargé de mission PAPI, étaient alors organisées sur les communes. Elles 
réunissaient des élus et personnels techniques municipaux durant environ 2h dans le but de travailler sur 
l’élaboration du PCS. 
 
 
Les groupes de travail communaux composés de personnes aux compétences et aux fonctions variées ont permis 
aux réunions d’être vivantes et riches d’échange. Les élus ont toujours été impliqués dans l’élaboration du PCS et 
ont trouvé un sens à la démarche. 
 
 
 
L’accompagnement à l’élaboration du PCS pour la commune de Rousset-les-Vignes a suivi le même cadre en étant 
cependant allégé au vu des faibles risques et des moindres enjeux présents sur ce territoire (dernier trimestre 
2019). 
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 Organisation d’exercices sur table PCS : 
 
Les exercices sur table PCS, d’une durée d’environ 3 h, organisés et pilotés par le SMBVL, ont été l’occasion pour 
les communes volontaires de tester leur cellule de crise municipale définie dans le Plan Communal de Sauvegarde. 
Les élus et personnels techniques présents ont ainsi pu se familiariser avec les actions de gestion de crise à mettre 
en œuvre lors d’un risque d’inondation sur la commune. 
 
Objectifs principaux de ces exercices sur table : 

- Appropriation, mise à jour et optimisation du PCS 
- Sensibilisation à la gestion de crise 
- Préparation à l’exercice grandeur nature du 27 septembre 2018 

 
Organisation d’exercices sur table pour les communes de : 

- Venterol (4 juin 2018) 
- Visan (11 juin 2018) 
- la Baume de Transit (19 juin 2018) 
- Bollène (25 juin 2018) 
- Suze-la-Rousse (3 juin 2019) 
- Mondragon (11 septembre 2019) 
- Rochegude (17 septembre 2019) 
- Roche-Saint-Secret-Beconne (19 août 2020) 

 
 
Les communes de Venterol, Visan, la Baume de Transit et Bollène participaient à l’exercice grandeur nature de 
septembre 2018 piloté par la Préfecture 84. Pour celles-ci, l’exercice sur table organisé par le SMBVL leur a permis 
de mettre à jour leur PCS, de s’approprier le document et de s’entrainer avant le « vrai » test inter préfectoral de 
septembre. 
Ces exercices sur table ont toujours été abordés avec sérieux et rigueur de la part des communes. Leur implication 
était excellente et le nombre de personnes présent toujours élevé. 
L’avantage de ces exercices sur table, en plus de s’entrainer autour d’un cas concret et réaliste de scénario 
d’inondation sur la commune, est de remettre en question certains éléments du PCS. Chaque exercice organisé 
auprès des communes a enclenché derrière une mise à jour de leur Plan Communal de Sauvegarde et une redéfinition 
de la Cellule de Crise Municipale. 
Le SMBVL, dès que l’organisation le permettait, a pu compter sur l’implication de Predict’Services, qui, durant 
l’exercice sur table, jouait son rôle en envoyant des alertes sur les portables des élus présents et en appelant le Maire 
en direct. 
 
 
 
 

 

 



 

 4 Bilan PAPI Lez – Pluriannuel et Avenant 

 

40 

 

 

 

 

 
Exercice sur table PCS, cellule de crise municipale de Bollène (25 juin 2018) 

Bilan 
 

+ 
 Le SMBVL a accompagné les trois dernières communes du territoire ne disposant pas 

de PCS : en 2020, les 27 communes du bassin versant du Lez ont leur Plan Communal 
de Sauvegarde approuvé. 

 Très bonne implication des communes lors des réunions de travail PCS durant le 
processus d’élaboration. 

 Exercices sur table fortement enrichissants pour les communes : meilleur moyen 
d’appropriation du document. 

 Retours positifs des élus ayant assisté aux formations et aux exercices sur table. 

- 

 Participation aux exercices sur table sur la base du volontariat : il conviendra donc de 
continuer cette dynamique d’organisation auprès des autres communes ne s’étant pas 
encore mobilisées. 

 
Indicateurs 

 

 Pourcentage de PCS approuvés sur le bassin 
versant 

 En 2020, 100 % des communes du bassin 
versant du Lez disposent d’un PCS approuvé 
par la Préfecture. 

 Nombre de communes impliquées dans un 
exercice sur table ou dans l’exercice grandeur 
nature 2018 
 

 Valréas, Bollène, Visan, Richerenches, 
Montbrison-sur-Lez, Venterol, Rochegude, la-
Baume-de-Transit, Mondragon, Suze-la-
Rousse ont participé à au moins un exercice. 
(10 communes) 



Fiche 3A-02 
Simulation d’une situation de crise à l’échelle du bassin versant 
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Etat d’avancement en 2020 

Action « terminée » 
Action « en cours » 

Action « programmée ultérieurement » 
Action « non engagée » 

 

Descriptif de l’action 
 

Le SMBVL s’est doté : 

- d'un réseau de mesure pour l'alerte de crues 
et le suivi des débits d’étiage, 

- d’un marché pour la prévision et l’assistance 
en période de crise (Predict’Services), 

- d’un automate d’appel en masse externalisé 
pour la population (C2i Telecom), 

- d’un assistant technico-administratif à la 
passation de marché à bons de commande 
pour la réalisation de travaux d’urgence (Egis 
Eau) 

- d’un marché de travaux d’intervention 
d’urgence. 

 

L’organisation d’un exercice inondation à 
l’échelle du bassin versant a donc pour objectif 
de tester le dispositif de gestion de crise mis en 
œuvre sur le territoire du Lez. Ce test grandeur 
nature permettra également de tester la 
mobilisation et la coordination de l’ensemble 
des acteurs intervenant lors d’un événement 
d’inondation sur le Lez et ses affluents. 

 

Plan de financement 

  

 

 

 

 
Dossiers de demande de subvention 

 
 Dépôt du dossier de demande de subvention le 26 avril 2018 : montant de 11 000 € HT 
 Coût global réel de l’opération :  
- Mise en œuvre d’un site exercice par la société Synapse : 2520 € HT 
- Mobilisation de moyens humains et matériels par le groupement d’entreprises : 8232 € HT 

TOTAL : 10 752 € HT 
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Mise en œuvre de l’action 2016 - 2020 
 

 Elaboration d’un schéma organisationnel 

Comme un Plan Communal de Sauvegarde à l’échelle du bassin versant, le SMBVL a élaboré un « schéma 
organisationnel » visant à définir l’organisation de crise et les moyens à mettre en œuvre par le syndicat et ses 
partenaires lors d’un risque d’inondation sur le territoire du Lez. Il définit le rôle et les missions de chacun, les 
schémas d’alerte privilégiés ainsi que les procédures à utiliser avant, pendant et après un événement. 
 
Historique de l’élaboration du schéma organisationnel : 

- Elaboration d’une procédure interne visant à rendre autonome tout agent du SMBVL sur les outils et 
appareils du réseau d’alerte de crues. (automne 2017), 
 

- Réflexion autour d’une organisation interne SMBVL, définition des schémas d’alerte et des missions du 
SMBVL et de ses prestataires (2018), 

 
- 2019 : Une base de données de l’ensemble des ouvrages du bassin versant a été créée dans le but de fournir 

un outil d’aide à la décision au poste de coordination lors de signalements de désordres sur cours d’eau 
des communes. En effet, les retours d’expérience des exercices passés avaient mis en avant la nécessité 
d’améliorer la priorisation de l’intervention sur le terrain. La base de données SIG associée à la 
cartographie opérationnelle réalisée répond ainsi à ce manque et permet maintenant aux agents SMBVL 
et EGIS EAU de disposer d’un outil concret d’aide à la décision. Ce dernier a été testé lors de l’exercice 
annuel avec les prestataires SMBVL le 10 octobre 2019. 

 
Ce travail entrepris dans le cadre du schéma organisationnel s’intègre dans le processus d’amélioration continue de 
la réponse opérationnelle du SMBVL et de ses partenaires à un risque d’inondation sur le territoire du Lez. 
 
Véritable PCS à l’échelle du bassin versant, le schéma organisationnel comprend l’ensemble des procédures 
nécessaires à la gestion d’un événement d’inondation sur le territoire du Lez ainsi qu’un annuaire de crise. 
 
Des mises à jour régulières sont donc indispensables à réaliser dans le but de garantir son caractère opérationnel. 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

Test de la cartographie de priorisation des ouvrages lors de l’exercice annuel 2019 en présence d’EGIS EAU 



 

 4 Bilan PAPI Lez – Pluriannuel et Avenant 

 

43 

 Organisation de l’exercice de crise inondation à l’échelle du bassin versant du Lez 
(maitrise d’ouvrage préfecture 84) 

 
Historique de l’organisation de l’exercice inondation grandeur nature : 
 
Automne 2017 :  

- Validation officielle de la Préfecture 84 de l’organisation d’un exercice de crise sur le bassin versant du Lez 
en 2018 à l’occasion de l’exercice annuel organisé par le service SIDPC. 

- Maitrise d’ouvrage : Préfecture 84 (collaboration avec Préfecture 26) 
- Programmation des premières réunions de présentation et de préparation de l’exercice. 

 
Année 2018 : 

 Présentation officielle de l’exercice aux acteurs et aux communes : 
- Réunions en préfecture d’Avignon les 8 et 18 janvier 2018 
- Ordre départemental : présentation du contexte, de l’exercice et du processus d’élaboration 

 
 Intégration du SMBVL à la direction de l’animation et participation aux réunions de travail (janvier – 

septembre 2018)  
- Chargé de mission PAPI SMBVL : membre de la DIRANIM (Direction de l’animation de l’exercice) pilotée par 

Mission Interrégionale Arc Méditerranéen. 
- Objectifs de la DIRANIM : Définir les scénarios hydrologiques et météorologiques de l’exercice, définir les 

éléments d’animation et les conditions de jeu des différents acteurs. 
- Participation aux réunions de travail DIRANIM : 29 mars, 23 avril, 11 juin, 3 juillet, 6 septembre 2018 
- Visite terrain sur le bassin versant du Lez de la DIRANIM : 25 mai 2018. 

 
 Présentation des outils d’anticipation et de gestion de crise aux communes et acteurs de l’exercice 

(réunion du 11 septembre 2018 à la Baume de Transit) 
- Interventions du SMBVL, de la mission interrégionale arc méditerranéen, du CEREMA, du SPC Grand Delta 

et de Météo France. 
 

 Lancement de la campagne de prévention « pluies méditerranéennes intenses » par le Préfet du Vaucluse 
(11 septembre 2018, Valréas) 

- Participation du SMBVL : présentation du réseau d’alerte aux autorités préfectorales et aux acteurs de la 
sécurité civile présents. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lancement de la campagne 
« prévention des pluies 

méditerranéennes intenses » 
à Valréas : intervention du 

SDIS 
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 27 septembre 2018 : Exercice inondation JOUR J : 
 
Le SMBVL ainsi que les communes de Bollène, Valréas, Richerenches, La Baume de Transit, Montbrison-sur-Lez, 
Venterol et Visan ont participé en tant qu’acteurs à cet exercice grandeur nature. 
Le SMBVL a mobilisé pour ce scénario d'inondation du Lez et de ses affluents les prestataires en gestion de crise mis 
à disposition des communes du bassin versant (Predict’Services, Egis Eau et le groupement d’entreprises en travaux 
d’urgence). Le réseau d’alerte de crues du SMBVL a lui aussi pu être testé par l’intermédiaire d’un site exercice 
élaboré spécialement pour l’occasion par la société Synapse. 
De 8 h à 16 h, le SMBVL, les communes et les prestataires privés intervenant sur le bassin versant du Lez ont alors 
pu mettre en œuvre leurs organisations et leur coordination durant un événement d’inondation. 
 
 
Le test du réseau d’alerte de crues du SMBVL via la création d’un site exercice et l’envoi des alertes selon les scénarios 
hydrologiques et météorologiques a été salués par l’ensemble des acteurs. Le réseau d’alerte de crues SMBVL a été, 
durant l’exercice, le moyen de référence pour le suivi du niveau du Lez et de ses affluents. Les Centres Opérationnels 
Départementaux (COD) installés en Préfectures ont ainsi pu juger de son efficacité et son utilité.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Extrait Dauphiné Libéré 28 septembre 2018 
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Extrait Dauphiné Libéré 28 septembre 2018 

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Poste de coordination SMBVL                                                        Intervention terrain « risque embâcles » à Taulignan 
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 1er octobre 2018 : Exercice inondation JOUR 2 (Phase de retour à la normale)  
La Préfecture Vaucluse avait décidé de jouer la phase de retour à la normale via l’organisation d’ateliers de travail. 
Ce « J2 » était donc organisé en salle, en Préfecture d’Avignon, en présence de l’ensemble des acteurs intervenant 
en phase « post-crise ».  
 

- Sandrine BATUT (Responsable politiques de l’eau) et Benjamin PERROT-MINNOT (chargé de mission 
animation PAPI) ont participé à ce J2. Le SMBVL a ainsi pu travailler sur les problématiques de gestion des 
désordres sur cours d’eau, de relevés de repères de crues, de retour d’expérience et d’inspection des 
digues. 

 
 7 novembre 2018 : Retour d’expérience préfectoral 

La Préfecture Vaucluse en collaboration avec la Préfecture Drôme a présenté son retour d’expérience le 7 novembre 
2018 en présence de l’ensemble des acteurs étant intervenus le 27 septembre (sécurité civile, communes, 
chambres consulaires…). 
 
2019 : 

 Réunion de retour d’expérience SMBVL de l’exercice inondation du 27 septembre 2018 (22 janvier 2019, 
Valréas) 

- Présence des communes, EPCI du bassin versant ainsi que de Predict’Services et Egis Eau, 
- Présentation du retour d’expérience, 
- Présentation aux élus de la mise à jour des seuils du réseau d’alerte de crue du SMBVL. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réunion REX (cité du végétal, Valréas) en présence des communes, communautés de communes et prestataires SMBVL. 
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Bilan 
 

+ 
 L’exercice grandeur nature du 27 septembre 2018 a permis de tester l’ensemble des 

outils et moyens de gestion de crise sur le bassin versant du Lez. 
 La coordination générale des partenaires SMBVL a été renforcée durant cet exercice 

où chacun devait travailler « main dans la main ». 
 Le SMBVL a été reconnu par les deux Préfectures comme un maillon essentiel de la 

gestion du Lez et de ses affluents durant un événement d’inondation sur son 
territoire. 

 L’exercice de septembre 2018 a donné lieu à la création d’un Plan ETARE « inondation 
Lez » du SDIS 84 : Plan opérationnel de gestion du risque inondation à destination des 
sapeurs-pompiers. 

 L’intégration du SMBVL à la DIRANIM a permis, au fil des échanges avec le SPC Grand 
Delta notamment, de réévaluer les différents seuils du réseau d’alerte de crues du 
SMBVL. Ces seuils sont maintenant en cohérence avec ceux SPCGD. 

 Bonne implication des communes actrices durant l’exercice qui ont parfaitement joué 
le jeu (évacuation d’écoles à Valréas…). 

- 

 Toutes les communes n’ont pas été actrices de l’évènement 
 L’organisation d’un tel exercice grandeur nature demande une lourde préparation sur 

une année : il est donc impossible de la répliquer fréquemment  
 Le rôle du SMBVL au sein de la cellule de crise de la Préfecture n’est encore pas établi 

clairement 

 

Indicateurs 
 

 Réalisation ou non de l’exercice  Exercice réalisé le 27 septembre 2018 

 Nombre de communes concernées 

 

 7 communes actrices : 
Bollène, Valréas, Richerenches, La Baume de 
Transit, Montbrison-sur-Lez, 
Venterol et Visan  

 Réalisation du rapport d’analyse de 
l’évènement 

 Rapport de Retour d’expérience réalisé en 
collaboration avec les partenaires du SMBVL 
et les observateurs présents durant 
l’exercice. 

 REX présenté aux élus le 22 janvier 2019 



Fiche 4A-01 
Mise en place de prescriptions pour limiter le ruissellement sur la 
commune de Valréas en liaison avec la fiche 1A-04 
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Etat d’avancement en 2020 
Action « terminée » 
Action « en cours » 

Action « programmée ultérieurement » 
Action « non engagée » 

 
Descriptif de l’action 
 

La mise en œuvre de cette action est décomposée 
selon les points suivants : 

- Proposition d'un plan d'action pour la 
réduction de la vulnérabilité des secteurs à 
enjeux en tenant compte de la particularité 
des pluies et du positionnement du bassin 
versant, 

- Prescriptions à prendre en compte s’appuyant 
sur le zonage préétablit tout en intégrant les 
surfaces et l'analyse précise des pluies. 

- d’un marché de travaux d’intervention 
d’urgence.  

 

Plan de financement 
 
  

 

 

 

 
 
Dossiers de demande de subvention 

 

 Montant déposé fiche 4A-01 : 24 000 € TTC 
 Montant global (1A-04 + 4A-01) : 84 000 €TTC 

 

 
Objectifs : 

- Eclairer au maximum les choix qui seront faits 
en matière de gestion du risque inondation / 
au développement de la commune. 

- Cibler les secteurs à enjeux. 
- Sensibiliser les usagers sur les risques qui les 

entourent. 
- Programmer une mise aux normes 

progressive de la gestion des ruissellements 
de versants ou des vallons en lien avec une 
politique de gestion des espaces en cohérence 
avec les risques connus et calculés. 

- Former les différents acteurs du territoire.
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Mise en œuvre de l’action 2016 - 2020 
 

 La réalisation de cette action se fait au travers de l’étude du ruissellement des vallons de Valréas dont la 
prestation a débuté en mars 2016 et est menée par le bureau d’étude Artelia. 

 
 Démarche PLU en cours 

Historique de la démarche PLU de la ville de Valréas : 
- Eté 2016 : validation du diagnostic 
- Novembre 2016 : Présentation du PADD (Projet d’aménagement et de développement durable) aux 

Personnes Publiques Associés 
- 16 décembre 2016 : délibération du conseil municipal relative à la présentation et à la tenue du débat sur 

le PADD 
- 15 mars 2017 : réunion publique de présentation des orientations du PADD 
- Finalisation du projet réglementaire 

 
 Elaboration du règlement pluvial (phase 3 de l’étude) 
- Présentation du diagnostic de l’étude pluvial, zonage et prescriptions, en COPIL le 23 Février 2017.  
- Elaboration du dossier d’enquête publique du règlement pluvial (2018). 

La démarche PLU est en stand-by, la mise à l’enquête publique du règlement pluvial l’est également. 
 

 Les principes du règlement pluvial  

Le premier principe du règlement pluvial est la limitation du ruissellement à la source.  
Plus précisément, le zonage pluvial répond aux objectifs du SDAGE suivants :  

- Obligation de maintien d’une surface perméable minimale de 20% de la surface totale du projet. 
- Cas de projet de reconstruction sur surface déjà imperméabilisées : 

o Compensation de reconstruction sur surface déjà imperméabilisées : 
 Compensation de la surface active totale du projet, indépendamment de 

l’imperméabilisation antérieure des sols. 
o Cas d’extension : 

 Extension < 20 m² : Compensation des surfaces nouvellement imperméabilisées, 
 Extension > 20 m² : Compensation de la totalité des surfaces imperméabilisées de la 

parcelle. 
o Cas d’un projet > 1 ha : 

 Procédure de déclaration ou autorisation au titre du code de l’environnement. 
o Vidange des ouvrages de compensation par infiltration privilégiée. 

 

Un zonage pluvial a été établi selon trois zones (la zone rurale (en jaune), une zone sensible (marron) et une zone 
très sensible (orange)).  
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Le volume de rétention à aménager est différent selon le zonage :   
 

 
Le dimensionnement des volumes de rétention est réalisé conformément aux préconisations de la MISE de 
Vaucluse, à savoir par application de la méthode des pluies pour un débit de fuite de 13 l/s/ha de projet.  

 
 

Bilan 
 

+ 
  Etablissement d’un règlement du pluvial très ambitieux : l’objectif est de ne pas 

aggraver la situation existante mais également de l’améliorer. 
 

- 

 Un règlement pluvial lié à la procédure du PLU qui a pris du retard 
 Une ambition dont l’application pourrait s’avérer bloquante et donc délicate pour 

certains projets 

 
Indicateurs 
 

 Intégration des prescriptions dans le PLU / 
Révision du PLU 

- Non fait à ce jour 

 

 



Fiche 4A-02 
Mise en place de prescriptions pour limiter le ruissellement sur la 
commune de Bollène 
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Etat d’avancement en 2020 
Action « terminée » 
Action « en cours » 

Action « programmée ultérieurement » 
Action « non engagée » 

 
Descriptif de l’action 
 

L’action correspond à la proposition de normes visant à 
limiter le risque de ruissellement en fonction du zonage 
pluvial ; il s’agit donc de mettre en œuvre les éléments 
contenus dans le cahier des charges du marché de 
réalisation du Schéma Directeur des Eaux Pluviales qui 
est en cours. 

Objectifs : 
- Eclairer au maximum les choix qui seront faits 

en matière de gestion du risque inondation / 
au développement de la commune. 

- Sensibiliser les usagers sur les risques qui les 
entourent. 

- Programmation d'une mise aux normes 
progressive de la gestion des ruissellements de 
versants ou des vallons en lien avec une 
politique de gestion des espaces en cohérence 
avec les risques connus et calculés. 

- Former les différents acteurs du territoire.

 

Cette fiche action est une action pour mémoire. 
 

Plan de financement 
 
  

 

 

 

 
 
 
Dossiers de demande de subvention 

 

Aucun dossier de demande de subvention déposé pour cette action.
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Mise en œuvre de l’action 2016 - 2020 
 

- Approbation PLU : oct. 2010 
- Approbation de modification : nov. 2014 
- Révision PLU : déc. 2014 
- 2016 : révision  
- 26 septembre 2017 : approbation du PLU  

 
 

 Prise en compte du risque de ruissellement dans le PADD  
 
Le principe général pour nouvelle construction est :  

- La limitation de l’imperméabilisation, 
- La rétention et infiltration des eaux pluviales si possibilité, 
- Le rejet des eaux pluviales avec débit de fuite maximum de 13 l/s/ha imperméabilisé avec un débordement 

admis tous les 30 ans.  
 
Le zonage pluvial identifie ainsi trois zones de prescriptions selon les possibilités d’infiltration. L’infiltration directe 
dans le sol doit être la voie prioritaire (zones vertes et autres zones), le stockage sera une voie de recours (zones 
rouges).  

- zone A1 (rouge) => stockage (infiltration à proscrire) 
- zone A2 (verte) => infiltration prioritaire  
- zone A3 (marron) => zone de risque de ruissellement, imperméabilisation limitée à 25%. 

Pour toutes les zones hors des trois citées ci-dessus, toute urbanisation doit être munie d’un système de gestion 
des eaux pour lequel la gestion par infiltration est recommandée.  
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Bilan 
 

+ 
  Prescriptions associées au PLU et mises en œuvre 

- 

 Prescriptions ne permettant pas d’améliorer la situation existante 

 

Indicateurs 
 

 Révision du PLU avec intégration des 
prescriptions 

Réalisé depuis le 27 septembre 2017 

 Validation du Zonage pluvial Réalisé depuis le 27 septembre 2017 
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Fiche 4A-03 
Etude de la prise en compte du risque inondation dans les futurs SCOT et 
SAGE du Lez 

 
 
 

Etat d’avancement en 2020 
Action « terminée » 
Action « en cours » 

Action « programmée ultérieurement » 
Action « non engagée » 

 
 

Descriptif de l’action 
 

Aujourd’hui aucun SCOT n’est approuvé sur le bassin 
versant, la définition des périmètres de réalisation est 
en cours. Cette action est à mettre en relation avec la 
fiche action 6A-03 et l’élaboration du SAGE sur le bassin 
versant du Lez. Lorsque le SAGE sera approuvé, le 
SMBVL deviendra de fait personne associée pour les 
démarches de PLU et acteur incontournable des SCOT. 

Objectifs : 
- Eclairer au maximum les choix qui seront faits en 
matière de gestion du risque inondation par rapport au 
choix d’aménagement du territoire. 
- Créer un lien permanent entre les démarches de SCOT, 
le SAGE et le PAPI. 
- Sensibiliser les différents acteurs de l’aménagement 
du territoire au risque inondation.  

 

Plan de financement 
 
  

 

 

 

 
 
 
 
Dossiers de demande de subvention 

 

Aucun dossier de demande de subvention déposé pour cette action. 
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Mise en œuvre de l’action 2016 - 2020 
 

  
 SAGE du bassin versant du Lez en cours d’élaboration 

 
Historique de la démarche SAGE initiée par le SMBVL : 
 

- Commission Locale de l’Eau (CLE) du SAGE = COPIL du PAPI Lez 
- Rédaction de l’état des lieux du SAGE (2017) : Le volet « risque inondation » est directement issu du 

diagnostic du PAPI. 
- Validation de l’état des lieux : en CLE le 28 février 2017 
- Validation du Diagnostic et des orientations stratégiques en CLE du 16 Janvier 2020 

 
 

 SCOT 
 
Historique de la démarche SCOT : 
 
Le bassin versant du Lez est concerné par un seul SCOT en préfiguration. 
 

- Territoire validé le 12 octobre 2015 en conseil communautaire : 12 collectivités concernées, 171 
communes. 

- Les discussions autour de la gouvernance du SCOT se sont déroulées durant l’année 2016 et 2017.  
- Novembre 2017 : arrêté préfectoral de délimitation du syndicat mixte chargé d’élaborer le SCOT « Rhône 

Provence Baronnies ». 
- Arrêté inter-préfectoral du 06 novembre 2017 a fixé le périmètre. 
- Le périmètre du SCOT est composé de 8 EPCI-FP : 
- Communauté d’agglomération Montélimar Agglomération 
- Communauté de communes Drôme Sud Provence 
- Communauté de communes Rhône Lez Provence 
- Communauté de communes Enclave des Papes Pays de Grignan 
- Communauté de communes du Rhône aux Gorges de l’Ardèche 
- Communauté de communes Ardèche Rhône Coiron 
- Communauté de communes Dieulefit Bourdeaux 
- Communauté de communes Baronnies en Drôme Provençale  

 
La totalité du bassin versant du Lez est incluse dans le périmètre de ce SCOT. 

L’arrêté interpréfectoral du 6 novembre 2017 est venu fixer le périmètre du syndicat mixte chargé d’élaborer le 
SCOT du Rhône Provence Baronnies. 
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- 2018 : Constitution et installation du syndicat mixte chargé de l’élaboration et du suivi du SCOT sur le 

périmètre constitué par l’ensemble des périmètres de ses EPCI constitutifs (arrêté interpréfectoral du 27 
décembre 2018) 

 
- Interventions du SMBVL concernant la prise en compte par le SCOT de la compétence GEMAPI sur le bassin 

versant du Lez : demande d’être désigné comme interlocuteur de la démarche. 
 

Les premières élections du Président et des vice-présidents du Syndicat ont eu lieu le 3 avril 2019.  
 
La cartographie du périmètre du SCOT est la suivante :  
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Bilan 
 

+ 
L’ensemble du bassin versant est concerné par un seul SCOT 

- 

 

 Un SCOT au territoire conséquent et dont l’installation fut longue 
 Le territoire du bassin versant du Lez occupe une très faible superficie du territoire du 

SCOT  
 

 

Indicateurs 
 

 Nombre de SCOT ayant intégré des 
prescriptions sur le risque inondation et les 
espaces de mobilités des cours d’eau 

 

Aucun 

 
 
 

 



Fiche 5A-01 
Actions de ressuyage des eaux de ruissellement des vallons incluses 
dans le projet de protection contre les inondations centennales à 
Bollène 
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Etat d’avancement en 2020 
Action « terminée » 
Action « en cours » 

Action « programmée ultérieurement » 
Action « non engagée » 

 
Descriptif de l’action 
 

La commune de BOLLENE, via le schéma directeur réalisé en 2012 et 2013 et axé sur la connaissance des risques 
liés aux ruissellements des vallons a pu identifier les secteurs à enjeux et associer un ensemble de fiches actions. 
Leur vocation est de réduire le risque lié aux ruissellements des petits bassins versants et vallons, dont les points 
de concentration sont fixés sur des quartiers habités et situés dans des "cuvettes". 

Objectifs : 
- Définir un plan d'intervention avec mise en place des solutions proposées. 
- Associer les services de l'état sur le montage des dossiers règlementaires. 
- Instruire de manière globale les dossiers vis à vis du code de l'environnement en associant des normes qui seront 

imposées sur le P.L.U pour diminuer la résilience des ruissellements des vallons ou petits bassins versants. 
- Construire un plan de financement et engager les phases opérationnelles. 

 

Plan de financement 
 
  

 

 

 

 
 
Dossiers de demande de subvention 

 

Dépôt du dossier de demande de subvention déposé pour l’axe 5 en avril 2018 : montant de 82 057 € HT
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Présentation du projet de protection de Bollène  
 

 Le projet de protection de la ville de Bollène répond à quatre objectifs principaux : 
- La protection des personnes et des biens contre la crue centennale, 
- La sécurisation des équipements traversant la zone de crue et qui sont susceptibles d’être détruits ou 

fragilisés par les mouvements de terre et le charroi de matériaux : routes, canalisations, aménagements 
publics…, 

- L’amélioration de la qualité des eaux du Lez et de ses dépendances, 
- La restauration des milieux naturels sur un secteur particulièrement contraint par les endiguements avec 

l’amélioration de la qualité des écosystèmes. 
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Le projet intègre deux typologies d’aménagements : 
- Reconstruction / confortement des digues dans la traversée de Bollène 
- Principe de ralentissement dynamique du Lez en favorisant son méandrage avec une recolonisation 

écologique dans son espace de divagation 
 

Les aménagements retenus sont les suivants : 
- Un Champ d’Inondation Contrôlé (CIC) sur la zone de l’Embisque en rive droite du Lez, 
- Une digue de contention éloignée le long du Lez, 
- La reconstruction et le rehaussement de la digue de la Reine, 
- Une reconstruction du seuil des Jardins et de la passe à poissons, 
- Un élargissement du déversoir sur la zone du « Creux des Vaches » en rive gauche du seuil des Jardins, 
- Un piège à embâcle en aval du seuil des Jardins, 
- Deux canaux de décharge sur le ravin de Saint Blaise et au niveau du chemin de la Reine permettant de 

contrôler l’excédent d’eau des affluents, 
- Un confortement des digues rive gauche du Lez en amont du pont de Chabrières, 
- Un confortement des digues dans la traversée de Bollène en aval du pont de Chabrières, 
- Un fossé de ressuyage sur le quartier de Saint Jean la Martinière. 

 
Historique de la mise en œuvre de cette action : 
 
 

 Marché de maitrise d’œuvre 
- Notifié au groupement HYDRETUDES / SETIS / GAY Environnement / SAGE / NICAYA en novembre 2010 

suite au rejet, par le comité syndical, du dossier élaboré précédemment. 
 

 Réunions groupes de travail « Riverains du Lez » et « Gestionnaires de réseaux » (année 
2011) 

 
 Elargissement du secteur pris en compte pour la réalisation des travaux  
- Intégration du confortement des digues dans la traversée de Bollène, traitement du ressuyage des quartiers 

Saint Jean et de la Martinière et reprise complète du seuil des Jardins et création d’une nouvelle passe à 
poissons.  

 
 Concertation préalable (2012)  

 
 Finalisation d’un nouveau dossier AVP (2013) 
- Présentation aux élus de Bollène et de Suze la Rousse, puis aux financeurs et aux membres du Comité 

Syndical. Validation de ces derniers en juin 2013. 
- Montant des travaux divisé par 2 (passant de 8M d’€ HT à 4,3M d’€ HT et le foncier passant de 400 ha à 185 

ha). 
 

 Dépôt des dossiers demande d’enquête publique (août 2013) 
- En 2014, les services instructeurs de l’Etat, mais aussi les représentants de l’activité agricole comme les 

riverains, formulent des avis réservés ou défavorables au regard notamment de l’impact foncier du projet. 
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 Elaboration d’un nouveau dossier AVP (2014-2015)  
- Sous l’égide de la nouvelle gouvernance politique et administrative du syndicat, le projet est revu essentiellement 
dans sa composante foncière (périmètre DUP ramené à 90 ha et instauration d’un périmètre SUP de servitude de 
sur-inondation de 35 ha).  
- Ces orientations foncières, les aspects techniques et le nouveau plan de financement de l’opération (MOE – AMO 
– travaux – foncier) arrêté à 10,02 M€ TTC sont approuvés lors du comité syndical du 15 septembre 2015. 

 
Mise en œuvre de l’action 2016 - 2020 

 

 Procédures réglementaires 
 

 Réécriture du dossier d’enquête publique (2015-2016)  
- L’ensemble du dossier est repris et réécrit. Le projet est présenté aux conseils municipaux de Bollène et Suze-la-
Suze en décembre 2016. 
- Le dossier d’enquête publique est déposé officiellement auprès de la Préfecture fin septembre 2016. 
- L’enquête publique unique relative aux aménagements et travaux de protection de Bollène contre les crues 
centennales du Lez portera sur les procédures suivantes : Déclaration d’utilité publique, Autorisation loi sur l’Eau, 
Mise en compatibilité des PLU de Bollène et POS de Suze-la-Rousse, Enquête parcellaire, Instauration des SUP de 
sur-inondation. 
- En parallèle, 2 procédures connexes non soumises à enquête publique sont initiées : Dérogation à la protection 
des espèces protégées et Autorisation de défrichement. 
 

 Instruction du dossier d’enquête publique (2017)  
L’instruction du dossier s’est poursuivie durant l’année 2017 avec la mise en forme et apport de compléments au 
dossier sur la base des observations des services instructeurs. Cela s’est traduit par de nombreuses rencontres avec 
services instructeurs DDT 84 et Préfecture 84. 
Un dossier CDPENAF a ainsi élaboré et a fait l’objet d’un passage en commission CDPENAF. 
Le dossier a également fait l’objet d’un passage en commission de mise en compatibilité PLU. 
Un projet de protocole d’indemnisation dans le cadre de la SUP a été élaboré puis approuvé en comité syndical 
avant d’être transmis aux services instructeurs pour compléter le dossier d’enquête publique.  
 

 Projet d’élèves Ingénieurs  
De mars à décembre 2017, 5 élèves ingénieurs, dans le cadre de leur programme pédagogique, ont réalisé des 
enquêtes de terrains (questionnaires à destination des représentants d’associations locales mais aussi 
d’institutionnels) puis ont formulé des propositions de gestion de l’espace qui sera situé entre la future digue des 
Ramières et le Lez. Ces travaux ont fait l’objet d’une restitution aux personnes enquêtées le 19 janvier 2018 à 
Bollène. 
 
 

 Nouvelle version de l’étude d’impact déposée en Préfecture 
- Déposée en Préfecture le 10 juillet 2018 pour lever l’incertitude juridique posée par une jurisprudence du 

Conseil d’Etat 
- Dossier transmis par la Préfecture du Vaucluse aux deux DREAL le 14/09/2018 
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- Avis de l’autorité environnementale rendu le 19/11/2018 : Réponses à apporter par le SMBVL sur les 
différentes observations pour être insérées dans le dossier d’enquête publique. 

- Echanges techniques avec les services instructeurs en septembre et décembre 2018 pour lever les 
différentes dernières observations et apporter les modifications attendues au dossier d’enquête. 

- Rencontre avec le Président de la Chambre d’Agriculture : travail de concertation avec la Chambre pour ce 
qui concerne le devenir de l’espace agricole qui se retrouve dans l’espace de mobilité du Lez. 

 
 Le dossier destiné à l’enquête publique a été mis à jour, complété et partiellement réécrit au cours du 1er 

semestre 2019 sur la base des éléments suivants : 
- Dernières questions et observations soulevées par les services instructeurs de la police de l’eau en décembre 
2018. 
- Questions et observations formulées par les Missions régionales d’autorité environnementale de Provence Alpes 
Côte d’Azur et d’Auvergne Rhône Alpes dans le cadre de l’avis de l’autorité environnementale du 14 novembre 
2018. 
- Modifications en lien avec l’organisation de la compétence GeMAPI sur le bassin versant du Lez (application de 
l’arrêté interpréfectoral de fin février 2019 arrêtant les nouveaux statuts du SMBVL). 
- L’actualisation des états parcellaires afférents à la DUP et à la SUP sur la base des informations actualisées 
transmises par les services de la publicité foncière, des dernières mutations foncières intervenues ou de 
l’actualisation des informations connues se rapportant à l’état civil des propriétaires. 
 

 Le dossier d’enquête publique, mis à jour, a été déposé auprès de la Préfecture de Vaucluse le 7 aout 2019 
en sollicitant l’organisation d’une enquête publique unique portant sur les volets suivants : 

- Déclaration d’utilité publique 
- Autorisation des travaux au titre du code de l’environnement 
- Cessibilité des terrains nécessaires à la réalisation de l’opération 
- Instauration de servitudes d’utilité publique de sur inondation 
  
Le Préfet de la Drôme a été saisi en date du 12 aout 2019 aux fins d’ouverture de l’enquête publique. 
 
Les services instructeurs ont fait retour au SMBVL de divers points à préciser ou à corriger dans le dossier d’enquête, 
lesquels ajouts ou corrections ont été réalisés sans délai par le SMBVL. 

 
En date du 2 octobre 2019, les services instructeurs ont déclaré le dossier complet. 

Par décision du 29 octobre 2019, le tribunal administratif de Nîmes a désigné une commission d’enquête 
composée de 3 membres. 

 
Durant le mois d’octobre 2019, la DREAL service de contrôle des ouvrages hydrauliques a sollicité diverses 

précisions ou justifications sur des éléments techniques du dossier, sans toutefois que cela ne nécessite d’en 
modifier ou compléter le contenu. 

 
Durant les mois de novembre et décembre 2019, diverses réunions ont été conduites avec les services du Préfet et 

la commission d’enquête visant à préparer l’organisation de l’enquête publique fixée du 6 janvier au 6 février 
2020. 

Le SMBVL a ainsi été amené à reprendre et modifier une bonne partie du dossier d’enquête afin de procéder à une 
repagination de l’ensemble du dossier et à compléter des résumés non techniques. 
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 Démarches foncières 
 

 Le comité syndical de mai 2016 a approuvé la convention d’intervention foncière avec les SAFER PACA et 
Rhône Alpes (mobilisation des outils de veille foncière, démarche d’appropriation du projet en rencontrant 
individuellement les propriétaires et les exploitants du périmètre, recueil des autorisations amiables, 
acquisition du foncier pour compenser les exploitants, gestion temporaire du stock). 

 
 La mission de la SAFER auprès des propriétaires et exploitants pour négocier les acquisitions foncières s’est 

poursuivie durant toute l’année 2017. 
 
A la suite ou en anticipation de leur rencontre avec la SAFER certains propriétaires ont souhaité une rencontre avec 
le SMBVL. 
 

 Acquisition en fin d’année 2018 de : 
10 ha sur 35 ha de périmètre SUP (14 ha à Bollène et 21 ha à Suze-la-Rousse) 
20 ha sur 74 ha de périmètre DUP (63 ha à Bollène et 11 ha à Suze-la-Rousse) 
 

-  Blocage de la phase d’instruction par la nouvelle saisie de l’autorité environnement 
-  Transmission du nouvel avis en décembre 2018 

 
 Poursuite des démarches foncières : 

 
La mission de la SAFER auprès des propriétaires et exploitants en vue de procéder aux acquisitions foncières 
amiables s’est poursuivie durant toute l’année 2019. 
 
Fin 2019, le SMBVL dispose d’accords signés ou est propriétaire des surfaces suivantes : 
- 16,23 ha pour ce qui concerne les emprises DUP 
- 12,73 ha pour ce qui concerne les emprises SUP 
  
Des accords pour une surface totale d’environ 10,8 hectares sont en cours de formalisation (promesses unilatérales 
de vente) par la SAFER. 
  
Le SMBVL s’est ainsi rendu propriétaire de différentes parcelles qui peuvent être le support d’une activité agricole 
en attendant les aménagements projetés et/ou la finalisation des boucles d’échanges, compensations et 
rétrocessions définitives des terrains. 
 
Un travail d’analyse foncière a été conduit avec la SAFER visant la mise en place de conventions de mise à disposition 
ou de prêt usage selon le processus (publicité foncière) habituellement déployé par la SAFER.  
 

 Communication  
 

 Deux réunions publiques sont organisées à destination des propriétaires impactés (juillet 2016) et de 
l’ensemble de la population (octobre 2016) de Bollène et Suze-la-Rousse. 
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 Concertation avec la population : 
- Durant toute l’année, des rencontres individuelles ou groupées ont été organisées à la demande des 

différents propriétaires ou exploitants impactés par le projet. 
- Une lettre d’information a été distribuée en décembre 2019 à tous les habitants de Bollène et de Suze-la-

Rousse afin de leur présenter le projet dans ses grandes lignes et leur donner toutes les explications sur le 
déroulement de l’enquête publique. 

 
Bilan 
 

+ 
 Des travaux de ressuyage répondant à une problématique connexe aux débordements 

du Lez 
 Des travaux validés et acceptés par la population  

- 

 Lourdeur administrative du dossier et retard pris 

 

Indicateurs 
 

 Mise en œuvre des travaux  - Non réalisé 

 

 

 



Fiche 5A-02 
Actions de ressuyage au travers des résultats du schéma directeur des 
eaux de ruissellement des vallons à Bollène 
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Maitrise d’ouvrage : ville de Bollène 

Etat d’avancement en 2020 
Action « terminée » 
Action « en cours » 

Action « programmée ultérieurement » 
Action « non engagée » 

 

Descriptif de l’action 
 

Les secteurs concernés par la menace directe de 
ruissellement des vallons sont au nombre de 5 (parmi 
un total de 19 fiches du Schéma Directeur des Eaux 
Pluviales) : 
Fiche 1 : Secteur Bollène Ecluse (secteur nord) 
Fiche 2 : Bollène Ecluse (secteur le Moullard) 
Fiche 3 : Bollène Ecluse (secteur les Frigoules) 
Fiche 9 : Secteur Hippodrome Oratoire 
Fiche 13 : Secteur Font Sec 
Les aménagements reposent principalement sur la 
création de bassin de rétention et de canaux enterrés 
ou à ciel ouvert destinés à, après saturation du bassin, 
à rejoindre le milieu récepteur (Lez).  

Objectifs : 
- Définir un plan d’intervention avec mise en place des 
solutions proposées. 
- Associer les services de l’Etat sur le montage les 
dossiers réglementaires. 
- Instruire de manière globale les dossiers vis-à-vis du 
code de l’environnement en associant des normes qui 
seront imposées sur le PLU. 
- Construire un plan de financement et engager les 
phases opérationnelles. 

 

Plan de financement 
 
  

 

 

 

 
Dossiers de demande de subvention 

 

 Protection contre le ruissellement pluvial, mise en sécurité du quartier de l’Oratoire et de l’Embisque 
Tranche 1 montant déposé : 458 352€ TTC
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Mise en œuvre de l’action 2016 - 2020 
 

  
Actions réalisées d’août à octobre 2016 

 
 Création d’un fossé de ressuyage des BV 2 et 3 : 
- Permet la vidange du bassin de rétention à hauteur de 2m3/sec et l’interception des eaux de ruissellement 

amont à hauteur de 5m3/sec. 
 

 
 
 

 Mise en place d’ouvrages de franchissement de voiries :  
route de l’Embisque et du chemin de Chaudebonne 
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 Réalisation d’une protection de berge : 
- Le rejet gravitaire en rive droite du Lez demande la réalisation d’une protection anti-érosion (type de 

coursier : enrochements liaisonnés). 

 
 

Actions réalisées d’août en 2017 
 

 Création d’un bassin de rétention de 6000m3 : 
Pour capter les eaux de ruissellement du bassin versant amont nord du chemin de Gourdon : 

 
- Réalisé totalement en déblais et végétalisé 
- Profondeur maximale de 2m sur sa partie Est et 1,3m sur sa partie Ouest 
- Surverse prévue pour des occurrences au-delà de la pluie trentennale  
- Travaux réalisés du 2 mai au 21 juin 2017. 

 
 Création d’un bassin de rétention sur le secteur de Saint-Ariès 
- Refus de la police de l’eau 
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Bilan 
 

+ 
 Les travaux réalisés permettent de limiter le risque de ruissellement sur une partie de 

la ville de Bollène  

 

- 

 Blocage du dernier dossier en cours 

 

Indicateurs 
 

 Taux de réalisation des travaux : montant 
engagé / montant prévisionnel 

 38 % des travaux ont été engagés en 2020 

 
 



Fiche 5A-03 
Mise en place des actions de réduction de la vulnérabilité / agriculture 
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Etat d’avancement en 2020 
Action « terminée » 
Action « en cours » 

Action « programmée ultérieurement » 
Action « non engagée » 

 

Descriptif de l’action 
 

Le modèle hydraulique 2D a permis de cartographier les zones inondables avec une grande précision grâce au 
relevé LIDAR sur plus de la moitié du bassin versant et les topographiques terrestres sur Bollène, Suze la Rousse et 
Valréas. Il a été mis en évidence une certaine vulnérabilité des exploitations agricoles vis-à-vis des inondations. 

Cette action va consister à : 
1- Etablir un diagnostic agricole des secteurs concernés : caractérisation des enjeux agricoles, identification des 
exploitations vulnérables… en collaboration avec les chambres consulaires. 
2 – Etablir une stratégie de réduction de la vulnérabilité des exploitations agricoles. 
3 – Proposer un diagnostic personnalisé des exploitations et un plan d’action permettant de diminuer leur 
vulnérabilité (exemple de mesures : assurance, stock tampon…). 

 
Plan de financement 

 
  

 

 

 

 
 
Dossiers de demande de subvention 

 

 Dépôt dossier demande de subvention : 22 mai 2019 
Montant déposé : 60 000 € TTC 
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Mise en œuvre de l’action 2016 - 2020 

 

 Elaboration d’un diagnostic de territoire : 
Démarrage phase 1 début 2019  
 

Objectifs du diagnostic : 
Etablir un diagnostic de l’activité agricole soumise à l’aléa inondation sur le bassin versant du Lez dans le but de 
définir sa (ses) vulnérabilité(s). Le diagnostic permettra également de justifier auprès des partenaires, à partir de 
données objectives, l’intérêt de la démarche de réduction de la vulnérabilité au risque inondation sur notre 
territoire. Il devra aussi faciliter la définition d’une stratégie basée sur l’analyse de l’exposition et de la vulnérabilité 
du territoire au risque inondation, avec un focus porté sur les enjeux agricoles. Ce diagnostic recensera notamment 
le nombre et la localisation des exploitations agricoles situées en zone inondable (ainsi que, le cas échéant, celles 
qui seraient situées hors zone inondable mais qui seraient malgré tout impactées indirectement par l’inondation), 
leur nature (caves viticoles, exploitation de lavande, élevage…), l’estimation des dommages attendus… 
 

- Diagnostic confié aux Chambres d’Agriculture 84 & 26 
- Commune test désignée : Bollène 

Bilan 
 

+ 
 Constitue une action complémentaire aux projets de protection du PAPI 

 

- 

 

 Action qui sera axé sur la vulnérabilité du bâti agricole et il n’existe pas de base de 
données géolocalisées sur les sièges d’exploitation 

 

Indicateurs 
 

 Pourcentage d’autodiagnostic retourné Aucun  

 Nombre de diagnostic personnalisé réalisé Aucun 



Fiche 5A-01 
Préalable à la mise en place d’actions de réduction de la 
vulnérabilité hors secteur agricole 
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Etat d’avancement en 2020 

Action « terminée » 
Action « en cours » 

Action « programmée ultérieurement » 
Action « non engagée » 

 
 
Descriptif de l’action 
 

Les analyses cout bénéfice des projets de protection des villes de Bollène et Valréas contre les crues, révèlent une 
certaine vulnérabilité des entreprises aux inondations. Par exemple, environ 88 entreprises et 250 emplois sont 
directement concernés par la crue de projet (T = 90ans) à l’état AVANT aménagement sur la ville de Bollène. 

L’action consiste donc dans un premier temps, en une première phase d’identification des activités économiques 
concernées par différents scénarios de crue. La deuxième étape de l’action est la recherche de maitres d’ouvrage 
pour la mise en place d’un programme de réduction de la vulnérabilité des activités économiques et de l’habitat.  

 
Plan de financement 

 
  

 

 

 

 
 
 
Dossiers de demande de subvention 

 

 Dépôt dossier demande de subvention : 22 mai 2019 
Montant déposé : 24 000 € TTC 
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Mise en œuvre de l’action 2016 - 2020 

 

 Elaboration d’un diagnostic de territoire : 
Démarrage phase 1 début 2019  
 

Objectifs du diagnostic : 
Etablir un diagnostic de l’activité économique soumise à l’aléa inondation sur le bassin versant du Lez dans le but 
de définir sa (ses) vulnérabilité(s). Le diagnostic permettra également de justifier auprès des partenaires, à partir 
de données objectives, l’intérêt de la démarche de réduction de la vulnérabilité au risque inondation sur notre 
territoire. Il devra aussi faciliter la définition d’une stratégie basée sur l’analyse de l’exposition et de la vulnérabilité 
du territoire au risque inondation, avec un focus porté sur les enjeux économiques. Ce diagnostic recensera 
notamment le nombre et la localisation d’entreprises situées en zone inondable (ainsi que, le cas échéant, celles 
qui seraient situées hors zone inondable mais qui seraient malgré tout impactées indirectement par l’inondation), 
le type d’entreprises (installations classées pour la protection de l’environnement…), l’estimation des dommages 
attendus… 

 
- Diagnostic confié aux Chambres de Commerce et d’Industrie 84 et 26. 
- Collaboration avec les CMA (Chambre des Métiers et de l’Artisanat) 

Bilan 
 

+ 
 

- 

 Contexte de crise sanitaire puis économique qui rendra difficile la mise en œuvre de 
l’action auprès des acteurs économiques 

 
Indicateurs 
 

 Pourcentage d’autodiagnostic retourné  

 Nombre de diagnostic personnalisé réalisé  



Fiche 5A-05 
Elaboration d’un guide didactique pour la réduction de la vulnérabilité 
de l’habitat à visée grand public 
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Etat d’avancement en 2020 

Action « terminée » 
Action « en cours » 

Action « programmée ultérieurement » 
Action « non engagée » 

 
 
Descriptif de l’action 
 

Le guide à destination du grand public aura pour objet l’information du risque inondation et les prescriptions à 
prendre en compte pour réduire la vulnérabilité au niveau de l’habitat. Ce guide sera élaboré conjointement 
avec un bureau d’études. A noter que ce type de document existe déjà sur d’autres bassins versants, il sera donc 
opportun de valoriser et d’adapter au contexte local les documents existants par ailleurs. 

L’objectif de ce guide étant de : 
- Assurer la protection des biens et des personnes, 
- Sensibiliser le grand public au risque inondation sur le bassin versant du Lez, 
· Diminuer le temps d’immobilisation des habitats. 
 
 

Plan de financement 
 
  

 

 

 

 
 
 
Dossiers de demande de subvention 

 

 Action réalisée en interne par le SMBVL : aucun dossier de demande de subvention déposé. 
 Montant de l’opération : 633 € TTC (Impression de 3000 exemplaires par Imprimex, Bollène) 



 

 

Mise en œuvre de l’action 2016 - 2020 
 

  
 Elaboration du guide durant l’année 2017 : 

 
L’élaboration du guide de réduction de la vulnérabilité du bâti à destination du grand public a été réalisé en 
interne par le SMBVL (écriture, conception et graphisme). 
 
Les objectifs principaux de ce guide étaient de : 

- Sensibiliser et familiariser la population au risque inondation sur le bassin versant 
- Présenter le Plan de Prévention du Risque Inondation du Lez 
- Soumettre une méthode permettant de diagnostiquer la vulnérabilité d’un bâtiment exposé à une 

inondation (auto diagnostic) 
- Présenter des actions concrètes pour réduire cette dernière. 

 
Format du guide : 
Format A5, 16 PAGES 

 
Processus de validation du guide : 

- Présentation de l’avancement au COTEC PAPI 2017, 
- Envoi aux CAUE 26 et 84 pour avis, envoi aux DDT 26 

et 84, au CEPRI. 
- Validation par le Comité syndical SMBVL. 

 
 

 Elaboration du guide (janvier 2018) : 
 
Une fois imprimé, le guide a été distribué en janvier 2018 dans 
chacune des communes du bassin versant dans le but d’être 
distribué aux élus et mis à disposition des habitants. Les guides 
de réduction de la vulnérabilité du bâti à destination du grand 
public sont donc présents dans toutes Mairies du territoire. 
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Caractérisation et cartographie des types 
d’inondation sur le bassin versant du Lez 
 
 
 

Présentation des critères de vulnérabilité 
d’un bâtiment et définition des notions 

d’aléa, d’enjeu et de risque 
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Présentation du PPRI du Lez et explication 
du zonage réglementaire  
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Auto diagnostic à réaliser : grille de vulnérabilité du 
bâti à remplir par les habitants 
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Présentation des prescriptions obligatoires du PPRI du Lez 



 

 4 Bilan PAPI Lez – Pluriannuel et Avenant 

 

79 

 
 
 
Bilan 
 

+ 
 Le guide de réduction de la vulnérabilité du bâti à destination du grand public a été jugé 

comme un bon outil de sensibilisation par les élus. 
 Environ 900 guides ont été distribués dans l’ensemble des mairies. 

- 

 

 Difficile de quantifier l’impact et le nombre d’habitants touchés par la distribution de ce guide. 
Le SMBVL n’a recensé aucun retour de la part des habitants. 

 La distribution de ce guide en Mairie aurait pu être accompagnée par une campagne de 
communication spécifique à destination de l’ensemble des habitants du bassin versant dans le 
but d’inciter la population à le consulter. 

 

 

       

Indicateurs 
 

 Nombre de guide réalisé et diffusé  Environ 900 guides ont été distribués dans les 
Mairies des communes du bassin versant  



Fiche 6A-01 
Mise en œuvre d’actions de ralentissement dynamique du Lez   
Protection de la ville de Bollène contre les crues centennales du Lez 
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Descriptif de l’action 
 

Le SPERA (Schéma Programme d’Entretien, de 
Restauration et d’Aménagement) préconise, pour une 
meilleure gestion des crues et une protection de la 
ville de Bollène, une double action : 
- Action "dure" par un recalibrage de l'ensemble de la 
traversée de Bollène (travaux réalisés en 2003). 
- Action "douce", par la restauration des zones de 
divagation naturelle du Lez de sa confluence avec 
l'Hérin à l'entrée de la zone urbanisée de Bollène 
(objet de la présente fiche action). 
 

L’action consiste notamment en : 
- La réalisation d’une digue de contention, 
- La reconstruction du seuil des jardins et de la passe 

à poissons, 
- La réalisation d’un piège à embâcles, 
- L’élargissement du déversoir du « Creux de la 

Vache », 
- La création d’un champ d’inondation contrôlé, 
- La création de brèches sur les digues existantes 

pour favoriser leur destruction. 

 

Plan de financement 
 
  

 

 

 

 
Dossiers de demande de subvention 

 

 Dépôt dossier demande de subvention « Mise en œuvre d'actions de ralentissement dynamique du Lez 
entre la confluence LEZ/HERIN et BOLLENE » : janvier 2019 
Montant déposé : 2 980 671 € HT 

 

  

Etat d’avancement en 2020 
Action « terminée » 
Action « en cours » 

Action « programmée ultérieurement » 
Action « non engagée » 
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Mise en œuvre de l’action 2016 - 2020 
 

  
cf état d’avancement décrit dans la fiche action 5A-01 

 
 

 

Bilan 
 

+ 
 Des travaux validés et acceptés par la population  

 

- 

 Lourdeur administrative du dossier et retard pris 

 

Indicateurs 
 

 Volume géré en crue centennale  

 Niveau de protection de la ville de Bollène  

 Population protégée pour la crue de projet 
(90ans) 

 

 Nombre d’emplois préservés pour la crue de 
projet (90 ans) 

 

 Espace de mobilité rendu au Lez  



Fiche 6A-02 
Suivi de l’évolution dynamique des fonds du Lez sur le secteur de Barriol 
et étude hydraulique vis-à-vis des débordements du Lez vers Grillon 
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Descriptif de l’action 
 

L’objectif recherché, au regard des enjeux faibles 
relevés, est de maintenir le niveau actuel du LEZ et des 
débordements possibles vers GRILLON, tout en 
considérant et en admettant le maintien d'une zone 
inondable mais à très faible aléa. L'action s'est 
orientée vers une surveillance des fonds au droit des 
points de débordement qui sont aujourd'hui 
parfaitement connus. 

Objectifs : 
-Maintenir la zone d’expansion naturelle sur la plaine 
de Grillon avec mise en avant du ralentissement 

dynamique par étalement des eaux de débordement 
pour des crues importantes. 
-Décrire un mode de prévention du niveau des 
premiers débordements et premiers dommages avec 
un système d’alerte préventive.  
-Approuvé le PPRI en association avec les outils de 
gestion préventives. 
-Etablir des règles au niveau du PLU en optant pour 
des constructions avec prescriptions. 
-Etablir en lien avec les ERP les axes à privilégier pour 
les accès en cas de situation d’urgence. 

 

Plan de financement 
 
  

 

 

 

 
 
Dossiers de demande de subvention 

 

Pas de dossier de demande de subvention déposé pour l’instant.  

 

Etat d’avancement en 2020 
Action « terminée » 
Action « en cours » 

Action « programmée ultérieurement » 
Action « non engagée » 
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Mise en œuvre de l’action 2016 - 2020 
 

  
Pas de démarrage de l’action sur l’année 4 (2019) 

 
- Un zoom particulier sur le secteur de Grillon est inscrit dans le cahier des charges de l’étude 

hydrogéomorphologique. (cf fiche 6A-03)  
- La mise en place du suivi des fonds du lez sur le secteur de Grillon est englobé dans le plan de gestion 

des matériaux dans son ensemble.  
- Une étude hydraulique particulière sur le secteur de Barriol pourra être nécessaire dans le cadre de la 

définition des systèmes d’endiguement (en 2020 ou 2021).  
 

 
 

Bilan 
 

L’action n’ayant pas débutée => pas de bilan à ce stade. 

 

Indicateurs 

 

 Taux de réalisation de l’opération - 0 % 



Fiche 6A-03 
Mise en œuvre d’une étude hydro géomorphologique à l’échelle du BV 
du Lez en lien avec le modèle 2D global avec identification et 
cartographie des espaces de mobilité des cours d’eau du BV du Lez, 
compris zoom à l’échelle de la parcelle en lien avec le SAGE 
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Descriptif de l’action 
 

Le profil en long de référence du lit du LEZ réalisé en 
2001 et 2003 comporte de grosses incertitudes quant 
au niveau de référence (fond, ligne d'eau...) et ne 
permet pas d'avoir une vision spatiale permettant de 
relier les secteurs ou tronçons "homogènes" entre 
eux. 
 

La nécessité d'une étude de la dynamique 
sédimentaire du bassin du LEZ (et donc de tous ses 
affluents) est indispensable avant de proposer LE plan 
de gestion du transport solide. Ce plan de gestion des 
matériaux est ainsi programmé et intégré dans l’axe 6 
(6A-04). 

 
Plan de financement 

 
  

 

 

 

 
 
 
 
Dossiers de demande de subvention 

 

 Dépôt dossier demande de subvention « Etude hydrogéomorphologique » : 6 novembre 2015 
Montant déposé : 190 000 € TTC 

 

 

 

Etat d’avancement en 2020 
Action « terminée » 
Action « en cours » 

Action « programmée ultérieurement » 
Action « non engagée » 
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Mise en œuvre de l’action 2016 - 2020 
 

1- Déroulé de l’étude 
 

 Montage du cahier des charges : courant 2015 

- Consultation des offres (fin 2015) 
- Attribution du marché à Géopeka (volet technique) et Autrement dit (volet sociologique) 

L’étude est découpée en 4 phases : 
-  Phase 1 : Diagnostic technique 
-  Phase 2 : Définition des enjeux et des objectifs de gestion 
-  Phase 3 : Définition du plan de gestion et de restauration 
-  Phase 4 : Le plan de gestion des matériaux 

 
 Démarrage phase 1 de l’étude = diagnostic technique 
- COTEC : 3 mars et 29 septembre 2016 
- COPIL : 29 novembre 2016 -> présentation du diagnostic technique 

 
 Phase 2 : Délimitation de l’Espace de Bon Fonctionnement concerté : 2017 
- Processus de concertation en trois ateliers : le 9 mars, le 16 mai et le 2 octobre 2017. 
- Plusieurs COTECH de suivi de l’état d’avancement de l’étude : 22 février, 28 mai et 26 septembre. 
- COPIL le 3 juillet 2017. 
- Validation de l’EBF concerté en CLE :  le 12 décembre 2017. 

 
 Ecriture des prescriptions à associer à l’EBF : 2018 
- COTEC : 12 avril 2018 
- Réunion technique avec les chambres d’agriculture : 16 mai 2018 
- Commission inondation : 26 juin 2018 

 
 Phase 2 : Finalisation 
- COTEC du 26 mars 2018 : Validation des profils d’objectifs 

 
  Phase 3 : Elaboration d’un plan d’action de restauration physique des cours d’eau 
- COTEC du 28 juin 2018 : Présentation du plan d’actions 
- Rencontre des communes concernées par des travaux : octobre 2018 
- Validation par le comité syndical SMBVL du 26/10/2018 
- COPIL : 8 novembre 2018 

 
 Phase 4 : Plan de gestion des matériaux 
- COPIL : 13 décembre 2018 
- Validation par le comité syndical SMBVL du 20/12/2018 
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2- Les principaux résultats de l’étude hydro géomorphologique 
 

Un diagnostic de terrain a permis d’établir les enjeux de la gestion hydromorphologique sur l’ensemble du 
bassin versant. Une sectorisation d’amont à l’aval a ainsi été établie :  

 

 
 
 
Sur la base de ce diagnostic un programme de restauration physique a été établi. Il regroupe des actions de 
restauration de la mobilité latérale (retrais de remblais et/ ou désenrochement des berges), des actions de 
diversification des habitats (par pose de blocs), deux sites de recréation de ripisylve, la création d’un sentier 
piétonnier (dynamiques sociales) et une action visant le rétablissement de la continuité sédimentaire (site du 
Gué de Barjol à Montjoux). L’ensemble de ce programme est positionné sur la carte du territoire ci-après :  
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Par ailleurs, un plan de gestion des matériaux a été établi et a identifié 5 sites nécessitant une intervention. 
Ces sites sont indiqués ci-après. 

 
 

 
 
A noter que l’ensemble des produits de l’étude hydromorphologique a été validé par la CLE du SAGE le 16 
janvier 2020 (plan de restauration physique et plan de gestion des matériaux) et la délimitation de l’EBF 
concerté lors de la CLE du 12 décembre 2017.  
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Bilan 
 

+ 
 Une délimitation de l’Espace de Bon Fonctionnement des cours d’eau du territoire 

basée sur la concertation et des bases d’analyses techniques solides 
 Etablissement d’un plan de restauration physique comportant différents volets 

complémentaires. 
 Un plan de gestion des matériaux défini au sein d’un plan de restauration physique  
 Un véritable travail de co-construction avec les acteurs du territoire menée tout au 

long de cette étude 

- 

 

 Cout important des actions de restauration de la mobilité latérale 
 Réticence des acteurs de « déconstruire » des protections de berges 
 Des outils de compensation pour les propriétaires à trouver pour la mise en œuvre 

effective du plan de restauration physique 

 

Indicateurs 
 

 

 Validation par les acteurs locaux d’une carte 
de l’EBF concerté 

Fait : validation en CLE du 12 décembre 2017 

 Etablissement d’un plan de gestion des 
matériaux 

Fait : présentation en COPIL le 13 décembre 2018. 
Validation en CLE du SAGE le 16 janvier 2020 

 Nombre de sites pour lesquels une cote 
d’alerte et d’intervention est fixée 

9 sites 

 Etablissement d’un plan de restauration 
physique 

Fait : présentation en COPIL le 8 novembre 2018. 
Validation en CLE du SAGE le 16 janvier 2020 



Fiche 6A-04 
Suivi de la dynamique sédimentaire à l’échelle du bassin versant du        
Lez et mise en œuvre du plan de gestion des matériaux 
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Etat d’avancement en 2020 
Action « terminée » 
Action « en cours » 

Action « programmée ultérieurement » 
Action « non engagée » 

 
Descriptif de l’action 
 

Une campagne LIDAR réalisée fin 2011 et 2012 a 
permis de dresser des profils précis de tout le bassin 
versant du Lez en rappelant que ce support est utilisé 
pour le modèle de propagation des crues en 2 
dimensions. 
N'ayant pas ou peu d'indication sur les évolutions ou 
alors avec un doute important sur les données 
utilisées (cf étude SIEE de 2003), Il est proposé de 
réaliser trois types de suivis (prenant en compte les 
conclusions de l’étude hydro-morphologique  
(cf. fiche 6A-03) pendant la durée du PAPI qui 
permettent de caractériser les évolutions de la 

dynamique sédimentaire à partir de la référence 2012. 
Ces suivis impliquent un travail de terrain, différentes 
analyses et de la réactivité (notamment lors des crues) 
: 

- Suivi topographique (à chaque profil de 
contrôle seront mesurées la côte du fond du 
lit et la côte du fil d’eau) 

- Suivi géomorphologique des secteurs 
mobiles (photos aériennes + relevés terrain) 

- Suivi photographique 

 

Plan de financement 
 
  

 

 

 

 
 
Dossiers de demande de subvention 

 

 Dépôt dossier demande de subvention « suivi de l’évolution des fonds des cours d’eau et de la mise en 
œuvre d’un plan de gestion des matériaux » Tranche 1 : Mai 2019 
Montant déposé : 145 000 € HT  
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Mise en œuvre de l’action 2016 - 2020 
 

- Le plan de gestion des matériaux (phase 4 de l’étude hydrogéomorphologique) a été présenté et 
validé lors du comité syndical du 20 décembre 2018 (délibération 2018-66). 
 
La présente action concerne donc la mise en œuvre du plan de gestion des matériaux tel que défini par 
l’étude hydromorphologique. 
 

Le dossier de demande de subvention (Tranche 1) correspond : 
- A la réalisation des suivis topographiques nécessaires sur l’ensemble du bassin versant, 
- Au montage du dossier global réglementaire d’autorisation loi sur l’eau avec étude d’impact (réunion 

du 5 mars 2019 avec les services des DDT 84 et 26 aux fins de validation de l’ensemble du processus), 
- À la mise en œuvre de premiers travaux de remaniement des matériaux pouvant être autorisés par un 

dossier de déclaration (montage en interne par le SMBVL). 
 
Les suivis topographiques ont été réalisés en septembre 2019 sur plusieurs sites :  

- Profils en travers et profils en long au niveau de ponts problématiques : Chamaret / Colonzelle, La 
Baume de Transit et Suze la Rousse ; 

- Profil en long sur la totalité de la Coronne et de l’Hérin pour pallier à un manque de données historiques ; 
- Levés de semis de point pour les sites envisagés en intervention légère : Gué de Barjol, Barriol et au Pont 

de Taulignan/ Valréas. 
 

Bilan 
 

+  Un plan de gestion des matériaux, établie sur la base d’une étude globale et qui est 
défini sur un principe d’adaptation continue 

 Les cotes d’intervention et de surveillance sont définies pour les sites 
problématiques 

- 

 Volet réglementaire restant à traiter (plus d’une année de procédure pour un dossier 
d’autorisation) 

 
Indicateurs 
 

 Taux de réalisation de la topo terrestre (ratio cout réalisé / cout 
prévisionnel de la fiche action) 

60 %  

 Taux de réalisation du plan de gestion des matériaux par rapport au 
cout prévisionnel 

0% 

 Taux de réalisation des levés en post crue Pas de post crue 



Fiche 6A-05 
Protection de la ville de Valréas – Mise en œuvre d’actions de 
ralentissement dynamique du Grand Vallat en amont de Valréas 
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Descriptif de l’action 
 

Les débordements sont principalement liés au Grand 
Vallat et à la Raille Saint Vincent. Les terrains bordant 
la Raille Saint Vincent s’étant urbanisés depuis 1993, 
seul des aménagements sur le cours d’eau du Grand 
Vallat sont possibles. Le projet global (décrit à l'ACB) 
décrit trois niveaux d'intervention que sont : 

- La construction d’un canal de décharge en rive 
droite du Grand Vallat sur 680 ml. 

- La création d’un Champ d’Inondation Contrôlé 
(CIC) en amont du raccordement au Riomeau. 

- La création d’un second Champ d’Inondation 
Contrôlé (CIC) à la confluence Grand 
Vallat/Ravin des Mistrals. 

Objectifs : 
- Assurer la protection des personnes et des biens. 
- Favoriser le débordement du Grand Vallat dans des 
secteurs de moindres enjeux en aménageant des 
zones contrôlées d’étalement des crues. 
- Limiter l’étendue de la zone inondable de la Q100 
dans Valréas. 
- Sécuriser les enjeux. 

 

 
Plan de financement 

 
  

 

 

 

 
Dossiers de demande de subvention 

 

Pas de demande de subvention déposée dans le cadre de cette fiche action. 

 

 

Etat d’avancement en 2020 
Action « terminée » 
Action « en cours » 

Action « programmée ultérieurement » 
Action « non engagée » 
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Mise en œuvre de l’action 2016 - 2020 
 

- Action prévue après livraison du programme de travaux de l’étude de ruissellement des vallons sur la 
commune de Valréas (phase 4 de l’étude, fiche action 1A-04). 

- Sur la base de ces éléments, le projet global décrit dans le PAPI sera modifié pour tenir compte de la 
volonté des élus locaux de prendre en considération l’ensemble du territoire de Valréas et plus 
particulièrement la Riaille St Vincent et le Grand Vallat.  
 

 Lancement de la mission de maitrise d’œuvre 
- Octobre 2018 : Lancement de la mission de maitrise d’œuvre conception pour la protection de Valréas sur la 
base d’un cahier des charges ciblé sur les secteurs de la Riaille St Vincent et le Grand Vallat. 
- Bureau d’études retenu : Artelia (cf fiche action 7A-03) 
 
 

Action complémentaire non inscrite au PAPI 
Le SMBVL et la ville de Valréas ont souhaité profiter de l’appel à projet de l’Agence de l’eau « renaturer les 

rivières et lutter contre les inondations » pour monter un dossier comprenant : des actions de stabilité de berge, 
la création d’un sentier piétonnier, l’amélioration des écoulements, la renaturation de la Riaille St Vincent. Ce 

dossier, ne concernant qu’un tronçon de la Riaille, sera repris dans les études de la présente fiche action afin de 
traiter le risque inondation sur l’ensemble de ce cours d’eau. 

 
 

 Projet de renaturation de la Riaille St Vincent : traversée urbaine Valréas 
 
2016 : 

- Fin mars 2016 : dépôt du Dossier Loi sur l’Eau à la DDT84 et dépôt du dossier de demande de subvention 
à l’agence de l’eau avec AVP et récépissé de dépôt DLE. 

- 27 juin 2016 : Commission de l’Appel à Projet de l’Agence de l’eau : acceptation du dossier. 
- 7 novembre 2016 : Commission des aides de l’Agence de l’eau, attribution des aides à 80%. 

 
2017 : 

- Réunion avec les élus de Valréas et les riverains concernés par le projet. 
- Suivi de l’organisation de l’enquête publique (déroulement en juillet et août 2017) => avis favorable du 

commissaire enquêteur. 
- Suivi du dossier réglementaire : obtention de l’arrêté d’autorisation des travaux en octobre 2017. 

 
2018 et 2019 : 

- Poursuite des négociations foncières à l’amiable du projet de renaturation de la Riaille 
- Acquisition actée de la partie aval du linéaire concerné par les travaux 
- Le principe d’acquisition à l’euro symbolique de la parcelle du département est validé 
- La phase PRO et la réalisation des travaux pourraient se dérouler en 2021 
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Croquis du projet de renaturation de la Riaille Saint Vincent 

 

Bilan 
 

+  Lancement de la maitrise d’œuvre conception à la suite de l’étude de connaissance 
du ruissellement des vallons. 

 Découverte de phénomènes de ruissellement combiné au débordement du Grand 
Vallat responsables des inondations du bassin versant du Grand Vallat 

- 

 Difficultés liées au traitement du phénomène de ruissellement : caractère diffus 
 Le principe d’aménagement proposé dans la fiche action du PAPI est techniquement 

remis en cause 

 
Indicateurs 
 

 Volume géré en crue projet  

 Niveau de protection de la ville de Valréas En cours de définition 

 Population protégée pour la crue projet  

 Nombre d’emplois préservés pour la crue projet  



Fiche 7A-01 
Prévision de réalisation des diagnostics de sureté VTA sur les digues à 
enjeux et études de danger 
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Descriptif de l’action 
 

Le bassin versant du Lez comporte un nombre 
important de digues avec un total de plus de 33 km de 
digues dont 24 km classés en catégorie B et C. 
A ce jour le SMBVL a été désigné gestionnaire de 
pratiquement 2,5 km de digues de classe B par arrêté 
préfectoral et a aujourd’hui complètement rempli 
ces obligations réglementaires vis-à-vis de ces 
ouvrages. 
L'analyse de terrain et expertise visuelle menée à ce 
jour conduit à prendre en considération  

aujourd'hui un risque fort à très fort de rupture de la 
plupart des digues aujourd'hui classées C et même B. 

Objectifs :  
- Assurer un renforcement d’ouvrage « digue » 
reconnu comme à fort enjeux (protection d’un ERP) et 
sur lesquels l’attente est forte. 
- Réduire de fait le nombre d’intervention en affichant 
la réalité des enjeux et en optimisant les dépenses sur 
les digues à conserver. 
 
 

Plan de financement 
 
  

 

 

 

 
 
Dossiers de demande de subvention 

 

 Dépôt dossier demande de subvention « Diagnostics digues » Tranche 1 : 5 juin 2015 
Montant déposé : 36 000 € TTC 

 Dépôt dossier demande de subvention Tranche 2 : juin 2018 
Montant déposé : 54 000 € TTC  

 

Etat d’avancement en 2020 
Action « terminée » 
Action « en cours » 

Action « programmée ultérieurement » 
Action « non engagée » 
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Mise en œuvre de l’action 2016 - 2020 
 

 Réalisation de Visite Technique Approfondie (VTA) 
 
La Visite Technique Approfondie consiste à : 

- Inspection visuelle des digues, 
- Rédaction d’un compte rendu des visites de terrain avec les désordres, leur gravité et les suites à donner 

en termes de surveillance, de travaux d’entretien… 
- Rédiger un avis et des compléments à apporter aux consignes de surveillance et de sécurité des 

ouvrages. 
 
Marché à bons de commande conclu après consultation au cabinet Geolithe 
 

 Réalisation des VTA sur les digues de classe B de la traversée de Bollène : 
- 21, 22 novembre 2016 
- 12 décembre 2017 
- 4, 5 décembre 2018 
- 26, 27 juin 2019 

 
Des travaux de débroussaillage préalable sur les linéaires de digues visités ont lieu dans les semaines précédant 
la VTA. 
 
 

 Inspection des digues classées B de la traversée de Bollène par la DREAL 
Date : 13 décembre 2016 
 
 

 Formation aux visites périodiques & SIRS DIGUE 
6 agents du SMBVL ont été formés à la réalisation des visites périodiques et à la préparation des supports de 
visites le 20 février 2017. 
A la suite de cette formation, le SMBVL a fait l’acquisition d’une tablette et du logiciel SIRS Digue permettant le 
suivi des désordres sur les digues. 
Une formation au logiciel SIRS Digue a été suivie par Guillaume PINARD (technicien rivière SMBVL) en novembre 
2017 et en octobre 2018. 
 
 

 Réalisation de visites périodiques 
- Réalisation d’une visite périodique sur les digues de classe B de la traversée de Bollène le 29 juin 2017 

et juin 2018 et le 11 décembre 2019. Réalisation d’une visite post séisme en novembre 2019. 
 

 

 



 

 4 Bilan PAPI Lez – Pluriannuel et Avenant 

 

96 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Photo avant/après : travaux d’entretien avant VTA – digues Bollène 
 
Plus d’une centaine de désordres sont ainsi suivis deux fois par an lors de la VTA puis lors de la visite de 
surveillance. Il s’agit majoritairement de désordres « légers » ne représentant pas d’urgence particulière mais 
devant faire l’objet d’une surveillance. Les digues dans leur ensemble seront reprises dans le cadre des travaux 
de protection de la ville de Bollène et répondront ainsi aux problématiques liées à la géotechnique des digues 
(inscription en désordres à traiter à longs termes).  
 

Bilan 
 

+ 
 Mise en conformité règlementaire avec la réalisation d’une VTA par an et d’une 

visite de surveillance par an 
 Organisation et montée en compétence du personnel en charge de la surveillance 

des digues 

- 

 Logiciel SIRS DIGUES avec l’outil mobile (tablette) qui dysfonctionnait la première 
année  

 

Indicateurs 
 

 Nombre de VTA réalisées 4 

 Kilomètres de digues diagnostiquées par an 4 km deux fois par an (digues B mais également les 
digues C) 



Fiche 7A-02 
Protection de la ville de Bollène contre les crues centennales du Lez 
 

 4 Bilan PAPI Lez – Pluriannuel et Avenant 

 

97 

 

 

Etat d’avancement en 2020 
Action « terminée » 
Action « en cours » 

Action « programmée ultérieurement » 
Action « non engagée » 

 

Descriptif de l’action 
 

Les objectifs d’aménagements sont les suivants : D’un point de vue environnemental et hydrodynamique, les 
objectifs sont la création d’un lit moyen avec fixation d’un espace de mobilité fonctionnelle conduisant à assurer 
une logique de liberté hydrodynamique et une capacité du cours à réméandrer naturellement. D’un point de 
vue hydraulique, il s’agit d’éviter les débordements sur les lieux habités en rive gauche du Lez (secteur des 
Ramières en particulier) et de supprimer les aléas résiduels, pour une efficience déterminée (protection de 
l’ordre de 90 ans). Son moyen d’action est la rétention provisoire des débits excédentaires dans le lit majeur 
associée à l’augmentation de la capacité dans la traversée de Bollène. 

Cette fiche action consiste en : 
- Un rehaussement de la digue de la Reine, 
- Un confortement des digues dans la traversée de Bollène en aval du pont de Chabrières. 
 

Plan de financement 
 
  

 

 

 

 
Dossiers de demande de subvention 

 

 Dépôt dossier de demande de subvention : avril 2018  
Tranche 1 pour l’Etat : 1 036 000 € HT 
(Au global pour les autres financeurs : 2 084 691 € HT) 
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Mise en œuvre de l’action 2016 - 2020 
 

 
cf Etat d’avancement fiche action 5A-01 

 
 

Bilan 
 

+ 
 Des travaux validés et acceptés par la population  

 

- 

 Lourdeur administrative du dossier et retard pris 

 

Indicateurs 
 

 Volume géré en crue centennale  

 Niveau de protection de la ville de Bollène  

 Population protégée pour la crue de projet 
(90ans) 

 

 Nombre d’emplois préservés pour la crue de 
projet (90 ans) 

 

 



Fiche 7A-03 
          Protection de la ville de Valréas 
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Descriptif de l’action 
 

Les débordements sont principalement liés au Grand 
Vallat et à la Raille Saint Vincent. Les terrains bordant 
la Raille Saint Vincent s’étant urbanisés depuis 1993, 
seul des aménagements sur le cours d’eau du Grand 
Vallat ont été initialement inscrits. 
Pour rappel, le projet prévoit la construction d’un 
canal de décharge en rive droite du Grand Vallat sur 
680 ml associé à la création de 2 CIC d’une capacité 
totale de 225 000m³. 

Cet aménagement sera couplé avec une reprise 
ponctuelle des berges du Riomeau (objet de la 
présente fiche action). 
Objectifs : 
- Favoriser le débordement du Grand Vallat dans des 
secteurs de moindres enjeux en aménageant des 
zones contrôlées d’étalement des crues. 
- Limiter l’étendue de la zone inondable de la Q100 
dans Valréas. 
 

Plan de financement 
 
  

 

 

 

 
 
Dossiers de demande de subvention 

 

 Dépôt dossier de demande de subvention pour la maitrise d’œuvre conception pour la protection de 
Valréas : avril 2018. 
Montant : 350 000 € HT 

 

 

Etat d’avancement en 2020 
Action « terminée » 
Action « en cours » 

Action « programmée ultérieurement » 
Action « non engagée » 
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Mise en œuvre de l’action 2016 - 2020 
 

cf Action 6A-05 
 
Action prévue après livraison du programme de travaux de l’étude de ruissellement des vallons sur la commune 
de Valréas (phase 4 de l’étude, fiche action 1A-04). 
 
Sur la base de ces éléments, le projet global décrit dans le PAPI sera modifié pour tenir compte de la volonté des 
élus locaux de prendre en considération l’ensemble du territoire de Valréas et plus particulièrement la Riaille St 
Vincent et le Grand Vallat. Cette modification de la zone protégée devra faire l’objet d’un avenant à la 
convention PAPI. 
 
2018 : 
 

- Rédaction d’un cahier des charges ciblé sur les secteurs de la Riaille St Vincent et le Grand Vallat. Les 
niveaux de protection visés passent de la crue centennale à la crue trentennale ou vingtennale 
(recherche d’un niveau de protection efficient).  
Dépôt du dossier de demande de subvention pour la maitrise d’œuvre conception pour la protection 
de Valréas (avril) : Montant de 350 000 € HT 

- Lancement de la consultation (mai/juin) 
- Attribution du marché au bureau d’études ARTELIA  
- Réunion de lancement le 18 octobre 2018 
- Réunion de terrain avec M. le Maire de Valréas le 13 novembre 2018 

 
2019 :  
 

- COTECH le 7 février 2019 : validation des hypothèses pour l’hydrologie, présentation de la méthodologie 
de modélisation hydrologique et hydraulique. 

- COTECH du 12 juin puis COPIL du 24 juillet 2019 : rappel des résultats de la modélisation et des 
aménagements envisagés pour la Riaille Saint Vincent et présentation des premiers résultats de 
modélisation du bassin du Grand Vallat. Premiers échanges sur l’implantation des ouvrages pressenties 
pour le secteur Nord (Grand Vallat). 

- COTECH du 14 novembre : présentation des premiers résultats de l’ACB en état initial et nouveaux 
échanges sur les aménagements à modéliser pour le secteur du Grand Vallat. 
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Présentation des résultats de modélisations de l’état actuel  
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Bilan 
 

+ 
 Amélioration de la connaissance des phénomènes à l’origine des inondations  
 Lancement de la maitrise d’œuvre conception à la suite de l’étude de connaissance 

du ruissellement des vallons. 
 Découverte de phénomènes de ruissellement combiné au débordement du Grand 

Vallat responsables des inondations du bassin versant du Grand Vallat 

- 

 Difficultés liées au traitement du phénomène de ruissellement : caractère diffus 
 Le principe d’aménagement proposé dans la fiche action du PAPI est techniquement 

remis en cause 

 

Indicateurs 
 

 Volume géré en crue centennale  

 Niveau de protection de la ville de Valréas En cours de définition 

 Population protégée pour la crue centennale  

 Nombre d’emplois préservés pour la crue 
centennale 
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III-  Synthèse globale  

 
 
 
 



 
III- Synthèse globale  
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Dans le but de faciliter la lecture et l’analyse du PAPI du Lez, quatre catégories ont été définies traduisant l’état 
d’avancement de chacune des actions. Cette catégorisation facilite l’analyse synthétique et permet de 
quantifier, action par action, la mise en œuvre de ce programme.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
En 2020, sur les 24 actions inscrites au Programme d’Actions de Prévention des Inondations du Lez, 18 sont 
« en cours », 4 sont d’ores et déjà « terminées » et 2 sont « programmées ultérieurement ». 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Terminées, 20%

En cours; 72%

Programmées 
ultérieurement , 8%

Etat d'avancement des actions

Terminées En cours Programmées ultérieurement Non engagées

Axe 0 Axe 1 Axe 2 Axe 3 Axe 4 Axe 5 Axe 6 Axe 7

Etat d'avancement des actions pour chaque axe du 
PAPI

Terminées En cours Programmées ultérieurement Non engagées



 
III- Synthèse globale  
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Les actions « terminées » 
 
 

4 actions du Programme d’Actions de Prévention des Inondations du Lez sont « terminées » : 
 

- 1A-04 « Amélioration de la connaissance du ruissellement des vallons sur la commune de Valréas » 
- 3A-02 « Simulation d’une situation de crise à l’échelle d’un bassin versant »  
- 4A-02 « Mise en place de prescriptions pour limiter la vulnérabilité vis-à-vis du ruissellement sur la 

commune de Bollène » (pour mémoire) 
- 5A-05 « Elaboration d’un guide didactique pour la réduction de la vulnérabilité de l’habitat à visée grand 

public » 
 
 

 1A-04 « Amélioration de la connaissance du ruissellement des vallons sur la commune de Valréas » 
 

L’action 1A-04 a permis d’améliorer nettement la connaissance du réseau pluvial de la commune de Valréas 
grâce à l’étude d’Artelia débutée en mars 2016. Celle-ci comprenait notamment une modélisation du 
fonctionnement du réseau d’eaux pluviales, un diagnostic et un programme d’actions découlant de ce dernier. 
Présenté aux élus et aux services de l’Etat en février 2018, le cout du programme de travaux est estimé à 4,5 
millions d’euros.  
 

 Analyse et retour : 
Un travail de concertation reste à mener avec les élus suite à la présentation des aménagements à réaliser. Le 
programme de travaux, au vu de son importance, sera réalisé tronçon par tronçon. 
 

 3A-02 « Simulation d’une situation de crise à l’échelle d’un bassin versant »  
 

Piloté par la Mission Interrégionale Arc Méditerranéen en collaboration avec les Préfectures 84 et 26, ce test 
grandeur nature a mobilisé les deux Centres Opérationnels Départementaux (COD), le poste de coordination 
SMBVL ainsi que les différentes cellules de crise municipales déclenchées par les 7 communes actrices du 
territoire. Cet exercice a été largement bénéfique pour les communes qui ont pu, à leur niveau, mettre en œuvre 
leur Plan Communal de Sauvegarde et éprouver des procédures d’évacuation d’écoles, de gestion de routes ou 
encore de fourniture de repas. Pour le SMBVL, l’exercice du 27 septembre 2018 a été l’occasion de mettre en 
œuvre l’ensemble des prestataires de gestion de crise et de tester, en condition réelle, le Poste de coordination. 
Le réseau d’alerte de crues a aussi été mis à l’épreuve pour la première fois. Les alertes de dépassement de 
seuils ont ainsi été envoyées aux communes de jour comme de nuit, selon les scénarios hydrologiques et 
météorologiques prévus par la direction de l’animation. 
La phase de retour à la normale « J2 » a également été joué par l’ensemble des acteurs, dont le SMBVL, durant 
des ateliers en salle organisés en Préfecture Vaucluse. Le Syndicat a alors pu se tester sur les actions post-
événement comme le relevé de repères de crues, l’inspection des ouvrages ou encore le recensement de 
désordres sur cours d’eau. 



 
III- Synthèse globale  
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 Analyse et retour : 
Des communes aux préfectures en passant par le SMBVL, l’exercice inondation interdépartemental du 27 
septembre 2018 a été riche d’enseignements pour l’ensemble des acteurs publics et privés impliqués dans un 
événement d’inondation sur le bassin versant du Lez. Ce test grandeur nature reste, à l’heure actuelle, la mise 
en situation la plus complète menée à l’échelle de la Drôme et du Vaucluse. 
 
 

 4A-02 « Mise en place de prescriptions pour limiter la vulnérabilité vis-à-vis du ruissellement sur la 
commune de Bollène » (pour mémoire) 

 
La « Mise en place de prescriptions pour limiter la vulnérabilité vis-à-vis du ruissellement sur la commune de 
Bollène », action pour mémoire du PAPI, s’est traduite par l’intégration des prescriptions au PLU de Bollène en 
septembre 2017. Le risque ruissellement a été pris en compte dans le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable (PADD). 
 

 Analyse et retour : 
Cette action pour mémoire a bien été mise en œuvre via l’intégration de prescriptions au PLU de Bollène. 
 
 

 5A-05 « Elaboration d’un guide didactique pour la réduction de la vulnérabilité de l’habitat à visée grand 
public » 

 
L’action 5A-05 « Elaboration d’un guide didactique pour la réduction de la vulnérabilité de l’habitat à visée grand 
public », achevée en 2018 et réalisée entièrement par le SMBVL, avait pour objectif de sensibiliser les habitants 
du territoire à la réduction de la vulnérabilité du bâti. Les incitant à réaliser leur propre autodiagnostic, ce guide 
a été distribué à près de 900 exemplaires à l’ensemble des communes.  
 

 Analyse et retour : 
A disposition du grand public, en libre-service dans les mairies, l’impact réel de cet outil de sensibilisation reste 
néanmoins difficile à évaluer. Aucun retour d’habitant n’a été fait au SMBVL suite à la lecture du document. Une 
campagne de communication et de sensibilisation pourrait maintenant être associée à une nouvelle distribution 
de ce guide afin de susciter un plus grand intérêt de la part de la population. Restant néanmoins intemporel, cet 
outil de sensibilisation sera de nouveau utile et utilisé lors de la mise en œuvre des actions de réduction de la 
vulnérabilité de l’Axe 5 du PAPI. 
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Les actions « en cours » 
 
  
 

18 actions du Programme d’Actions de Prévention des Inondations du Lez sont « en cours » : 
 

 
 1A-01 « Etude et pérennisation des Plus Hautes Eaux Connues (PHEC) » 

 
Démarrée en 2017 avec un premier recensement auprès des communes du bassin versant du Lez des repères 
et marques gravées existants, cette action se déroule sur plusieurs années et comprend deux phases distinctes : 

- La pérennisation de l’existant :  les marques gravées recensées sous les ponts de Chabrières (Bollène) 
et Marinier (Valréas/Taulignan), témoins d’événements anciens, ont été regravées et rafraichies par un 
sculpteur en juin-juillet 2020.  

- La pose de repères de crues : plusieurs sites d’implantation ont été désignés pour accueillir un macaron 
témoignant du niveau atteint par les eaux en 1993. Si les communes de Montjoux et Bouchet ont été 
favorables à cela, le travail de concertation reste néanmoins long sur le secteur de Valréas. La pose d’un 
repère étant envisagé sur un logement social, obtenir l’accord du gestionnaire privé du bâtiment reste 
délicat. 

 
 Perspectives : 

Subissant un retard dû notamment au processus de validation politique et de négociation avec le bailleur social, 
cette action devrait être achevée en fin d’année 2020. Ainsi, 3 repères de crues officiels de l’Etat seront posés sur 
le bassin versant du Lez sur les communes de Valréas, Montjoux et Bouchet. 
 
 

 1A-02 « Assistance à la maitrise d’ouvrage pour l’élaboration et la diffusion de DICRIM » 
 
Bien que disposant d’un outil mis en œuvre par Predict’Services permettant la personnalisation et l’édition d’un 
Document d’Information Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM), trop peu de communes du territoire 
disposent à l’heure actuelle d’un DICRIM. En 2020, 13 communes sur 27 ont réalisé ce document (48 %).  
Ce taux de réalisation traduit le faible intérêt des élus pour ce dernier. La rareté des crues et l’absence 
d’événements majeurs sur le territoire depuis 1993 expliquent en partie le manque d’intérêt des élus.  
 

 Perspectives : 
Un travail d’implication des élus doit être mené pour les motiver à éditer leur DICRIM et à le diffuser à la 
population. Il serait souhaitable que les communes bénéficient d’un appui des services de la Préfecture et d’un 
rappel de leurs obligations réglementaires concernant l’édition du DICRIM. Un accompagnement poussé pourrait 
ensuite être mis en œuvre par le SMBVL et Predict’Services. 
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 1A-03 « Plan de communication sur le risque » 
 
L’action 1A-03 se décline sous plusieurs formes répondant à un objectif global de sensibilisation, de 
communication et de développement d’une culture du risque à l’échelle du bassin versant : 

- Sensibilisation des scolaires 
- Formation et sensibilisation des élus à la gestion de crise 
- Communication vers le grand public et les élus 

 
L’organisation d’exercices annuels inondation visant à tester la réponse opérationnelle des communes, du 
SMBVL et des prestataires en cas d’événements sur le bassin versant est appréciée par l’ensemble des acteurs. 
Ces tests permettent d’éprouver les procédures opérationnelles définies à différentes échelles et développent, 
d’année en année, la résilience du territoire du Lez.  
Les formations à l’outil d’appel en masse de C2i Telecom à destination des élus sont également indispensables 
dans l’amélioration de la réponse opérationnelle des communes. Les élus sont demandeurs et leur forte 
implication traduit leur intérêt pour cet outil. 
Plusieurs brochures de communication ont aussi été créées à destination des élus (« lettre info élus »), des 
riverains (« guide du riverain ») et du grand public (« Mag’ des habitants du bassin versant du Lez ») depuis 
2018. Diffusées depuis 2018 selon une périodicité bien définie, elles sont devenues, avec le site web développé 
en 2017, un pilier de la communication du SMBVL. 
 

 Perspectives : 
Les actions de formation, d’organisation d’exercices ainsi que l’édition des brochures de communication, au vu 
de leur impact et du fort intérêt porté par les élus, doivent être poursuivies. L’information et la sensibilisation de 
l’ensemble des acteurs du bassin versant du Lez participent au développement de la culture du risque sur le 
territoire. 
Les actions de sensibilisation des scolaires, bien que réalisées en 2016 durant une journée, n’ont pas été mises 
en œuvre jusqu’à présent. Un travail doit être mené auprès écoles du territoire dans le but de développer celles-
ci.  
 

 2A-01 « Pérennisation du réseau d’alerte de crues et de suivi des débits d’étiage » 
 
Le réseau d’alerte de crues et de suivi des débits d’étiage ne cesse d’évoluer depuis le lancement du PAPI. Afin 
de garantir son caractère opérationnel au quotidien, un technicien SMBVL est dédié au suivi, à la maintenance  
et à son déploiement sur le territoire. Des mises à jour régulières, des évolutions technologiques ainsi que du 
renouvellement de matériels ont lieu chaque année. Testé et mis en œuvre durant l’exercice inter préfectoral  
inondation de septembre 2018, il est désormais reconnu par tous les acteurs locaux, institutionnels et de 
sécurité civile comme l’outil de suivi et d’alerte numéro un sur le Lez et ses affluents. Son intégration en cours 
à la plateforme nationale Vigicrue démontre son opérationnalité et sa fiabilité. 
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 Perspectives : 
Le réseau d’alerte de crues et de suivi des débits d’étiage est désormais reconnu par l’ensemble des acteurs. En 
alertant les Maires et en assurant un suivi en temps réel des cours d’eau, il est devenu un outil incontournable 
dans la gestion d’un événement d’inondation sur le bassin versant du Lez. Il convient désormais de maintenir ce 
niveau d’opérationnalité dans le temps en poursuivant ce processus d’amélioration continue. 
 
 

 3A-01 « Rendre les Plans Communaux de Sauvegarde opérationnels » 
 
En 2020, l’ensemble des communes du bassin versant du Lez disposent d’un Plan Communal de Sauvegarde 
(PCS) approuvé par la Préfecture. Richerenches, Bouchet et Rousset-les-Vignes ont fait appel au SMBVL en 
2018 et 2019 pour élaborer ce document obligatoire. En plus des formations PCS, le SMBVL organise des 
exercices sur table visant à rendre opérationnel ce document et à favoriser son appropriation par les élus.  
8 communes ont ainsi bénéficié de l’accompagnement du Syndicat du Lez dans l’organisation de ce type 
d’exercice : Venterol, Visan, la Baume de Transit, Bollène, Mondragon, Suze-la-Rousse, Rochegude et Roche-
Saint-Secret-Béconne.  
 

 Perspectives : 
L’organisation d’exercices sur table reste le meilleur moyen de rendre opérationnel le PCS. Très appréciés des 
élus, ils permettent, en se plongeant dans un scénario concret d’inondation, d’éprouver et de mettre à jour les 
procédures opérationnelles définies dans ce document. Les bénéfices de ces tests sont multiples et leur valeur 
ajoutée forte dans le but de garantir le caractère opérationnel des Plans Communaux de Sauvegarde. 
 
 

 4A-01 « Mise en place de prescriptions pour limiter le ruissellement sur la commune de Valréas en 
liaison avec la fiche 1A-04 » » 

 
Cette action, en lien avec la fiche action 1A-04, se fait au travers de l’étude du ruissellement des vallons de 
Valréas débutée en 2016 et menée par le bureau d’étude Artelia. Présentée aux élus en février 2018, les 
prescriptions issues de cette dernière n’ont à ce jour pas été prises en compte dans le Plan Local d’Urbanisme 
(PLU) de Valréas. Le règlement pluvial du PLU est néanmoins ambitieux avec pour principe de limiter le 
ruissellement à la source. 
 

 Perspectives : 
La mise en enquête publique du règlement pluvial est en stand-by suite au retard pris par la démarche de révision 
du PLU de Valréas. La démarche de PLU devrait aboutir rapidement suite aux élections municipales.  
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 5A-02 « Mise en place des actions de ressuyage au travers des résultats du schéma directeur des eaux 
de ruissellement des vallons sur la commune de Bollène » 

 
Portés par la commune de Bollène, ces travaux, débutés en 2016, ont pour objectif de protéger les quartiers de 
l’Oratoire et de l’Embisque contre le ruissellement pluvial. Un fossé de ressuyage, des ouvrages de 
franchissement de voiries et un bassin de rétention ont notamment été créés à cette fin. 
 

 Perspectives : 
Poursuite dans les années à venir du programme d’action du schéma directeur.  
 
 

 5A-01 « Mise en œuvre des actions de ressuyage des eaux de ruissellement des vallons inclus dans le 
projet de protection de la ville de Bollène contre les crues centennales » 

 6A-01 « Mise en œuvre d’actions de ralentissement dynamique du Lez » 
 7A-02 « Protection de la ville de Bollène contre les crues centennales du Lez » 

 
Ces trois actions font partie intégrante du projet de protection de la ville de Bollène contre les crues centennales. 
Ce dernier a quatre objectifs principaux : 

- La protection des personnes et des biens contre la crue centennale, 
- La sécurisation des équipements traversant la zone de crue et qui sont susceptibles d’être détruits ou 

fragilisés par les mouvements de terre et le charroi de matériaux : routes, canalisations, aménagements 
publics…, 

- L’amélioration de la qualité des eaux du Lez et de ses dépendances, 
- La restauration des milieux naturels sur un secteur particulièrement contraint par les endiguements 

avec l’amélioration de la qualité des écosystèmes. 
 
Après de nombreuses modifications du dossier, les services instructeurs ont déclaré le dossier complet le 2 
octobre 2019. L’enquête publique a ainsi pu se dérouler début 2020. Les démarches foncières sont toujours en 
cours et le début des travaux est en programmé en 2021. 

 
 Perspectives : 

L’arrêté d’autorisation des travaux devrait être signé en fin d’année 2020. Le démarrage des travaux est attendu 
en début d’année 2021.  
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 5A03 « Mise en place des actions de réduction de la vulnérabilité concernant le secteur agricole » » 
 
La démarche de réduction de la vulnérabilité des exploitations agricoles au risque inondation sur le bassin 
versant du Lez a débuté en 2020 avec un dialogue entre les chambres d’agriculture 26 et 84 et le SMBVL. La 
première phase consistant à établir un diagnostic de territoire sera réalisée en deux temps. En effet, une 
commune pilote a été désignée dans le but de tester la méthode déployée par les chambres d’agriculture. 
Bollène et plus particulièrement la plaine agricole à l’aval du centre-ville accueillera donc ce test. Cette 
méthode, si elle est jugée concluante par le SMBVL et les chambres d’agriculture 26 et 84 sera ensuite étendue 
à l’échelle du bassin versant du Lez. La seconde étape, qui se déroulera en 2021, consistera à établir une stratégie 
de réduction de la vulnérabilité et à enclencher les démarches auprès des agriculteurs. 
 

 Perspectives : 
La définition d’une commune pilote (Bollène) va permettre de tester et d’affiner la méthode de diagnostic de 
territoire mis en œuvre par les chambres d’agriculture. L’effort sera ensuite porté à l’échelle du bassin versant 
du Lez afin d’impliquer les agriculteurs dans une dynamique de réduction de la vulnérabilité. Le témoignage des 
exploitants issus de la commune « test » sera précieux dans le but de mobiliser le reste des agriculteurs concernés 
par une inondation du Lez ou de ses affluents. 
 
 

 5A04 « Mise en place des actions de réduction de la vulnérabilité hors secteur agricole (économique) »  
 
Au même titre que l’action 5A-03, la réduction de la vulnérabilité du secteur économique sera réalisée en 
collaboration avec les chambres consulaires concernées : Chambres de Commerce et d’Industrie 26 et 84 / 
Chambres des Métiers et de l’Artisanat 26 et 84. Initiée en 2020, l’acquisition des données issues des CCI et des 
CMA est un préalable à la réalisation du diagnostic de territoire. Le dialogue sera ensuite engagé avec les 
commerces les plus vulnérables dans le but de les accompagner dans la mise en œuvre d’action de réduction de 
la vulnérabilité. 
 

 Perspectives : 
L’acquisition des données issues des Chambres des Métiers et de l’Artisanat retarde la mise en œuvre de la phase 
1 enclenchée en 2020. Une fois celles-ci obtenues, les CCI 26 et 84 pourront débuter la réalisation du diagnostic 
de territoire. 
 
 

 6A-03 « Mise en œuvre d’une étude hydromorphologique à l’échelle du bassin versant du Lez en lien 
avec le modèle 2D global avec identification et cartographie des espaces de mobilité des cours d’eau 
du BV du Lez » 

Cette étude, démarrée en 2016 et confiée à Geopeka (volet technique) et Autrement dit (volet sociologique), 
s’est déroulée en 4 phases aboutissant à la définition d’un plan de gestion des matériaux et d’un Espace de Bon 
Fonctionnement (EBF) du territoire. L’étude hydromorphologique a été validée par la CLE du SAGE le 16 janvier 
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2020 (plan de restauration physique et plan de gestion des matériaux) et la délimitation de l’EBF concertée lors 
de la CLE du 12 décembre 2017. 
 

 Perspectives : 
Si l’étude hydromorphologique est terminée, il reste aujourd’hui à mettre en œuvre l’ensemble des 
éléments produits :  

- La préservation de l’Espace de Bon Fonctionnement au travers de règles et de dispositions qui seront 
inscrites dans les documents du SAGE et par l’intégration des enveloppes EBF dans les documents 
d’urbanisme ; 

- Le Plan de restauration physique dont les actions ont été inscrites dans le contrat de bassin versant du 
Lez (période 2020-2022) ; 

- Le plan de gestion des matériaux mis en œuvre dans le cadre de la fiche action 6A-04 du PAPI.  
 

 6A-04 « Suivi de la dynamique sédimentaire à l’échelle du bassin versant du Lez et mise en œuvre du 
plan de gestion des matériaux » 

La mise en œuvre du plan de gestion des matériaux a débuté en 2019 par une campagne complète de levés 
topographiques en différents points du bassin versant. 
 

 Perspectives : 
Une analyse des levés topographiques et confrontation avec les cotes d’intervention pour différents sites 
permettront d’établir la nécessité ou non d’intervenir au niveau de certains ponts. Par ailleurs, l’ensemble du 
plan de gestion des matériaux doit faire l’objet d’une autorisation réglementaire nécessitant une étude d’impact. 
Le montage de ce dossier réglementaire sera réalisé sur les années 2021-2022. Une nouvelle campagne de suivi 
topographique sera menée en 2021. 
 
 

 6A-05 « Protection de la ville de Valréas – Mise en œuvre d’actions de ralentissement dynamique du 
Grand Vallat en amont de Valréas » 

 7A-03 « Protection de la ville de Valréas » 
 

Cette action fait suite au programme de travaux de l’étude de ruissellement des vallons sur la commune de 
Valréas (fiche action 1A-04). 
Les études débutées en 2018 ont permis d’aboutir à des projets d’aménagements pour le secteur du Grand 
Vallat et le secteur de la Riaille Saint Vincent. Les problématiques sont différentes selon ces deux secteurs mais 
les modélisations d’Artélia ont mis en évidence l’importance du phénomène de ruissellement couplé à du 
débordement de cours d’eau afin d’aboutir à des lames d’eau cohérentes. 
 

 Perspectives : 
Les résultats des analyses couts bénéfices n’étant pour l’instant que peu concluants, de nouvelles 
modélisations sont envisagées en optimisant les ouvrages. Du temps est donc nécessaire pour lancer 
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ces nouvelles investigations, les faire valider politiquement puis les soumettre au grand public dans le 
cadre de la concertation préalable. 
 

 7A-01 « Prévision de réalisation des diagnostics de sureté VTA sur les digues à enjeux et études de 
danger  
 

Effectuées annuellement depuis 2016, les Visites Techniques Approfondies (VTA) sur les digues de classe B de 
la traversée de Bollène permettent une surveillance précise de ces ouvrages et un suivi dans le temps des 
désordres recensés. Effectuées par le bureau d’étude Geolithe en collaboration avec le SMBVL, 4 VTA ont été 
réalisées jusqu’à présent en plus des visites périodiques. Les digues analysées font l’objet de désordres légers 
ne portant pas atteinte à leur stabilité et à leur bon fonctionnement. A noter que celles-ci seront reprises dans 
le cadre des travaux de protection de la ville de Bollène.  
 

 Perspectives : 
 
Le personnel du SMBVL, fort de son expérience acquise d’années en années auprès du cabinet Geolithe tend à 
gagner en autonomie et à monter en compétence sur le sujet des diagnostics réglementaires. 
 

Les actions « programmées ultérieurement » 
 
 

 4A-03 « Etude et prise en compte du risque inondation dans les futurs SCOT et SAGE » 
 

L’ensemble du bassin versant du Lez est concerné par un seul Schéma de Cohérence Territorial (SCOT) mais 
occupe une très faible superficie de ce dernier. 

 Perspectives : 
En 2020, ce SCOT en émergence n’a pas intégré de prescriptions sur le risque inondation et les espaces de 
mobilité des cours d’eau. 

 
 6A-02 « Suivi de l’évolution dynamique des fonds du Lez sur le secteur de Barriol et étude hydraulique 

vis-à-vis des débordements du Lez vers Grillon » 
 

Cette action entre dans l’étude liée au plan de gestion des matériaux. Un zoom particulier sur le secteur de 
Grillon est inscrit dans le cahier des charges de l’étude hydrogéomorphologique (cf fiche action 6A-03). 

 Perspectives : 
Cette action est reprogrammée pour l’année 2022.
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IV – Bilan financier 



IV- Bilan financier 

A) Bilan financier : années 2016, 2017, 2018, 2019 
 

 

Actions faisant l’objet de dossiers de demande de subvention déposés en 2016 ou antérieurement. 
Actions faisant l’objet de dossiers de demande de subvention déposés en 2018. 
Actions faisant l’objet de dossiers de demande de subvention déposés en 2019. 
 

Le coût global engagé correspond au coût des dossiers de demande de subvention en HT ou TTC selon la base retenue. 

 

  

 

Référence 
de la

Fiche-
action du 

PAPI

Libellé de l'action
Nom du 
maître 

d'ouvrage

Coût global 
prévisionnel inscrit 

dans le PAPI 
complet

COUT
(HT)

COUT
global engagé

HT ou TTC 
(base 

retenue)
Maître d'ouvrage % Part.

État BOP 
181

% Part. État FPRNM % Part. Agence de l'eau % Part. Région PACA % Part.
Département 

84
% Part.

Départemen
t 26

% Part.
Échéance

de
réalisation

1A-01

Etude et 
pérennisation de la 
connaissance des 
plus hautes eaux 

connues

SMBVL 9 000,00 € 0,00 € 5 000,00 € HT 1 000,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 2 500,00 € 50,00% 0,00 € 0,00% 780,00 € 15,60% 720,00 € 14,40% 0,00 € 0,00% 2017

1A-02
AMO élaboration et 
diffusion de DICRIM

SMBVL 6 000,00 € 0,00 € 0,00 € TTC 0,00 € 33,20% 0,00 € 0,00% 0,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 32,40% 0,00 € 14,40% 0,00 € 0,00% 2018

1A-03 T1

Plan de 
communication sur le 
risque avec actions 
de sensibilisation à 
destination du grand 
public, école, élus et 
services techniques 

+ développement 
d'un site internet 

grand public T1

SMBVL 120 000,00 € 42 000,00 € 50 400,00 € TTC 10 079,20 € 20,00% 0,00 € 0,00% 10 080,00 € 20,00% 8 467,20 € 16,80% 14 516,00 € 28,80% 7 257,60 € 14,40% 0,00 € 0,00% 2020

1A-03 T2

Plan de 
communication sur le 
risque avec actions 
de sensibilisation à 
destination du grand 
public, école, élus et 
services techniques 

+ développement 
d'un site internet 

grand public T2

SMBVL 120 000,00 € 50 000,00 € TTC 10 000,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 10 000,00 € 20,00% 8 400,00 € 16,80% 14 400,00 € 28,80% 7 200,00 € 14,4% 0,00 € 0,00% 2020

1A-04

Amélioration de la 
connaissance du 
ruissellement des 

vallons sur la 
commune de 

VALREAS

Commune 
de VALREAS

48 000,00 € 50 000,00 € 60 000,00 € TTC 12 000,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 24 000,00 € 40,00% 14 400,00 € 24,00% 9 600,00 € 16,00% 0,00 € 0% 2017

TOTAL 303 000,00 € 92 000,00 € 165 400,00 € 33 079,20 € 0,00 € 22 580,00 € 40 867,20 € 44 096,00 € 24 777,60 € 0,00 €

Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque

Référence      
de la

Fiche-
action du 

PAPI

Libellé de l'action
Nom du 
maître 

d'ouvrage

Coût global 
prévisionnel inscrit 

dans le PAPI 
complet

COUT
(HT)

COUT
global engagé

HT ou TTC 
(base 

retenue)
Maître d'ouvrage % Part.

État BOP 
181

% Part. État FPRNM % Part. Agence de l'eau % Part. Région PACA % Part.
Département 

84
% Part.

Départemen
t 26

% Part.
Échéance

de
réalisation

0

EQUIPE PROJET POUR 
ANIMATION ET MISE 

EN ŒUVRE DU PAPI ET 
DE SON SUIVI 

SMBVL 375 000,00 € 187 500,00 € 312 500,00 € TTC 186 500,00 € 59,68% 75 000,00 € 24,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 36 000,00 € 11,52% 15 000,00 € 4,80% 0,00 € 0,00% 2020
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Référence 
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PAPI

Libellé de l'action
Nom du 
maître 

d'ouvrage

Coût global 
prévisionnel inscrit 

dans le PAPI 
complet

COUT
(HT)

COUT
global engagé

HT ou TTC 
(base 

retenue)
Maître d'ouvrage % Part.

État BOP 
181

% Part. État FPRNM % Part. Agence de l'eau % Part. Région PACA % Part.
Département 

84
% Part.

Départemen
t 26

% Part.
Échéance

de
réalisation

2A-01 T1

Pérennisation du 
réseau d'alerte des 

crues et du suivi des 

débits d'étiage T1

SMBVL 200 000,00 € 40 000,00 € 40 000,00 € HT 23 750,00 € 59,4% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 7 610,00 € 19,03% 8 640,00 € 21,60% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0% 2020

2A-01 T2

Pérennisation du 
réseau d'alerte des 

crues et du suivi des 
débits d'étiage 

(station Visan)

SMBVL 200 000,00 € 50 000,00 € 50 000,00 € HT 10 000,00 € 20,0% 0,00 € 0,00% 19 200,00 € 38,40% 0,00 € 0,00% 10 800,00 € 21,60% 10 000,00 € 20,00% 0,00 € 0% 2020

TOTAL 200 000,00 € 90 000,00 € 40 000,00 € 23 750,00 € 0,00 € 0,00 € 7 610,00 € 8 640,00 € 0,00 € 0,00 €

Référence 
de la
Fiche-
action du 
PAPI

Libellé de l'action
Nom du 
maître 

d'ouvrage

Coût global 
prévisionnel inscrit 

dans le PAPI 
complet

COUT
(HT)

COUT
global engagé

HT ou TTC 
(base 

retenue)
Maître d'ouvrage % Part.

État BOP 
181

% Part. État FPRNM % Part. Agence de l'eau % Part. Région PACA % Part.
Département 

84
% Part.

Départemen
t 26

% Part.
Échéance

de
réalisation

3A-01

Finaliser les plans 
communaux  de 

sauvegarde pour être 
de véritables outils 

opérationnels 

SMBVL 24 000,00 € 0,00 € 0,00 € TTC 0,00 € 60,40% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 25,20% 0,00 € 14,40% 0,00 € 0,00% 2017

3A-02

Simulation d'une 
situation de crise à 
l'échelle du bassin 

versant

SMBVL 13 200,00 € 0,00 € 11 000,00 € HT 2 948,00 € 56,80% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 3 300,00 € 30,00% 3 168,00 € 28,80% 1 584,00 € 14,40% 0,00 € 0,00% 2019

TOTAL 37 200,00 € 0,00 € 11 000,00 € 2 948,00 € 0,00 € 0,00 € 3 300,00 € 3 168,00 € 1 584,00 € 0,00 €

Référence 
de la
Fiche-
action du 
PAPI

Libellé de l'action
Nom du 
maître 

d'ouvrage

Coût global 
prévisionnel inscrit 

dans le PAPI 
complet

COUT
(HT)

COUT
global engagé

HT ou TTC 
(base 

retenue)
Maître d'ouvrage % Part.

État BOP 
181

% Part. État FPRNM % Part. Agence de l'eau % Part. Région PACA % Part.
Département 

84
% Part.

Départemen
t 26

% Part.
Échéance

de
réalisation

4A-01

Mise en place de 
prescriptions dans 

les documents 
d'urbanisme pour 

limiter le 
ruissellement sur la 

commune de 
VALREAS

Commune 
de VALREAS

24 000,00 € 20 000,00 € 24 000,00 € TTC 8 000,00 € 33,33% 0,00 € 0,00% 10 000,00 € 41,67% 0,00 € 0,00% 6 000,00 € 25,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 2017

4A-02

Mise en place de 
prescriptions dans 

les documents 
d'urbanisme pour 

limiter la vulnérabilité 
vis-à-vis du 

ruissellement sur la 
commune de 

BOLLENE 

Commune 
de 

BOLLENE
0,00 € pm pm pm 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 50,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 2015

4A-03

Etude de prise en 
compte du risque 

inondation dans les 
futurs SCOT et 
SAGE du Lez

SMBVL 12 000,00 € 0,00 € 0,00 € TTC 0,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 50,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 30,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 2017

TOTAL 36 000,00 € 20 000,00 € 24 000,00 € 8 000,00 € 0,00 € 10 000,00 € 0,00 € 6 000,00 € 0,00 € 0,00 €

Axe 2 : Surveillance, prévision des crues et des inondations

Axe 3 : Alerte et gestion de crise

Axe 4 : Prise en compte du risque inondation dans l'urbanisme
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Référence 
de la
Fiche-
action du 
PAPI

Libellé de l'action
Nom du 
maître 

d'ouvrage

Coût global 
prévisionnel inscrit 

dans le PAPI 
complet

COUT
(HT)

COUT
global engagé

HT ou TTC 
(base 

retenue)
Maître d'ouvrage % Part.

État BOP 
181

% Part. État FPRNM % Part. Agence de l'eau % Part. Région PACA % Part.
Département 

84
% Part.

Départemen
t 26

% Part.
Échéance

de
réalisation

5A-01

Mise en œuvre des 
actions de ressuyage 

des eaux de 
ruissellement des 

vallons inclus dans le 
projet de protection 

de la ville de 
BOLLENE contre les 
crues centennales

SMBVL 82 056,88 € 0,00 € 82 056,88 € HT 16 411,38 € 20,00% 0,00 € 0,00% 41 028,44 € 50,00% 0,00 € 0,00% 12 308,53 € 15,00% 12 308,53 € 15,00% 0,00 € 0,00% 2016

5A-02

Mise en place des 
actions de ressuyage 

au travers des 
résultats du schéma 
directeur des eaux de 

ruissellement des 
vallons sur la 
commune de 

BOLLENE 

Commune 
de 

BOLLENE
1 884 600,00 € 381 960,00 € 381 960,00 € HT 114 588,00 € 30,00% 0,00 € 0,00% 190 980,00 € 50,00% 0,00 € 0,00% 76 392,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 2019

5A-03

Mise en place des 
actions de  réduction 
de la vulnérabilité / 

agriculture

SMBVL 60 000,00 € 0,00 € 60 000,00 € TTC 17 040,00 € 28,40% 0,00 € 0,00% 30 000,00 € 50,00% 0,00% 0,00% 12 960,00 € 21,60% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 2016

5A-04

Prealable à la mise 
en place d'actions de  

réduction de la 
vulnérabilité hors 
secteur agricole

SMBVL 24 000,00 € 0,00 € 24 000,00 € TTC 6 816,00 € 28,40% 0,00 € 0,00% 12 000,00 € 50,00% 0,00 € 0,00% 5 184,00 € 21,60% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 2019

5A-05

Elaboration d'un 
guide didactique pour 

la réduction de la 
vulnérabilité de 

l'habitat à visée grand 
public

SMBVL 24 000,00 € 0,00 € 0,00 € TTC 0,00 € 31,20% 0,00 € 0,00% 0,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 28,80% 0,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 2015

TOTAL 2 074 656,88 € 381 960,00 € 548 016,88 € 154 855,38 € 0,00 € 274 008,44 € 0,00 € 106 844,53 € 12 308,53 € 0,00 €

Axe 5 : Actions de réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens
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Référence 
de la
Fiche-
action du 
PAPI

Libellé de l'action
Nom du 
maître 

d'ouvrage

Coût global 
prévisionnel inscrit 

dans le PAPI 
complet

COUT
(HT)

COUT
global engagé

HT ou TTC 
(base 

retenue)
Maître d'ouvrage % Part.

État BOP 
181

% Part. État FPRNM % Part. Agence de l'eau % Part. Région PACA % Part.
Département 

84
% Part.

Départemen
t 26

% Part.
Échéance

de
réalisation

6A-01

Mise en œuvre 
d'actions de 

ralentissement 
dynamique du Lez 
entre la confluence 

LEZ/HERIN et 
BOLLENE

SMBVL 2 980 670,74 € 2 980 671 € 2 980 671 € HT 596 134 € 20,00% 0,00 € 0,00% 268 260,39 € 9,00% 1 222 075,11 € 41,00% 447 100,65 € 15,00% 447 100,65 € 15,00% 0,00 € 0,00% 2018

6A-02

Suivi de l’évolution 
dynamique des fonds 
du LEZ sur le secteur 

de Barriol et étude 
hydraulique vis à vis 
des débordements 

du LEZ vers 
GRILLON

SMBVL 47 000,00 € 0,00 € 0,00 € HT 0,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 410,00% 0,00 € 21,60% 0,00 € 14,40% 0,00 € 0,00% 2019

6A-03

Etude 
hydrogéomophologiq
ue compris lien avec 
le modèle global des 
écoulements en 2 
dimensions avec 
Identification et 

cartographie des 
espaces de mobilité 
des cours d'eau du 
bassin versant du 

LEZ, compris zoom à 
l'échelle de la 

parcelle pour lien 
avec le SAGE

SMBVL 178 800,00 € 158 333,33 € 190 000,00 € TTC 38 000,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 95 000,00 € 50,00% 34 580,00 € 18,20% 9 120,00 € 4,80% 13 300,00 € 7,00% 2019

6A-04

Suivi de l'évolution 
des fonds des cours 

d'eau et mis en 
œuvre d'un plan de 

gestion des 

matériaux T1

SMBVL 232 000,00 € 0,00 € 145 000,00 € HT 29 000,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 43 500,00 € 30,00% 41 470,00 € 28,60% 20 880,00 € 14,40% 10 150,00 € 7,00% 2020

6A-05

Mise en œuvre 
d'actions de 

ralentissement 
dynamique du Grand 
Vallat en amont de 

VALREAS - Travaux 
+ MOe 

Commune 
de Valréas

2 871 180,95 € 0,00 € 0,00 € HT 0,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 50,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 15,00% 0,00 € 15,00% 0,00 € 0,00% 2021

TOTAL 6 309 651,69 € 3 139 004,33 € 3 315 671,00 € 663 134,20 € 0,00 € 268 260,39 € 1 360 575,11 € 523 150,65 € 477 100,65 € 23 450,00 €

Axe 6 : Ralentissement des écoulements
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Référence 
de la
Fiche-
action du 
PAPI

Libellé de l'action
Nom du 
maître 

d'ouvrage

Coût global 
prévisionnel inscrit 

dans le PAPI 
complet

COUT
(HT)

COUT
global engagé

HT ou TTC 
(base 

retenue)
Maître d'ouvrage % Part.

État BOP 
181

% Part. État FPRNM % Part. Agence de l'eau % Part. Région PACA % Part.
Département 

84
% Part.

Départemen
t 26

% Part.
Échéance

de
réalisation

7A-01 T1

Réalisation des 
Visites Techniques 
Approfondies, étude 

de danger et 
diagnostic de sureté 
sur digues à enjeux 

T1

SMBVL 108 000,00 € 30 000,00 € 36 000,00 € TTC 12 600,00 € 35,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 10 800,00 € 30,00% 5 400,00 € 15,00% 7 200,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 2019

7A-01 T2

Réalisation des 
Visites Techniques 
Approfondies, étude 

de danger et 
diagnostic de sureté 
sur digues à enjeux 

T2

SMBVL 108 000,00 € 45 000,00 € 54 000,00 € TTC 18 900,00 € 35,00% 0,00 € 0,00% 0,00 € 0,00% 16 200,00 € 30,00% 8 100,00 € 15,00% 10 800,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 2019

7A-02

Protection de la ville 
de BOLLENE contre 

les crues 
centennales du LEZ 

entre confluence 
LEZ/HERIN et canal 

DONZERE-
MONDRAGON

SMBVL 2 084 691,38 € 0,00 € 2 084 691,38 € HT 416 938,28 € 20,00% 0,00 € 0,00% 833 876,55 € 40,00% 0,00 € 0,00% 416 938,28 € 20,00% 416 938,28 € 20,00% 0,00 € 0,00% 2018

7A-03

Protection de la ville 
de VALREAS - 

Schéma 
d'aménagement de la 

CORONNE - 
Travaux + Moe

Commune 
de Valréas

2 109 308,44 € 0,00 € 350 000,00 € HT 70 000,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 140 000,00 € 40,00% 0,00 € 0,00% 70 000,00 € 20,00% 70 000,00 € 20,00% 0,00 € 0,00% 2021

TOTAL 4 409 999,82 € 75 000,00 € 2 524 691,38 € 518 438,28 € 0,00 € 973 876,55 € 27 000,00 € 500 438,28 € 504 938,28 € 0,00 €

Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydrauliques
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Nature de l'action Fiche action

Maitre 
d'ouvrage

Etat d'avancement 
des actions (fin 2018)

Coût global 
prévisionnel initial 

(comme inscrit 
dans le PAPI)

TOTAL des dossiers de 
demande de 

subvention           
(septembre 2015 à 
septembre 2020)

Equipe projet, Poste Chargé de mission 0 SMBVL en cours 375 000 € 312 500,00 €

Etude, pérennisation de la connaissance des PHE 1A - 01 SMBVL en cours 9 000,00 5 000,00 €
Assistance à la maitrise d'ouvrage pour l'élaboration et 

la diffusion de DICRIM
1A-02 SMBVL en cours 6 000,00 0,00 €

Plan de communication sur le risque : action de 
sensibilisation et de formation du grand public, des élus 

locaux et des services techniques
1A-03 SMBVL en cours 120 000,00 100 400,00 €

Pérennisation du réseau d'alerte des crues et du suivi 
des débits d'étiage 

2A-01 SMBVL en cours 200 000 € 148 000 €

Finaliser les PCS en de véritables outils opérationnels 3A-01 SMBVL en cours 24 000 € 0,00 €
Simulation d'une situation de crise à l'échelle du BV 3A-02 SMBVL terminée 13 200 € 11 000,00 €

Mise en place de prescription pour limiter le 
ruisssellement sur Valréas (en liaison avec fiche 1A-04)

4A-01
Commune de 

Valréas
en cours 24 000 € 24 000,00 €

Mise en place de prescription pour limiter la 
vulnérabilité vis-à-vis du risque de ruissellement sur la 

commune de Bollène (pour mémoire)
4A-02

Commune de 
Bollène

terminée pm 0,00 €

Etude de prise en compte du risque inondation dans les 
futurs SCOT et SAGE du Lez

4A-03 SMBVL programmée ultérieurement 12 000 € 0,00 €

Mise en œuvre des actions de ressuyage des eaux de 
ruissellement : Bollène

5A-01 SMBVL en cours 82 057 € 82 056,88 €

Mise en place des actions de ressuyage au travers des 
résultats du schéma directeur : Bollène

5A-02
Commune de 

Bollène
en cours 1 884 600 € 381 960,00 €

Mise en place des actions de réduction de la 
vulnérabilité / agriculture

5A-03 SMBVL en cours 60 000 € 60 000,00 €

Préalable à la mise en place des actions de réduction de 
la vulnérabilité hors secteur agricole

5A-04 SMBVL en cours 24 000 € 24 000,00 €

Elaboration guide didactique pour la réduction de la 
vulnérabilité de l'habitat à visée grand public

5A-05 SMBVL terminée 24 000 € 0,00 €

Mise en œuvre d'actions de ralentissement dynamique 
des fonds du Lez entre la confluence Lez/Herin et 

Bollène
6A-01 SMBVL en cours 2 980 671 € 2 980 671 €

Suivi de l'évolution dynamique des fonds du Lez sur le 
secteur de Barriol et étude hydraulique vis-à-vis des 

débordements du Lez vers Grillon
6A-02 SMBVL programmée ultérieurement 47 000 € 0,00 €

Mise en œuvre d'une étude hydrogéomorpho à 
l'échelle du BV du Lez…en lien avec le SAGE

6A-03 SMBVL en cours 178 800 € 190 000,00 €

Suivi de la dynamique sédimentaire à l'échelle du BV du 
Lez et mise en œuvre du plan de gestion des matériaux

6A-04 SMBVL en cours 232 000 € 145 000,00 €

Protection crue centennale de la ville de Valréas - Mise 
en œuvre d'action de ralentissement dynamique du 

Grand Vallat et Riomieu en amont de Valréas
6A-05

Commune de 
Valréas

en cours 2 871 181 € 0,00 €

Prévision de réalisation des diagnostics de sureté, VTA, 
sur les digues à enjeux et études de danger

7A-01 SMBVL en cours 108 000 € 90 000,00 €

Protection de la ville de Bollène contre les crues 
centennales du Lez entre confluence Lez/Herin et canal 

Donzère/Mondragon
7A-02 SMBVL en cours 2 084 691 € 2 084 691,38 €

Protection de la ville de Valréas 7A-03
Commune de 

Valréas
en cours 2 109 308 € 350 000,00 €

Axe 0 : Animation et pilotage du PAPI

Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque 

Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydrauliques

60 000,00 €terminée 48 000,00 
Amélioration de la connaissance du ruissellement des 

vallons sur la commune de Valréas
1A-04

Commune de 
Valréas

Axe 2 : Surveillance et prévision des crues et des inondations 

Axe 3 : Alerte et gestion de crise 

Axe 4 : Prise en compte du risque inondation dans l'urbanisme 

Axe 5 : Action de réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens

Axe 6 : Ralentissement des écoulements
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Point sur les dossiers de demande de subvention déposés de 2016 à septembre 2020 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Montant total des dossiers de demande de subvention déposés : 7 049 279 € 
 
 

Nous retrouvons ci-dessus le récapitulatif de l’ensemble des dossiers de demande de subvention déposés depuis le 
début de la mise en œuvre du PAPI, de 2016 à 2020 (septembre). Nous constatons également avec la figure ci-
dessous l’avancement des dossiers engagés par rapport au coût global prévisionnel prévu dans le Programme 
d’Actions de Prévention des Inondations.  
 

 

 
Taux d’engagement global du PAPI : 60,25 % 
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Taux d'engagement du PAPI par axe 
(montant des dossiers de demande de subvention/ prévisionnel global)

Montant total dépôt de demande de subvention année 1, 2, 3 et 4 coût global prévisionnel

axe

Dépôt dossiers de 
demande de 

subvention 2016

Dépôt dossiers de 
demande 

subvention 2017

Dépôt dossiers de 
demande de 

subvention 2018

Dépôt dossiers de 
demande de 

subvention 2019

Dépôt dossiers 
de demande de 
subvention 2020

Montant total dépôt 
de demande de 

subvention année 1, 
2, 3, 4 et 5

coût global 
prévisionnel 

Axe 0 62 500,00 € 62 500,00 € 62 500,00 € 62 500,00 € 62 500,00 € 312 500,00 € 375 000,0 €
Axe 1 110 400,00 € 0,00 € 5 000,00 € 50 000,00 € 0,00 € 165 400,00 € 183 000,0 €
Axe 2 48 000,00 € 0,00 € 0,00 € 50 000,00 € 50 000,00 € 148 000,00 € 200 000,0 €
Axe 3 0,00 € 0,00 € 11 000,00 € 0,00 € 0,00 € 11 000,00 € 37 200,0 €
Axe 4 24 000,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 0,00 € 24 000,00 € 36 000,0 €
Axe 5 381 960,00 € 0,00 € 82 056,88 € 84 000,00 € 0,00 € 548 016,88 € 2 074 657,0 €
Axe 6 190 000,00 € 0,00 € 0,00 € 3 125 671,00 € 0,00 € 3 315 671,00 € 6 309 652,0 €
Axe 7 36 000,00 € 0,00 € 2 488 691,38 € 0,00 € 0,00 € 2 524 691,38 € 4 301 999,0 €

Total 852 860,00 € 62 500,00 € 2 649 248,26 € 3 372 171,00 € 112 500,00 € 7 049 279,26 € 13 517 508,00 €
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A) Une demande de prolongation des délais de la convention 
 

Après 5 années d’exécution du PAPI 91 % des actions inscrites dans le PAPI ont été engagées ; cependant, certaines 
ne seront pas terminées à la fin de la convention du PAPI le 15 septembre 2021 et quelques-unes ne seront pas 
engagées ou que partiellement. 

Durant cette phase de mise en œuvre du PAPI, le SMBVL, structure porteuse, a consacré beaucoup de temps à la 
mise en place de la GEMAPI en 2016 et 2017 et à faire en sorte que le SMBVL soit in fine maintenu et reconnu 
comme structure de gestion unique à l’échelle du bassin versant puis en 2018 avec l’installation de la nouvelle 
gouvernance et l’établissement d’un nouveau mode de communication à destination des EPCI. L’impact général de 
la mise en place de la GEMAPI sur l’avancement des actions a ainsi été fort chronophage.  

Ainsi, les trois actions correspondant aux travaux de protection de la ville de Bollène (5A-01, 6A-01 et 7A-02) ne 
seront pas terminées en 2021. La dernière demande de subvention devrait toutefois pouvoir être attribuée dans le 
courant de l’année 2021 (action 7A-02). 

Seules deux actions risquent fortement de ne pas être engagées avant septembre 2021, il s’agit de :  

- l’action 4A-03 relative à « l’étude de prise en compte du risque inondation dans les futurs SCOT et SAGE du 
Lez ». En effet, le SCOT du territoire est en cours d’émergence, une telle étude actuellement serait trop prématurée. 
De plus, le volet inondation du SAGE ne concerne plus que les aspects ruissellements et les zones d’expansion de 
crue. Le SAGE va débuter sa phase d’écriture en fin 2020 et durant l’année 2021. La thématique du risque 
inondation au sens plus large est traitée par la SLGRI. Cette action a été inscrite au PAPI sur demande du Comité 
d’agrément (délibération 2014-22 du comité d’agrément du 7 novembre 2014), cette action n’est donc pas 
abandonnée. 
 
- l’action 6A-02 : « suivi de l’évolution dynamique des fonds du Lez sur le secteur de Barriol et étude hydraulique 
vis-à-vis des débordements du Lez sur Grillon ». Le suivi des fonds du Lez sur Barriol a été intégré au suivi mis en 
place dans le cadre global du plan de gestion des matériaux. L’étude hydraulique sur le secteur de Barriol devrait 
être réalisée postérieurement à l’étude préalable à la définition des systèmes d’endiguement qui débutera en 2021 
sur l’ensemble du bassin versant du Lez. Le secteur de Barriol est un secteur particulier et stratégique (plaine de 
débordement et vulnérabilité du village de Grillon), cette étude devra donc impérativement être menée avant la 
fin du PAPI en cours. 

Les actions dont l’engagement ne sera que partiel en septembre 2021 sont plus nombreuses :  

- Action 1A-03 : « Plan de communication sur le risque : action de sensibilisation et de formation au grand 
public, des élus locaux et services techniques ». L’enveloppe globale du PAPI était de 120 000 € TTC. La mise en 
œuvre effective des actions du plan de communication n’a véritablement commencé qu’à compter de fin 2017 
(recrutement du chargé de mission PAPI en fin 2016 puis contexte particulier de la GEMAPI) générant un décalage 
dans la mise en œuvre de cette action. La dernière tranche de 19 600 € TTC pourrait être déposée en 2023 ou début 
2024. 
 
 Une prolongation des délais de la convention permettra de poursuivre les actions du plan de 
communication pendant deux années supplémentaires. 
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- Action 2A-01 : « Pérennisation du Réseau d’alerte des crues et du suivi des débits d’étiage ». Seules deux 
tranches pour un total de 90 000 € HT ont été déposées auprès de la région PACA pour une opération à 200 000 € 
HT. L’Etat ne finance pas cette action. Le montant des dépenses actuelles correspond essentiellement (30 000 €) : 
- à du développement de logiciel afin d’améliorer la traçabilité des mises en alerte, 
- au renouvellement du logiciel de supervision et du matériel informatique du concentrateur devenu obsolète, 
- au changement du relai radio de Teyssières permettant au SPGD d’utiliser ce relai pour la nouvelle station de 
Nyons sur l’Eygues. 

Par ailleurs en 2021, le réseau va subir de lourdes modifications et améliorations :  
- migration des installations de Bollène vers Montpellier (pour sécuriser le système et résoudre des 

problèmes de liaison VPN)  
- migration des installations de Grillon vers le nouveau siège du SMBVL à Valréas 
- changement de la bande passante radio  
- installation d’une antenne relai radio à Bollène pour pallier à des problèmes de connexion radio entre 

le Mont Ventoux et Bollène. 
L’ensemble de ces travaux est estimé entre 30 000 et 50 000 €.  
 
L’équipement d’une station supplémentaire sur l’Hérin à Visan est également envisagé pour 2021 (coût 30 000 €). 

Le réseau de mesure des débits et de mise en alerte se doit d’évoluer en permanence pour rester opérationnel : 
sur la période 2022-2024 de nouveaux investissements, même s’ils ne sont pas encore identifiés, sont à prévoir.  

 Une prolongation des délais de la convention permettra donc un maintien plus durable de l’opérationnalité 
du réseau d’alerte de crues et de suivi des débits d’étiage.  
 
- Action 5A-02 « Mise en place des actions de ressuyage au travers des résultats du schéma Directeur de 
Bollène » sous maitrise d’ouvrage de la ville de Bollène n’a connu qu’un faible taux d’engagement à ce jour alors 
que des travaux sont encore envisagés pour les années à venir ; des échanges ont été initiés avec le nouvel exécutif 
communal.  
 
 Une prolongation des délais de la convention permettra un engagement plus conséquent de cette action 

 

- Action 6A -04 : « Suivi de la dynamique sédimentaire à l’échelle du BV du Lez et mise en œuvre du plan de 
gestion des matériaux. » Si une première tranche a été déposée en 2019 auprès de la région PACA et du 
Département de Vaucluse, il n’est prévu de déposer la seconde tranche qu’à compter de 2022. En effet, la première 
tranche permettra seulement l’engagement des études préalables (montage d’un dossier d’autorisation), des suivis 
topographiques et de quelques travaux légers ponctuels. Plusieurs années sont nécessaires pour le montage du 
dossier règlementaire et l’obtention des autorisations.  
 
 Une prolongation des délais de la convention permettra la mise en œuvre effective du plan de gestion des 

matériaux défini et validé par les acteurs locaux dans le cadre de l’étude hydromorphologique.  
 

- Les deux actions Valréas : 6A-05 « Mise en œuvre d’action de ralentissement dynamique du Grand Vallat en 
amont de Valréas – Travaux +Moe» et 7A-03 « Protection de la ville de Valréas – Travaux +Moe »  

La ville de Valréas est concernée par de nombreux cours d’eau qui la traversent. Deux cours d’eau sont 
particulièrement responsables de désordres : le Grand Vallat et la Riaille Saint Vincent.  
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Carte extrait de l’IGN de Valréas 

Le fonctionnement hydraulique du secteur de la Riaille Saint Vincent (partie Sud de la ville) étant délicat à 
appréhender à un niveau esquisse (niveau requis lors du montage du dossier de candidature au PAPI), il était 
convenu de ne débuter la maitrise d’œuvre pour la protection de Valréas qu’après la livraison de l’étude de 
ruissellement des vallons sur la commune de Valréas (fiche action 1A-04) portée par la ville de Valréas. Cette étude 
a été finalisée en 2018 et a démontré le rôle majeur de nombreux ravins de la partie sud de la ville responsable 
des désordres observés. En effet, ces ravins ruissellent vers la ville et ne disposent plus d’un réseau 
hydrographique permettant leur évacuation. Le réseau pluvial se retrouve alors vite mis en charge et déborde. Le 
fonctionnement des ruissellements des vallons est représenté ci-après :  
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Carte des écoulements des vallons et débordement de la Raille Saint Vincent 

L’étude de ruissellement des vallons a ainsi proposé pour le secteur de la Riaille Saint Vincent un ensemble 
d’aménagements visant à recréer un cheminement via un fossé de collecte ponctué de bassins de rétention pour 
l’ensemble de ces ravins et leur permettre d’être restitués à la Riaille Saint Vincent avant leur entrée dans la zone 
artificialisée de la ville. L’ensemble de ces aménagements est indiqué sur la cartographie ci-dessous : 

 

Carte des aménagements proposés pour le secteur de la Riaille Saint Vincent 

Sur cette base de nouvelles connaissances, les principes du cahier des charges pour la maitrise d’œuvre de la 
protection de Valréas sont validés en COTECH (DREAL, DDT, CR PACA, CD84) le 11 janvier 2018. Un dossier de 

1 
2 

3 

4 

5 
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demande de subvention est déposé en avril 2018 pour un montant de 350 000 € HT sous l’intitulé de l’action 7A-
03. 

Il s’agit du seul dossier déposé à ce jour pour cette opération. A contrario il n’y a eu aucun engagement financier 
de l’action 6A-05.  

A noter qu’avant le 1er janvier 2018 et la structuration GEMAPI, le SMBVL n’était pas compétent sur le territoire 
de la ville de Valréas pour la réalisation d’aménagement de protection mais seulement pour l’entretien des cours 
d’eau. Lors de l’établissement du calendrier du dossier de candidature du PAPI, la compétence GEMAPI devait 
être transférée en 2016 : le décalage temporel est donc lié en grande partie à la mise en œuvre du transfert de la 
compétence GEMAPI.  

Le bureau d’étude recruté pour la maitrise d’œuvre conception de la protection de Valréas a débuté en octobre 
2018. 

L’année 2019 fut consacrée au calage des modèles hydrologiques et hydrauliques. Les premiers résultats de l’état 
initial sur le Grand Vallat font apparaitre l’importance de ruissellements transitant sur les secteurs artificialisés 
avant de rejoindre le Grand Vallat. Les désordres observés sont donc liés à deux phénomènes concomitants : le 
débordement du Grand Vallat (débutant en crue trentennale) et un phénomène de ruissellement visible dès la 
crue de retour 5 ans. L’axe de ruissellement est bien visible sur la cartographie des vitesses d’écoulement ci-après : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Carte des écoulements sur le secteur du Grand Vallat 

Les aménagements envisagés dans la fiche action initiale du PAPI sont donc intégralement remis en cause. Des 
premiers échanges ont lieu afin d’identifier des secteurs hydrauliquement intéressants pour réaliser de la 
rétention sur les axes de ruissellement tout en intégrant la contrainte foncière (limiter au maximum l’impact sur 
le foncier viticole (AOC Côtes du Rhône)) dans un souci d’acceptabilité sociale du projet. 
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Les premiers résultats de l’AMC de la Riaille Saint Vincent ne sont pas très concluants puisque la VAN à 60 ans est 
négative. Le coût du projet a été affiné, la sensibilité de la VAN testée pour plusieurs paramètres. Les 
ruissellements résiduels en état projet semblent limiter fortement la plus-value des aménagements. En effet, les 
ruissellements sont diffus et donc difficiles à intercepter à 100%. L’outil AMC n’a pas été conçu pour ce type de 
phénomène. Une analyse technique de l’AMC est donc en cours (DREAL/ DGPR / CEREMA).  

Pour ce secteur du temps est donc nécessaire pour un calage technique de la méthodologie déployée et pour 
l’obtention d’une validation politique.  

Concernant le secteur du Grand Vallat, les aménagements envisagés (deux casiers d’inondation contrôlée en 
bordure du Grand Vallat et 3 bassins de rétention successifs sur l’axe principal de ruissellement) se traduisent par 
une VAN positive mais peu robuste. De nouvelles modélisations sont envisagées en optimisant les ouvrages (un 
seul casier d’inondation contrôlée et déplacement d’un bassin de rétention). Du temps est donc là encore 
nécessaire pour lancer ces nouvelles investigations puis pour les présenter au grand public dans le cadre de la 
concertation préalable. 

 

CONCLUSION  

Une prolongation des délais de la convention de trois années est donc sollicitée. La stratégie d’action est 
la suivante :  

 Dépôt d’un dossier de demande de prolongation des délais (présente demande), 
 Extension du délai permettant une réflexion plus poussée sur le traitement du Grand Vallat 

(cours d’eau faisant l’objet des actions structurelles prévues dans le PAPI en cours) au regard 
des résultats d’étude obtenus. Une demande d’ajustement du contenu des travaux pourra 
faire l’objet d’un avenant, 

 Elaboration d’un nouveau PAPI pour réaliser les travaux du secteur de la Riaille Saint Vincent. 
Des échanges sont en cours sur les modélisations et les modalités d’évaluation économique 
des travaux au regard de leur spécificité (ruissellement).  

 

 

B) Une demande d’enveloppe budgétaire supplémentaire pour 
le maintien de l’animation du PAPI 

 

En parallèle à la prolongation du délai de la convention et afin de maintenir l’animation du PAPI pendant les 
3 années supplémentaires, une nouvelle enveloppe est sollicitée. 

Le montant de la subvention complémentaire sollicitée est de 40% de 60 000 € par an soit 24 000 € par an et 
72 000 € sur 3 ans maximum. 
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Année Cout de l’opération Taux de subvention Montant de la 
subvention 

2022 60 000 € TTC 40% 24 000 € 

2023 60 000 € TTC 40% 24 000 € 

2024 60 000 € TTC 40% 24 000 € 

Total 180 000 € TTC 40% 72 000 € 

 

L’ensemble des reports de délai et la nouvelle enveloppe sont indiqués dans les deux tableaux ci-après : un 
tableau synthétique indiquant la réactualisation des échéances et le nouveau tableau TF02 traduisant la 
demande d’avenant.  

 



 

 

Tableau de réactualisation des échéances 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nature de l'action Fiche action
Maitre 

d'ouvrage
Etat d'avancement 

des actions (fin 2018)

Échéance 
réalisation 

(inscription PAPI)

Échéance 
réalisation 

réactualisée

Equipe projet, Poste Chargé de mission 0 SMBVL en cours 2020 2024

Etude, pérennisation de la connaissance des PHE 1A - 01 SMBVL en cours 2017 2020
Assistance à la maitrise d'ouvrage pour l'élaboration et 

la diffusion de DICRIM
1A-02 SMBVL en cours 2018 2021

Plan de communication sur le risque : action de 
sensibilisation et de formation du grand public, des élus 

locaux et des services techniques
1A-03 SMBVL en cours 2020 2024

Pérennisation du réseau d'alerte des crues et du suivi 
des débits d'étiage 

2A-01 SMBVL en cours 2020 2024

Finaliser les PCS en de véritables outils opérationnels 3A-01 SMBVL en cours 2017 2020
Simulation d'une situation de crise à l'échelle du BV 3A-02 SMBVL terminée 2019 2019

Mise en place de prescription pour limiter le 
ruisssellement sur Valréas (en liaison avec fiche 1A-04)

4A-01
Commune de 

Valréas
en cours 2017 2021

Mise en place de prescription pour limiter la 
vulnérabilité vis-à-vis du risque de ruissellement sur la 

commune de Bollène (pour mémoire)
4A-02

Commune de 
Bollène

terminée 2015 2015

Etude de prise en compte du risque inondation dans les 
futurs SCOT et SAGE du Lez

4A-03 SMBVL programmée ultérieurement 2017 2024

Mise en œuvre des actions de ressuyage des eaux de 
ruissellement : Bollène

5A-01 SMBVL en cours 2016 2022

Mise en place des actions de ressuyage au travers des 
résultats du schéma directeur : Bollène

5A-02
Commune de 

Bollène
en cours 2019 2024

Mise en place des actions de réduction de la 
vulnérabilité / agriculture

5A-03 SMBVL en cours 2016 2022

Préalable à la mise en place des actions de réduction de 
la vulnérabilité hors secteur agricole

5A-04 SMBVL en cours 2019 2022

Elaboration guide didactique pour la réduction de la 
vulnérabilité de l'habitat à visée grand public

5A-05 SMBVL terminée 2015 2016

Mise en œuvre d'actions de ralentissement dynamique 
des fonds du Lez entre la confluence Lez/Herin et 

Bollène
6A-01 SMBVL en cours 2018 2023

Suivi de l'évolution dynamique des fonds du Lez sur le 
secteur de Barriol et étude hydraulique vis-à-vis des 

débordements du Lez vers Grillon
6A-02 SMBVL programmée ultérieurement 2019 2022

Mise en œuvre d'une étude hydrogéomorpho à 
l'échelle du BV du Lez…en lien avec le SAGE

6A-03 SMBVL en cours 2019 2020

Suivi de la dynamique sédimentaire à l'échelle du BV du 
Lez et mise en œuvre du plan de gestion des matériaux

6A-04 SMBVL en cours 2020 2024

Protection crue centennale de la ville de Valréas - Mise 
en œuvre d'action de ralentissement dynamique du 

Grand Vallat et Riomieu en amont de Valréas
6A-05

Commune de 
Valréas

en cours 2021 2024

Prévision de réalisation des diagnostics de sureté, VTA, 
sur les digues à enjeux et études de danger

7A-01 SMBVL en cours 2019 2022

Protection de la ville de Bollène contre les crues 
centennales du Lez entre confluence Lez/Herin et canal 

Donzère/Mondragon
7A-02 SMBVL en cours 2018 2022

Protection de la ville de Valréas 7A-03
Commune de 

Valréas
en cours 2021 2024

2017 2018

Axe 0 : Animation et pilotage du PAPI

Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque 

Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydrauliques

terminée
Amélioration de la connaissance du ruissellement des 

vallons sur la commune de Valréas
1A-04

Commune de 
Valréas

Axe 2 : Surveillance et prévision des crues et des inondations 

Axe 3 : Alerte et gestion de crise 

Axe 4 : Prise en compte du risque inondation dans l'urbanisme 

Axe 5 : Action de réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens

Axe 6 : Ralentissement des écoulements



 

 

  

Axe 0 : Animation                     
                       

Réf. 
fiche 
action 

Libellé de l'action 
Catégorie d'action 

du référentiel 

Nom du 
maître 

d'ouvrage 

Coût 
global 

HT 
ou 

TTC 
MO % Part. 

État BOP 
181 

% Part. État FPRNM % Part. 
Agence de 

l'eau 
% Part. 

Région 
PACA 

% Part. 
Département 

84 
% Part. 

Département 
26 

% 
Part. 

Echéance 
de 

réalisation 

Échéance 
actualisée 2020 

Avis instructeur 

  Catégorie financeur             P181   FPRNM   
Agence de 

l'eau 
  Région   Département   Département         

0 

EQUIPE PROJET 
POUR ANIMATION ET 
MISE EN ŒUVRE DU 

PAPI ET DE SON SUIVI  

0.1-Animation d’un 
PAPI d’intention ou 

d’un PAPI 
SMBVL 555 000,0 TTC 174 000,0 31,35% 222 000,0 40,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 36 000,0 6,49% 15 000,0 2,7% 0,0 0,0% 2020 2024   

  Total     555 000,0   174 000,0 31,35% 222 000,0 40,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 36 000,0 6,49% 15 000,0 2,7% 0,0 0,0%       

Axe 1 : Amélioration de la connaissance et de la conscience du risque                                        

Réf 
fiche 

action 
Libellé de l'action 

Catégorie d'action 
du référentiel 

Nom du 
maître 

d'ouvrage 

Coût 
global 

HT 
ou 

TTC 
MO % Part. 

État BOP 
181 

% Part. État FPRNM % Part. 
Agence de 

l'eau 
% Part. 

Région 
PACA 

% Part. 
Département 

84 
% Part. 

Département 
26 

% 
Part. 

Echéance 
de 

réalisation 

Échéance 
actualisée 2020 

Avis 
instructeur 

  Catégorie financeur             P181   FPRNM   
Agence de 

l'eau 
  Région   Département   Département         

1A-01 

Etude et pérennisation 
de la connaissance des 

plus hautes eaux 
connues 

1.1-Études relatives 
aux risques 
d’inondation 

SMBVL 9 000,0 HT 1 800,0 20,0% 0,0 0,0% 4 500,0 50,0% 0,0 0,0% 1 404,0 15,6% 1 296,0 14,4% 0,0 0,0% 2017 2020   

1A-02 
AMO élaboration et 
diffusion de DICRIM 

1.4-Documents 
d’information 

communal sur les 
risques majeurs 

(DICRIM) 

SMBVL 6 000,0 TTC 1 992,0 33,2% 0,0 0,0% 1 200,0 20,0% 0,0 0,0% 1 944,0 32,4% 864,0 14,4% 0,0 0,0% 2018 2021   

1A-03 

Plan de com sur le 
risque avec actions de 

sensibilisation à 
destination du grand 
public, école, élus et 

services techniques (…) 

1.5-Sensibilisation / 
information sur les 

risques 
SMBVL 120 000,0 TTC 44 160,0 36,8% 0,0 0,0% 24 000,0 20,0% 0,0 0,0% 34 560,0 28,8% 17 280,0 14,4% 0,0 0,0% 2020 2024   

1A-04 

Amélioration de la 
connaissance du 
ruissellement des 

vallons sur VALREAS 

1.1-Études relatives 
aux risques 
d’inondation 

Commune 
de 

VALREAS 
48 000,0 TTC 24 000,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 14 400,0 30,0% 9 600,0 20,0% 0,0 0,0% 2017 2018   

  Total     183 000,0   71 952,0 39,32% 0,0 0,0% 29 700,0 16,23% 0,0 0,0% 52 308,0 28,58% 29 040,0 15,87% 0,0 0,0%       

Axe 2 : Surveillance, prévision des crues et des inondations                  
                       

Réf 
fiche 

action 
Libellé de l'action 

Catégorie d'action 
du référentiel 

Nom du 
maître 

d'ouvrage 

Coût 
global 

HT 
ou 

TTC 
MO % Part. 

État BOP 
181 

% Part. État FPRNM % Part. 
Agence de 

l'eau 
% Part. 

Région 
PACA 

% Part. 
Département 

84 
% Part. 

Département 
26 

% 
Part. 

Echéance 
de 

réalisation 

Échéance 
actualisée 2020 

Avis 
instructeur 

  Catégorie financeur             P181   FPRNM   
Agence de 

l'eau 
  Région   Département   Département         

2A-01 
Pérennisation du réseau 
d'alerte des crues et du 
suivi des débits d'étiage 

2.1-Surveillance et 
prévision des crues, 

des submersions 
marines et des 

inondations 

SMBVL 200 000,0 HT 156 800,0 78,4% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 43 200,0 21,6% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 2020 2024   

  Total     200 000,0   156 800,0 78,4% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 43 200,0 21,6% 0,0 0,0% 0,0 0,0%       

Axe 3 : Alerte et gestion de crise                     
                       

Réf. 
fiche 

action 
Libellé de l'action 

Catégorie d'action 
du référentiel 

Nom du 
maître 

d'ouvrage 

Coût 
global 

HT 
ou 

TTC 
MO % Part. 

État BOP 
181 

% Part. État FPRNM % Part. 
Agence de 

l'eau 
% Part. 

Région 
PACA 

% Part. 
Département 

84 
% Part. 

Département 
26 

% 
Part. 

Echéance 
de 

réalisation 

Échéance 
actualisée 2020 

Avis 
instructeur 

  Catégorie financeur             P181   FPRNM   
Agence de 

l'eau 
  Région   Département   Département         

3A-01 

Finaliser les plans 
communaux de 

sauvegarde pour être de 
véritables outils 
opérationnels  

3.2-Plans 
communaux de 

sauvegarde (PCS) 
SMBVL 24 000,0 TTC 14 496,0 60,4% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 6 048,0 25,2% 3 456,0 14,4% 0,0 0,0% 2017 2020   

3A-02 

Simulation d'une 
situation de crise à 
l'échelle du bassin 

versant 

3.4-Exercices de 
gestion de crise 

SMBVL 13 200,0 TTC 6 758,4 51,2% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 3 801,6 28,8% 2 640,0 20,0% 0,0 0,0% 2019 2019   

  Total     37 200,0   21 254,4 57,14% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 9 849,6 26,48% 6 096,0 16,39% 0,0 0,0%       
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Axe 4 : Prise en compte du risque inondation dans l'urbanisme               

                       

Réf 
fiche 

action 
Libellé de l'action 

Catégorie d'action 
du référentiel 

Nom du 
maître 

d'ouvrage 

Coût 
global 

HT 
ou 

TTC 
MO % Part. 

État BOP 
181 

% Part. État FPRNM % Part. 
Agence de 

l'eau 
% Part. 

Région 
PACA 

% Part. 
Département 

84 
% Part. 

Département 
26 

% 
Part. 

Echéance 
de 

réalisation 

Échéance 
actualisée 2020 

Avis 
instructeur 

  Catégorie financeur             P181   FPRNM   
Agence de 

l'eau 
  Région   Département   Département         

4A-01 

Mise en place de 
prescriptions dans les 

documents d'urbanisme 
pour limiter le 

ruissellement sur la 
commune de VALREAS 

4.2-Études pour la 
prise en compte des 

risques dans les 
documents 
d’urbanisme 

Commune 
de 

VALREAS 
24 000,0 TTC 4 800,0 20,0% 0,0 0,0% 12 000,0 50,0% 0,0 0,0% 7 200,0 30,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 2017 2021   

4A-02 

Mise en place de 
prescriptions dans les 

documents d'urbanisme 
pour limiter la 

vulnérabilité vis-à-vis du 
ruissellement sur la 

commune de BOLLENE  

4.2-Études pour la 
prise en compte des 

risques dans les 
documents 
d’urbanisme 

Commune 
de 

BOLLENE 
0,0 0 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 2015 2015   

4A-03 

Etude de prise en 
compte du risque 

inondation dans les 
futurs SCOT et SAGE du 

Lez 

4.2-Études pour la 
prise en compte des 

risques dans les 
documents 
d’urbanisme 

SMBVL 12 000,0 TTC 2 400,0 20,0% 0,0 0,0% 6 000,0 50,0% 0,0 0,0% 3 600,0 30,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 2017 2024   

  Total     36 000,0   7 200,0 20,0% 0,0 0,0% 18 000,0 50,0% 0,0 0,0% 10 800,0 30,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0%       

                 

Axe 5 : Actions de réduction de la vulnérabilité des personnes et des biens                 
                       

Réf 
fiche 

action 
Libellé de l'action 

Catégorie d'action 
du référentiel 

Nom du 
maître 

d'ouvrage 

Coût 
global 

HT 
ou 

TTC 
MO % Part. 

État BOP 
181 

% Part. État FPRNM % Part. 
Agence de 

l'eau 
% Part. 

Région 
PACA 

% Part. 
Département 

84 
% Part. 

Département 
26 

% 
Part. 

Echéance 
de 

réalisation 

Échéance 
actualisée 2020 

Avis 
instructeur 

  Catégorie financeur             P181   FPRNM   
Agence de 

l'eau 
  Région   Département   Département         

5A-01 

Mise en œuvre des 
actions de ressuyage 

des eaux de 
ruissellement des 

vallons inclus dans le 
projet de protection de la 
ville de BOLLENE contre 

les crues centennales 

6.5-Autres actions 
de gestion des 
écoulements 

SMBVL 82 056,88 HT 16 411,38 20,0% 0,0 0,0% 41 028,44 50,0% 0,0 0,0% 12 308,53 15,0% 12 308,53 15,0% 0,0 0,0% 2016 2022   

5A-02 

Mise en place des 
actions de ressuyage au 
travers des résultats du 
schéma directeur des 
eaux de ruissellement 

des vallons sur la 
commune de BOLLENE  

6.5-Autres actions 
de gestion des 
écoulements 

Commune 
de 

BOLLENE 

1 884 
600,0 

HT 942 300,0 50,0% 0,0 0,0% 942 300,0 50,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 2019 2024   

5A-03 

Mise en place des 
actions de réduction de 

la vulnérabilité / 
agriculture 

5.5-Diagnostics de 
vulnérabilité et 

appui au montage 
des dossiers de 
demandes de 

subvention 

SMBVL 60 000,0 TTC 17 040,0 28,4% 0,0 0,0% 30 000,0 50,0% 0,0 0,0% 12 960,0 21,6% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 2016 2022   

5A-04 

Préalable à la mise en 
place d'actions de 

réduction de la 
vulnérabilité hors secteur 

agricole 

5.6-Opérations de 
réduction de la 

vulnérabilité 
SMBVL 24 000,0 TTC 6 816,0 28,4% 0,0 0,0% 12 000,0 50,0% 0,0 0,0% 5 184,0 21,6% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 2019 2022   

5A-05 

Elaboration d'un guide 
didactique pour la 

réduction de la 
vulnérabilité de l'habitat 

à visée grand public 

5.11-Autres actions 
de réduction de la 

vulnérabilité 
SMBVL 24 000,0 TTC 7 488,0 31,2% 0,0 0,0% 4 800,0 20,0% 0,0 0,0% 6 912,0 28,8% 4 800,0 20,0% 0,0 0,0% 2015 2016   

  Total     
2 074 
656,88 

  990 055,38 47,72% 0,0 0,0% 1 030 128,44 49,65% 0,0 0,0% 37 364,53 1,8% 17 108,53 0,82% 0,0 0,0%       
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Axe 6 : Ralentissement des écoulements                    

                       

Réf 
fiche 

action 
Libellé de l'action 

Catégorie d'action 
du référentiel 

Nom du 
maître 

d'ouvrage 

Coût 
global 

HT 
ou 

TTC 
MO % Part. 

État BOP 
181 

% Part. État FPRNM % Part. 
Agence de 

l'eau 
% Part. 

Région 
PACA 

% Part. 
Département 

84 
% Part. 

Département 
26 

% 
Part. 

Echéance 
de 

réalisation 

Échéance 
actualisée 2020 

Avis 
instructeur 

  Catégorie financeur             P181   FPRNM   
Agence de 

l'eau 
  Région   Département   Département         

6A-01 

Mise en œuvre d'actions 
de ralentissement 

dynamique du Lez  entre 
la confluence 
LEZ/HERIN et 

BOLLENE 

6.3-Mobilisation des 
fonctionnalités 
naturelles des 

milieux humides 

SMBVL 
2 980 
670,8 

HT 596 134,13 20,0% 0,0 0,0% 272 393,41 9,14% 1 217 942,0 40,86% 447 100,63 15,0% 447 100,63 15,0% 0,0 0,0% 2018 2023   

6A-02 

Suivi de l’évolution 
dynamique des fonds du 

LEZ sur le secteur de 
Barriol et étude 

hydraulique vis à vis des 
débordements du LEZ 

vers GRILLON 

6.5-Autres actions 
de gestion des 
écoulements 

SMBVL 47 000,0 HT 9 400,0 20,0% 0,0 0,0% 20 680,0 44,0% 0,0 0,0% 10 152,0 21,6% 6 768,0 14,4% 0,0 0,0% 2019 2022   

6A-03 

Etude 
hydrogéomophologique 

compris lien avec le 
modèle global des 
écoulements en 2 
dimensions avec 
Identification et 

cartographie des 
espaces de mobilité des 
cours d'eau du bassin 

versant du LEZ, compris 
zoom à l'échelle de la 

parcelle pour lien avec le 
SAGE 

6.3-Mobilisation des 
fonctionnalités 
naturelles des 

milieux humides 

SMBVL 178 800,0 TTC 35 760,0 20,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 89 400,0 50,0% 32 541,6 18,2% 8 582,4 4,8% 12 516,0 7,0% 2019 2020   

6A-04 

Suivi de l'évolution des 
fonds des cours d'eau et 
mis en œuvre d'un plan 

de gestion des 
matériaux 

6.5-Autres actions 
de gestion des 
écoulements 

SMBVL 232 000,0 HT 46 400,0 20,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 69 600,0 30,0% 66 352,0 28,6% 33 408,0 14,4% 16 240,0 7,0% 2020 2024   

6A-05 

Mise en œuvre d'actions 
de ralentissement 

dynamique du Grand 
Vallat en amont de 

VALREAS - Travaux + 
MOe  

6.1-Études et 
travaux relatifs à 

des aménagements 
hydrauliques 

Commune 
de Valréas 

2 871 
181,01 

HT 574 236,19 20,0% 0,0 0,0% 1 435 590,5 50,0% 0,0 0,0% 430 677,16 15,0% 430 677,16 15,0% 0,0 0,0% 2021 2024   

  Total     
6 309 
651,81 

  1 261 930,32 20,0% 0,0 0,0% 1 728 663,91 27,4% 1 376 942,0 21,82% 986 823,39 15,64% 926 536,19 14,68% 28 756,0 0,46%       

                 

Axe 7 : Gestion des ouvrages de protection hydraulique                 

                       

Réf 
fiche 

action 
Libellé de l'action 

Catégorie d'action 
du référentiel 

Nom du 
maître 

d'ouvrage 

Coût 
global 

HT 
ou 

TTC 
MO % Part. 

État BOP 
181 

% Part. État FPRNM % Part. 
Agence de 

l'eau 
% Part. 

Région 
PACA 

% Part. 
Département 

84 
% Part. 

Département 
26 

% 
Part. 

Echéance 
de 

réalisation 

Échéance 
actualisée 2020 

Avis 
instructeur 

  Catégorie financeur             P181   FPRNM   
Agence de 

l'eau 
  Région   Département   Département         

7A-01 

Réalisation des Visites 
Techniques 

Approfondies, étude de 
danger et diagnostic de 

sureté sur digues à 
enjeux 

7.1-Études et 
travaux relatifs à 

des systèmes 
d’endiguement 

SMBVL 108 000,0 TTC 70 200,0 65,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 0,0 0,0% 16 200,0 15,0% 21 600,0 20,0% 0,0 0,0% 2019 2022   

7A-02 

Protection de la ville de 
BOLLENE contre les 
crues centennales du 
LEZ entre confluence 
LEZ/HERIN et canal 

DONZERE-
MONDRAGON 

6.2-Suppression de 
points noirs 

hydrauliques et  
recalibrage des 

cours d’eau 

SMBVL 
2 084 
691,4 

HT 416 938,28 20,0% 0,0 0,0% 833 876,56 40,0% 0,0 0,0% 416 938,28 20,0% 416 938,28 20,0% 0,0 0,0% 2018 2022   

7A-03 

Protection de la ville de 
VALREAS - Schéma 
d'aménagement de la 

CORONNE - Travaux + 
Moe 

7.2-Protection de 
berges 

Commune 
de Valréas 

2 109 
308,45 

HT 421 861,69 20,0% 0,0 0,0% 843 723,38 40,0% 0,0 0,0% 421 861,69 20,0% 421 861,69 20,0% 0,0 0,0% 2021 2024   

  Total     
4 301 
999,85 

  908 999,97 21,13% 0,0 0,0% 1 677 599,94 39,0% 0,0 0,0% 854 999,97 19,87% 860 399,97 20,0% 0,0 0,0%       

 


